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LES TYPES DE ZONES

Zones Urbaines sont dites «U»

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir des constructions à implanter.

Zones A Urbaniser sont dites «AU»

Peuvent °tre class®s en zone ¨ urbaniser les secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation. Lorsque les voies sont ouvertes au public et les r®seaux dôeau, 

dô®lectricit® et, le cas ®ch®ant, dôassainissement existant ¨ la p®riph®rie imm®diate dôune zone AU ont une capacit® suffisante pour desservir les constructions 

¨ implanter dans lôensemble de cette zone et que les orientations dôam®nagement et de programmation et, le cas ®ch®ant, le r¯glement en ont défini les 

conditions dôam®nagement et dô®quipement, les constructions y sont autoris®es soit lors de la r®alisation dôune op®ration dôaménagement dôensemble, soit au 

fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ la zone pr®vus par les orientations dôam®nagement et de programmation et, le cas échéant, le 

règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU 

n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture àl'urbanisation est subordonnée à 

une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.

Les zones agricoles sont dites «A »

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique,biologique ou économique 

des terres agricoles.

Les zones naturelles et forestières sont dites « N» 

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.
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CLEFS DE LECTURE DU REGLEMENT

LerèglementduPLUintercommunalsecompose:

A. d'undocumentgraphique:

1) Leplandezonagerèglementaireapplicablessurl'ensembleduterritoirecommunal

Il présentelôensembledes zonesrèglementairesdéfiniesau PLUi,auquelse superpose

lôensembledesprescriptionset informationsparticulières: emplacementsréservés(L151-41du

CU),bâtimentssusceptiblesdechangerdedestination(L151-11duCU),élémentsidentifiésau

titredesarticlesL151-19& L151-23duCU,espacesboisésclassés,tramederisquesautitre

delôarticleR131-34 du CU,secteursfaisantlôobjetdôOAP,secteursconsidéréscommedes

STECAL,servitudes...

2) Lesrèglesgraphiquesapplicablesauseindelazoneurbaine(U)

Chaquezoneurbaine(U) faitlôobjetdôunredécoupagepermettantde localiserle périmètre

dôapplicationde certainesdispositionsrèglementairesgraphiquesau sein de la zone U

(destinationset sous-destinationsdesconstructions,implantationdesconstructions,hauteurs,

empriseau sol des constructionsé) en s'appuyantsur les caractéristiquesdes différentes

formesurbainesquicomposentleterritoire.

Unatlasdecesdifférentesrèglesgraphiquesestproposé,lesrèglesédictéessesuperposent

aupremierplanduzonagerèglementaire.

Dansleprésentrèglementécrit,il estfaitréférenceà cesrèglesgraphiquesauseindechaque

articleconcerné,demanièreexpresse.

Schémas pédagogiques sans portée règlementaire

Aspects extérieurs
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CLEFS DE LECTURE DU REGLEMENT

B. Unrèglementécritqui :

ǐ fixelesdispositionsgénéraless'appliquantà l'échelledel'ensembleduterritoireintercommunal;

ǐ fixelesrèglesapplicablesàlôint®rieurdechacunedeszones,etlecaséchéant,établitdesrèglesspécifiques,d'unepart,auxrèglesgraphiquesauseinde

lazoneU,etd'autrepart,auxrèglesgraphiquesdeszonesagricoleetnaturelle.

Chaquezoneestrégiepar8articless'organisantdelamanièresuivante:

I. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

2. Mixité fonctionnelle et sociale

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3. Volumétrie et implantation des constructions

4. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

5. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions

6. Stationnement

III. Equipements et réseaux

7. Desserte par les voies publiques ou privées

8. Desserte par les réseaux

Au-delà des dispositions

réglementaires,certains secteurs,

identifiés sur les documents

graphiques(planrèglementaire),sont

concernés par des Orientations

dôAm®nagementet de

Programmation.

Ces orientations, au-delà dôun

schémadôam®nagementde principe

(desserte,espacespublics,densité

attendueé) viennent préciser la

manièredontlesterrainsdoiventêtre

aménagés.

Leprojeturbainattendusurcessites

stratégiquesest décrit, les permis

dôam®nageret de construiredoivent

êtrecompatiblesavecce document
deréférence.
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LES DESTINATIONS DU REGLEMENT

1. Habitation

Ẅ Logement

Ẅ Hébergement

2. Commerce et activités de service

Ẅ Artisanat et commerce de détail

Ẅ Restauration

Ẅ Commerce de gros

Ẅ Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune 

clientèle

Ẅ Hébergement hôtelier et touristique

Ẅ Cinéma

3. Equipements dõint®r°t collectif et services publics

Ẅ Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques ou de leurs délégataires

Ẅ Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques ou de leurs délégataires

Ẅ £tablissements dôenseignement

Ẅ £tablissements de sant® ou dôaction sociale

Ẅ Salles dôart ou de spectacle

Ẅ Equipements sportifs

Ẅ Autre équipement recevant du public

MODE DõEMPLOI DU REGLEMENT

4. Exploitation agricole et forestière

Ẅ Exploitation agricole

Ẅ Exploitation forestière

5. Autres activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire

Ẅ Industrie

Ẅ Entrepôt

Ẅ Bureau

Ẅ Centre de congr¯s et dôexposition
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1/ Champ d'application territorial des dispositions règlementairesdu PLU intercommunal

LeprésentrèglementestétabliconformémentauxarticlesL151-8àL151-42etR151-9àR151-50duCodedelôUrbanisme.

Leprésentrèglements'appliquesurl'ensembledu territoireintercommunalnotammentauxtravaux,constructionsnouvellesouexistantes,aménagements

danslesconditionsdelôarticleL152-1ducodedelôurbanisme.

Le lexiquefiguranten annexedu présentdocumentexpliciteles termesutilisésdansle règlement. Ce lexiquepossèdeunevaleurréglementaireet est

opposableauxdemandesdôautorisationdôurbanisme

2/ Division du territoire en zones

Leterritoirecouvertparleplanlocaldôurbanismeintercommunalestdiviséenzonesurbaines(U),à urbaniser(AU),agricoles(A)etnaturellesouforestières

(N). L'exécutionpartoutepersonnepubliqueouprivéedetoustravaux,constructions,aménagements,plantations,affouillementsouexhaussementsdessols,

et ouvertured'installationsclasséesappartenantauxcatégoriesdéterminéesdansle planestconformeaurèglementet à sesdocumentsgraphiques. Ces

travauxouopérationssont,enoutre,compatiblesaveclesorientationsd'aménagementetdeprogrammation(OAP),lorsqu'ellesexistent. (ArticleL152-1 du

Codedelôurbanisme)

3/ Adaptations mineures et dérogations

LôarticleL152-3préciseque«Lesrèglesetservitudesdéfiniesparunplanlocald'urbanisme:

Å 1° Peuventfairel'objetd'adaptationsmineuresrenduesnécessairesparlanaturedusol,la configurationdesparcellesoulecaractèredesconstructions

avoisinantes;

Å 2° Nepeuventfairel'objetd'aucuneautredérogationquecellesprévuesparlesdispositionsdelaprésentesous-section.»

9
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4/ Reconstruction aprèssinistre

Lorsqu'unbâtimentrégulièrementédifiévientà êtredétruitoudémoli,sareconstructionà l'identiqueenmatièredôempriseausol,maisadaptéeauregarddes

matériauxetdela résiliencedubâtiment(zonesrefuge,rehaussementdesprisesélectriques,matériauxadaptés,etc.) estautoriséedansundélaidedixans

mêmesôilexistedesdispositionsd'urbanismescontraires,saufsi le planlocald'urbanismeou le plande préventiondesrisquesnaturelsprévisiblesen

disposentautrement. (L111-15ducodedelôurbanisme).

5/ Permis de démolir

EnapplicationdesarticlesL. 421-3 et L. 421-6 alinéa2 ducodedelôurbanisme:lesdémolitionsdeconstructionsexistantesdoiventêtreprécédéesde la

délivrancedôunpermisde démolirlorsquela constructionrelèved'uneprotectionparticulièredéfiniepardécreten Conseild'Etatou estsituéedansune

communeoupartiedecommuneoùleconseilmunicipaladécidéd'instaurerlepermisdedémolir; lepermisdedémolirpeutêtrerefuséoun'êtreaccordéque

sousréservede l'observationde prescriptionsspécialessi les travauxenvisagéssontde natureà compromettrela protectionou la miseen valeurdu

patrimoinebâtiounonbâti,dupatrimoinearchéologique,desquartiers,desmonumentsetdessites.

LechampdôapplicationdupermisdedémolirestdéfiniauxarticlesR. 421-26àR. 421-29ducodedelôurbanisme.

CertainescommunesmembresdelaCDCSudGirondeontdécidédôinstituersurleurterritoirelepermisdedémolirenapplicationdecesdispositions.

Atitreinformatif,lalistedecescommunesïaujoursdelôapprobationduPLUi- figureenannexe,ainsiquelesdélibérationsyafférentes.

Avanttoutprojetdedémolition,il convientserapprocherdelacommuneconcernéeafindevousassurerquôaucunpermisdedémolirnôestnécessaire»

10
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6/ Clôtures

Lô®dificationdôuneclôturepeutêtresoumiseàdéclarationpréalableenapplicationdesarticlesL. 421-4, R. 421-2etR. 421-12ducodedelôurbanisme.

7/ Servitudes d'utilitépublique

Lesservitudesd'utilitépubliqueaffectantl'utilisationou l'occupationdessolscrééesen applicationd'autreslégislations. Cesservitudesquisôajoutentau

règlementsontmatérialiséesdanslesannexesdudossierdePLUi.

8/ Dispositions relatives aux voies express et routes classéesàgrande circulation

Endehorsdesespacesurbanisésdescommunes,lesconstructionsouinstallationssontinterditesdansunebandedecentmètresdepartetd'autredel'axe

desautoroutes,desroutesexpressetdesdéviationsausensducodedelavoirieroutièreetdesoixante-quinzemètresdepartetd'autredel'axedesautres

routesclasséesàgrandecirculation.

Cetteinterdictions'appliqueégalementdansunebandedesoixante-quinzemètresdepartetd'autredesroutesviséesà l'articleL.141-19; sanssôappliquer

auxsituationsviséesauxarticlesL. 111-7etL. 111-8dumêmecode.

9/ Site patrimonial remarquable

SurlacommunedeSaint-Macaire,lesdispositionsduSitePatrimonialRemarquable(AVAPapprouvéele08/04/2019)sôappliquent. Lesplansetrèglementsde

laservitudedôutilit®publiquesontannexésauprésentdossierdePLUi.

DISPOSITONS GENERALES DU REGLEMENT
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10/ Périmètrede protection dɅunédificeclasséou inscrit Monument Historique

SelonlesdispositionsdelôarticleL.621-32 duCodedePatrimoinelestravauxsusceptiblesdemodifierlôaspectextérieurdôunimmeuble,bâtiounonbâti,

protégéautitredesabordssontsoumisàuneautorisationpréalable.

LepermisdeconstruiretientlieudecetteautorisationsôilestrevêtudelôaccorddelôArchitectedesBâtimentsdeFranceoudelôautorit®administrativede

recoursencasderecourscontrelôavisdéfavorabledecedernier.

11/ Vestiges archéologiques

ConformémentauxdispositionsduCodedupatrimoine,lesprojetsdôam®nagementaffectantlesous-soldesterrainssisdansdeszonesprésentantunintérêt

archéologiquesontprésumésfairelôobjetdeprescriptionsarchéologiquespréalablementà leurréalisation.

Parailleurs,endehorsdeceszones,desdécouvertesfortuitesaucoursdetravauxsontpossibles. Encecas,afindô®vitertoutedestructiondesitequiserait

susceptibledô°tresanctionnéeparla législationrelativeauxcrimeset délitscontrelesbiens(articles322-1 et 322-2 ducodepénal),le servicerégionalde

lôarch®ologiedevraêtreimmédiatementprévenu,conformémentàlôarticleL531-14duCodedupatrimoine.

Selonl'articleR111.4 ducodedel'urbanisme: « Leprojetpeutêtrerefuséoun'êtreacceptéquesousréservedel'observationdeprescriptionsspécialess'il

estdenature,parsalocalisationetsescaractéristiques,àcompromettrelaconservationoulamiseenvaleurd'unsiteoudevestigesarchéologiques».

DISPOSITONS GENERALES DU REGLEMENT



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT 13

12/ Lotissements

Lesrèglesd'urbanismecontenuesdanslesdocumentsdulotissement,notammentle règlement,lecahierdeschargess'ila étéapprouvéoulesclausesde

natureréglementaireducahierdeschargess'iln'apasétéapprouvé,deviennentcaduquesautermededixannéesàcompterdeladélivrancedel'autorisation

delotirsi,àcettedate,lelotissementestcouvertparunplanlocald'urbanismeouundocumentd'urbanismeentenantlieu.

Demême,lorsqu'unemajoritédecolotisa demandélemaintiendecesrègles,ellescessentdes'appliquerimmédiatementsi lelotissementestcouvertparun

planlocald'urbanismeouundocumentd'urbanismeen tenantlieu,conformémentà la loi n° 2014-366du24mars2014pourl'accèsau logementet un

urbanismerénové(ALUR).

13/ Droit de préemption

LaCommunautédeCommunesSudGirondepréciserapardélibérationlesespacesenzoneUetAUquiserontsoumisauDroitdePréemptionUrbainetce

conformémentauxarticlesL211-1etsuivantsducodedelôurbanisme.

14/ Emplacements réservés

Lesemplacementsréservésauxvoieset ouvragespublics,auxinstallationsdôint®r°tgénéral,auxespacesverts,auxespacesnécessairesauxcontinuités

écologiques,auxprogrammesdelogementsautitredel'articleL151-41duCodedelôurbanisme,sontrepérésaudocumentgraphiquen° 3.2.10etrépertoriés

parunnuméroderéférence.

La listedesemplacementsréservésjointeau plan,donneles informationssuivantespourchaqueemplacementréservé: numérode référence,objet,

bénéficiaire,superficie.
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15/ Orientations d'Aménagementet de Programmation

Å LesOAP«sectorielles» :

Toutprojetsituédanslepérimètred'uneOAP«sectorielle»doitêtrecumulativement:

ü compatibleavecl'OAP;

ü conformeaurèglement.

Å LesOAPde«secteurdõam®nagement» :

LecodedelôurbanismepermetlacréationdôOAPditesde«secteurdôam®nagement».

Lesprojetssituésauseindespérimètresd'OAPditesde« secteurdôam®nagement» doiventêtrecompatiblesaveccesOrientationsdôAm®nagementetde

Programmationapplicables(voirLivren°4duPLUi).

Lesdispositionsspécifiquesà chaquezonedurèglementnesontpasapplicablesauseindespérimètressoumisauxOAP« secteurdôam®nagement» en

zoneUetAU. OutreslesdispositionsapplicablesauxOAP,ellessontsoumisesexclusivementauxdispositionscommunesapplicablesà toutesleszoneset

cellesdelôOrientationdôAm®nagementet de Programmation. LespérimètresdesOrientationsdôAm®nagementet de Programmationsontdélimitésau

documentgraphiquen°3.2.2. LesorientationsassociéesàcessecteurssontexposéesauseinduLivre4dudossierdePLUi.

16/ Emprise au sol résiduelle

L'empriseausolrésiduelleestlasoustractiondel'empriseausolautoriséemoinsl'empriseausoldéjàexistante.

Ainsi,danslessecteursciblésdansle règlementgraphiquearticle9 "empriseau soldesconstructions"sousl'appellation« empriseau sol

résiduelle»,lôempriseausoltotaledelaconstructionnetientcomptequedel'empriseausoldesconstructionsexistantessurlôunit®foncièreà la

datedôapprobationduPLUi.
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17/ Protection du patrimoine bâti,naturel et paysager

Indépendammentdesprotectionsrèglementairesdupatrimoinerelevantdesservitudesdôutilit®publique(MonumentsHistoriques,SitePatrimonialRemarquable),le

PLUipeutidentifierdesélémentspatrimoniauxà protégerau titredesarticlesL.151-19et L151-23duCodedelôUrbanisme. Ilsôagitdôuneprescriptiongraphique

reportéeauzonagecommeunetramevenantsesuperposerà touttypedezone. LerèglementduPLUestcomplétéavecdesdispositionsspécifiquespermettantde

protégeretdemettreenvaleurcepatrimoinelocal.

A. ELEMENTSDEPAYSAGENATURELSREMARQUABLES

Lesarbresremarquables,alignementsdôarbresremarquables,haies,boisementsouparcspaysagers,repérésaurèglementgraphiqueautitredel'articleL151-19du

Codedel'urbanisme,sontprotégés.

Lesarrachagesnesontautorisésquepourdesraisonssanitaires,oudesécuritéoudebesoinstechniquesdôint®r°tcollectifjustifiés(réseaux,voirie,etc.). Néanmoins,

toutarbreabattudoitêtreremplacéparunautredelamêmeessenceetaumêmeemplacementouà proximité. Sipourdesraisonssanitairesoutechniquesilnôest

paspossibledereplanterunarbredelamêmeessence,unarbredôuneautreessencelocaleaugabaritéquivalent(taille,port)devraleremplacer.

Pourlesparcset boisementsrepérésau règlementgraphiqueau titrede l'articleL151-19du Codede l'urbanismepourdesmotifspaysagersdesconstructions,

aménagementsde voirieou toutautretypede travauxpeuventêtre réalisésà conditionde justifierdelôimpossibilit®de les réalisersur dessecteursmoins

remarquablesdôunpointdevuepaysager.

Lôentretienoulôexploitationdesélémentsboisés(haies,alignementsdôarbres,etc.) estautorisédemanièreà permettrelapérennitédelô®l®mentboisédansle temps,

etévitertoutrisquesanitaire.

LesterrainsidentifiésauxdocumentsgraphiquesduPLUicommeespacesboisés,à conserver,à protégerouà créersontsoumisaurégimedesarticlesL. 113-1 et

suivantsduCodedelôUrbanisme.

15
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B. ELEMENTSDEPAYSAGEBÂTISREMARQUABLES

Les élémentsde paysagebâtis,repérésau règlementgraphiqueau titre de l'articleL151-19 du Codede l'Urbanisme,sontsoumisaux dispositions

règlementairesci-dessous:

Å unedéclarationpréalable(articleR421-23duCodedel'Urbanisme)doitprécéderlestravauxayantpoureffetdemodifieroudesupprimerunélément

quele planlocald'urbanismea identifié,enapplicationde l'articleL. 151-19 oude l'articleL. 151-23, commeprésentantun intérêtd'ordreculturel,

historique,architecturalouécologique;

Å les travauxsur ces élémentsdoiventêtre conçusen évitanttoutedénaturationdes caractéristiquesconstituantl'intérêtculturel,historiqueou

architecturaldel'élémentidentifié. Lesmatériauxemployésdoiventrespecterlecaractèreorigineldubâti;

Å lesrestaurations,agrandissementsousurélévationsdubâtiremarquablerepéréaurèglementgraphiquel devrontrespecterlecaractèrearchitecturalde

la construction,notammentencequiconcernelesmatériaux,lesouvertures,lôordonnancementde la façadeéDesélémentscontemporainsseront

acceptésdansla mesureoùilsvalorisentlô®l®mentidentifiéet neportentpasatteinteaucaractèreouàlôint®r°tdeslieuxavoisinants,auxsites,aux

paysagesnaturelsouurbains,ainsiquô¨laconservationdesperspectivesmonumentales.

Lesairialsqui sont identifiéssur les planchesgraphiques« 3.2.7 Patrimoine» sontprotégésetsoumisauxdispositionsénoncéesci-avant. Toutefois,

lô®dificationdeconstructions,dôextensions,dôannexesouencoredepiscinesestadmiseàconditiondenepasdénaturercesairialsetdô°treautoriséesdansle

règlementdelazoneouilssontimplantés(U/AU/A/N). LanotiondepaysageouvertdoitêtregarantieafindepréserverlecaractèredecepatrimoineLandais.

C. ESPACESPAYSAGERSREMARQUABLES

Lesespacespaysagersremarquablesrepérésau règlementgraphiqueau titrede l'articleL151-19 du Codede l'Urbanismesontdesmilieuxà vocation

agricole,forestièreounaturelle,présentantdescaractéristiquespaysagèresnécessitantdelimiterleurconstructibilité.

Laconstructiondeparcsphotovoltaïquesausoly estinterdite,quellequesoitleursuperficie.
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D. CONTINUITÉSÉCOLOGIQUES

D.1. Réservoirsdebiodiversitémajeurs

Lesréservoirsdebiodiversitémajeurs,repérésaurèglementgraphiqueautitredel'articleL151-23duCodedel'Urbanisme,sontinconstructibles,saufdans

lescasparticuliersénumérésci-après,et à conditiondenepasporteruneatteinteirrémédiableà la fonctionnalitéécologiquedesmilieux,et de limiterau

strictnécessairelôam®nagementdôespacesimperméabilisés(bitumés,enrobés,oubétonnés). Ainsi,seulssontautorisés:

Å lesnouveauxbâtimentsagricolesouforestiers,implantésdansunrayonde100mètresdélimitéà partirdôunbâtimentexistantà ladatedôapprobation

duPLUietsousconditiondenepasdépasser100m²dôempriseausol;

Å lesextensionsdesbâtimentsagricolesexistantsdansunelimitede100m²dôempriseausol;

Å l'extensiondes bâtimentsdôhabitationexistantset la constructiond'annexes,sansexcéder20% de la surfacede plancherexistanteà la date

dôapprobationduPLUiet50m²dôempriseausol. Lesannexesdoiventêtreimplantéesàunedistancemaximalede20mètresdubâtimentprincipal.

Å lechangementdedestinationdesbâtimentsexistantsidentifiésaudocumentgraphique,

Å lesconstructionset installationsnécessairesà deséquipementscollectifsouà desservicespublicsouà destravauxdeprotectionouderéduction

contreunrisquenaturel,

Å lesconstructions,travaux,installationsetouvragesdiverspublicsoudôint®r°tcollectifsà conditiondô°trenécessaireàlôentretien,ladécouverte,età la

miseenvaleurdupatrimoinenaturel

Å laconstructiondeparcsphotovoltaïquesausoly estinterdite,quellequesoitleursuperficie.
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Danslesréservoirsdebiodiversitémajeursà vocationagricole,lesalignementsdôarbres,bosquetsethaiessontparprincipeprotégés(sansêtreidentifiéssur

leplan). Cesstructuresvégétalessontpréservéessanspourautantlesfigerdansleurétatactuel. Lestravauxnedoiventpasleurporteratteintedemanière

irrémédiablesaufsôilsrésultentdôunétatphytosanitairedégradé,dôunemenacepourlasécuritépublique,desbiensetdespersonnesoudedifficultésdôacc¯s

auxparcelleslimitrophes.

Danslesréservoirsdebiodiversitémajeursà vocationsylvicole(forêtdeproductiondepinmaritime),lesboisementsethaiesdefeuillussontprotégés. Leur

arrachageest interdit. Les travauxdôentretienetdôexploitationde ces boisementssontautorisésmaisne doiventpas leurporteratteintede manière

irrémédiablesaufsôilsrésultentdôunétatphytosanitairedégradé,dôunemenacepourlasécuritépublique,desbiensetdespersonnesoudedifficultésdôacc¯s

auxparcelleslimitrophes.

Danslecasdôunedestructionjustifiée,lebosquet,lôalignementoulahaiedétruit(e)doitêtreremplacé(e)pardesplantationséquivalentesparleurnombreet

leurnature(essencesimilaireou localeet pasmonospécifique). Lanouvelleplantationdoitavoirlieuauseindumêmeréservoiret dansunrayonde500

mètresautourdelô®l®mentdétruit.
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D.2. Réservoirsdebiodiversitécomplémentaires

Lesréservoirsde biodiversitécomplémentairesrepérésau règlementgraphiqueau titrede l'articleL151-23 du Codede l'Urbanismesontdesmilieuxà

vocationagricole,forestièreounaturelle,etprésentantunintérêtécologique.

Laconstructiondeparcsphotovoltaïquesausoly estinterdite,quellequesoitleursuperficie.

Lesautresrèglesdeconstructibilitéenvigueursontgéréesparlerèglementdelazonedanslaquelleilssesituent.

Leshaiesetbosquetsprésentsauseindecesréservoirsdoiventêtrepréservéssanspourautantlesfigerdansleurétatactuel. Lestravauxnedoiventpas

leurporteratteintedemanièreirrémédiablesaufsôilsrésultentdôunétatphytosanitairedégradé,dôunemenacepourla sécuritépublique,desbienset des

personnesoudedifficultésdôacc¯sauxparcelleslimitrophes.

Encasdedestructiondôunehaie,il estobligatoiredeplanteraupréalableà minimala mêmelongueurdehaieprésentantdescaractéristiquesaumoins

équivalentesentermesdôimplantation(parrapportà lapenteetauréseauhydrographique),dediversitéspécifique,utilisantdesessenceslocales,auseindu

mêmeréservoirdebiodiversité.
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D.3. Corridors écologiques terrestres

Auseindescorridorsécologiquesterrestres,repérésaudocumentgraphiqueautitredel'articleL151-23duCodedel'Urbanisme,sontadmis,à conditionde

nepasporteratteinteà la sauvegardedesespacesnaturelsetdenepasconduireà lasuppressiondemotifsvégétauxsupportsdecontinuitésécologiques

(haies,bosquets,alignementsdôarbres):

Å l'extensiondes bâtimentsdôhabitationexistantset la constructiond'annexes,sansexcéder20% de la surfacede plancherexistanteà la date

dôapprobationduPLUiet50m²dôempriseausol. Lesannexesdoiventêtreimplantéesàunedistancemaximalede20mètresdubâtimentprincipal.

Å Parailleurs,auseindecescorridorsécologiques:

Å laconstructiondeparcsphotovoltaïquesausolestinterdite,quellequesoitleursuperficie.

Å àlôexceptiondespiscines,touteslesautresclôturesdoiventêtreperméablesà lapetitefaune(grillagesà mailleslarges,ouverturesaupieddeclôture,

barrièresenboisàcroisillons,etc.) ;

Å Leshaieset bosquetsidentifiéessur lesdocumentsgraphiquesau titredelôarticleL151-23 du codedelôurbanismesontprotégés. Cesstructures

végétalessontpréservéessanspourautantlesfigerdansleurétatactuel. Lestravauxnedoiventpasleurporteratteintedemanièreirrémédiablesauf

sôilsrésultentdôunétatphytosanitairedégradédeshaies,dôunemenacepourlasécuritépublique,desbiensetdespersonnesoudedifficultésdôacc¯s

auxparcelleslimitrophes;

Å encasdedestructiondôunehaie,il estobligatoiredeplanteraupréalableàminimalamêmelongueurdehaieprésentantdescaractéristiquesaumoins

équivalentesentermesdôimplantation(parrapportà lapenteetauréseauhydrographique),dediversitéspécifique,utilisantdesessenceslocales,au

seindumêmecorridorécologiqueterrestre.

D.4. Corridorsaquatiques

Lescoursdôeauremarquablesconstitutifsdela tramebleueidentifiéssurlesdocumentsgraphiquesautitredel'articleL151-23duCodedel'Urbanismesont

protégés,ainsiqueleursripisylves. Lesbandestamponscartographiéesaudocumentgraphiquedepartetdôautredecescoursdôeausontinconstructibles.

Sansempêcherlôentretiennormaldescoursdôeau,ruisseauxetripisylves,lecaractèrenaturel(boisé,arbustifouenherbé)desripisylvesdoitêtrepréservé.

Cettedispositionnesôappliquepasau seindeszonesurbainessi un alignementbâtiestdéjàconstituéau seinde la bandetampon(cartographiéesau

documentgraphique). Lalimitedelabandetamponinconstructibleestalorscaléesurlefrontbâtiexistant.
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D.5. Zoneshumidesetlagunes

Leszoneshumideset leszonesdôinfluencedeslagunesidentifiéessurlesdocumentsgraphiquesautitredelôarticleL151-23ducodedelôurbanismesont

protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsdesols,dépôtsdematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont

interdits,àlôexceptiondes:

ī travauxderestaurationetderéhabilitationdeszoneshumidesvisantunereconquêtedeleursfonctionsnaturelles;

ī installationsdôint®r°tgénéraloudéclaréesdôutilit®publiqueexceptélesdispositifsdeproductiondô®nergierenouvelable;

ī ouvragesliésà lasécurité,à lasalubrité,auxréseaux,lorsqueleurlocalisationrépondàunenécessitétechniqueimpérative;

ī ouvragesnécessairesà laprotectiondesbiensetpersonnesetà laréductiondesrisquesnaturels;

ī aménagementslégersnécessairesà lagestionouàlôouvertureaupublicdecesmilieux,à conditionqueleurlocalisationet leuraspectneportentpas

atteinteà lapréservationdesmilieuxetquelesaménagementssoientconçusdemanièreàpermettreunretourdusiteàlô®tatnaturel.

D.6. Structuresvégétalesjouantunrôlemultifonctionnel(bosquets,friches,prairies,haies)

Plusieursstructuresvégétalestelsquelesbosquets,friches,prairiesethaiessontrepérésautitredelôarticleL151-23duCodedelôurbanismepourleurrôle

dô®l®mentsrelaisdela Trameverteetbleueauquelsôajouteunrôleliéà laprotectiondessols(lessivage)oudela ressourceeneauauxabordsdeszones

humides.

Surcesespaces,les arrachagesne sontautorisésquepourdesraisonssanitaires,ou de sécuritéou de besoinstechniquesdôint®r°tcollectifjustifiés

(réseaux,voirie,etc.é). Néanmoins,toutarbreabattudoitêtreremplacéparunautredelamêmeessenceoudôessencelocaleetaumêmeemplacementou

à proximité. Sipourdesraisonssanitairesoutechniquesilnôestpaspossibledereplanterunarbredelamêmeessence,unarbredôuneautreessencelocale

augabaritéquivalent(taille,port)devraleremplacer.

Lôentretienoulôexploitationdesélémentsboisés(bosquets,haies)estautorisédemanièreà permettrelapérennitédelô®l®mentboisédansletemps,etéviter

toutrisquesanitaire.
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18/ Prise en compte des risques, des nuisances et protection des ressources naturelles

Conformémentau1° delôarticleR151-34ducodedelôurbanisme,ledocumentgraphiquen°3.2.9 faitapparaîtrelessecteursoùl'existencederisquesnaturels,

derisquesminiersouderisquestechnologiquesjustifientquesoientsoumisesà desconditionsspécialeslesconstructionset installationsdetoutenature,

permanentesounon,lesplantations,dépôts,affouillements,foragesetexhaussementsdessols.

Danslessecteursrelatifsauxpérimètresdeprotectiondescaptagesdôeaupotable,lesoccupationsetutilisationsdusolsontsoumisesauxprescriptionsdela

déclarationdôutilit®publique(DUP)annexée. EnlôabsencedeDUP,maisenprésencedepérimètresdeprotectionvalidés,touteopérationpourraêtrerefusée

ousoumiseàdesprescriptionsrelativesà lasalubritéoulasécuritépubliqueautitredel'articleR111-2duCodedel'Urbanisme.

A. RISQUEDôINONDATION

LesdispositionsrelativesauxzonesinondablesprévalentsurlesautresdispositionsdurèglementdePLU. Enrevanche,lesautresdispositionsréglementaires

continuentdesôappliquersurlazoneinondabledèslorsquecelle-cinelesapasréglementées.

Le PPRivautservitudedôutilit®publiqueet estannexéau PLUi. Lessecteursconcernés,reportéssur le documentgraphiquen°3.2.9, sontsoumisaux

dispositionsdu règlementde ce dernier. Lescontrainteset limitationsquôilprévoitsôappliquenten complémentou en substitutiondeséventuellesrègles

spécifiquesprévuesdanschacunedeszonesU,AU,AetN,etprévalentsurcesdernières.

Surlerèglementgraphiqueapparaitégalement,à titreinformatif,lõisolignedelacruecentennalesur lacommunedeSaint-Macaire.
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ZonesinondablesduCiron

LaCommunautédeCommunesduSudGirondeestparcourueparlarivièreCirongénérantunrisquedôinondation. Lesespacesconcernésparcephénomène

ontétécartographiésdanslecadrededeuxétudes(AtlasdeszonesinondablesetEspacedemobilitéduCiron)etfigurentsurledocumentgraphiquen°3.2.9.

Auseindeceszones,afindenepasaggraverlôexpositionauxinondations:

Å toutenouvelleconstructionestinterdite;

Å touteextensionautoriséenedoitpascréerouétendrederez-de-chausséehabitable(surélévationuniquement),et toutniveauenrez-de-chausséedoit

permettrelelibreécoulementdeseaux;

Ålôadaptationoula réfectiondebâtimentsexistantspourlamisehorsdôeaudespersonnes,desbiensetdesactivitésestautorisée,lorsquecestravaux

nôontpaspourobjetlacréationdelogementsupplémentaire;

Å lessous-solsenterrésousemi-enterrésetlesremblaissontinterdits;

Å laconstructiondepiscineenterréeestautoriséesicelle-ciestmatérialiséepardespiquetsdélimitantlaconstruction.
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ZonesinondablesduGalouchey

LôancienneCommunautédeCommunesdesCoteauxMacariensa réalisé,en2009, unschémadepréventiondesinondationssurlesbassinsversantsdu

Galoucheyet duFlous-Siron. Celui-ci a permisdôidentifierdeszonesà enjeuxhydrauliquessurla communedeVerdelais. Cessecteurssontexposésaux

phénomènesdôinondation. Ilssontreportéessurledocumentgraphiquen°3.2.9.

Auseindeceszones,afindenepasaggraverlôexpositionauxinondations:

Å toutenouvelleconstructionestinterdite;

Å touteextensionautoriséenedoitpascréerouétendrederez-de-chausséehabitable(surélévationuniquement),et toutniveauenrez-de-chausséedoit

permettrelelibreécoulementdeseaux;

Ålôadaptationoula réfectiondebâtimentsexistantspourlamisehorsdôeaudespersonnes,desbiensetdesactivitésestautorisée,lorsquecestravaux

nôontpaspourobjetlacréationdelogementsupplémentaire;

Å lessous-solsenterrésousemi-enterrésetlesremblaissontinterdits;

Å laconstructiondepiscineenterréeestautoriséesicelle-ciestmatérialiséepardespiquetsdélimitantlaconstruction

Lessecteursà risquederemontéesdenappefigurentdemanièreinformativesurunplanannexéauzonage. Leserviceinstructeurpourrarecommanderau

pétitionnairedesuréleversaconstructionoudenepasréaliserdesous-soldufaitdecerisque.
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C. RISQUEDEFEUDEFORÊT

UnnombreimportantdecommunesdelaCdCSudGirondesontclasséesdansle DossierDépartementaldesRisquesMajeurscommeétantexposéesaux

risquesincendiedeforêt.

Å EnzoneA (Agricole)etN (Naturelleet forestière): laconstructiondoitêtreimplantéeà unedistancede12mètresminimumduboisement(saufpourles

bâtimentsliésàlôexploitationforestière).

Å EnzoneU(urbaine): laconstructionautoriséedevraêtreimplantéeàplusde7mètresdeslimitesd'unboisement.

Å EnzoneAU(Aurbaniser): Laconstructionautoriséedevraêtreimplantéeà plusde12mètresdeslimitesdôunboisement. Lesopérationsdôam®nagement

sontadmisessousréservedecréerunebandeinconstructiblede12mètresminimumentrelesconstructionsetleboisement,avec6mètresendehorsdes

lots(toutenrestantsurlôassietteduprojet).

Enoutre,aucontactdesespacesnaturelsnonagricoles(forêt,landes,bois,friches),pourprotégerlesconstructionsdumassifforestieret inversement,il est

demandéla miseenplaced'unebandederoulementpérimétraled'unelargeurde4 met desaccotementsdepartetd'autrede1 m delarge,horsfossés,

englobantl'ensembledesbâtiments,équipementsououvragesprojetésetdisposantd'unaccèsnormaliséà laforêttousles500m.

Cesrèglessôimposentégalementpourlesextensionsdeconstructionexistantes.

Cetteprescriptionsôimposeparailleursàlô®garddetoutboisementouespaceboiséquirépondraientauxcritèresprécisésdansle lexiquedurèglementdu

PLUietquinefigureraitpasaudocumentgraphique.

25
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D. RISQUEDôEFFONDREMENTDECARRIERESSOUTERRAINESABANDONNEES

Dôanciennescarrièressouterraines,désormaisabandonnées,sontrecenséessurlescommunesdeBommes,Verdelais,Saint-Macaireet Langon. Alô®tat

dôabandonausensduCodeMinier,ellesgénèrentunrisquedôeffondrementlocaliséàlôaplombdecesanciennesexploitationsdepierreet à leursabords

immédiats.

Ainsi,auseindessecteursconcernés,reportéssurledocumentgraphiquen°3.2.9:

Å toutenouvelleconstructionestinterdite;

Å lesextensionsdesconstructionsexistantes,sontautoriséessousréservedô®tudesspécifiquesdémontrantla constructibilitééventuelledusecteuret

sousréservedenepasdépasser20%enempriseausoldelaconstructionexistanteà ladated'approbationduprésentPLUi;

Å lareconstructionaprèssinistreestautoriséesaufsi lesinistreestdûàunphénomènedemouvementdeterrain;

Å lessous-solsenterrésousemi-enterréssontinterdits.

E. PÉRIMÈTRESDECAPTAGEDôEAUPOTABLE

Danslessecteursrelatifsauxpérimètresdeprotectiondescaptagesdôeaupotable,lesoccupationsetutilisationsdusolsontsoumisesauxprescriptionsdela

déclarationdôutilit®publique(DUP)annexée. EnlôabsencedeDUP,maisenprésencedepérimètresdeprotectionvalidés,touteopérationpourraêtrerefusée

ousoumiseàdesprescriptionsrelativesà lasalubritéoulasécuritépubliqueautitredel'articleR111-2duCodedel'Urbanisme.
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______COMPLÉMENTS,ÀTITREINFORMATIF___________________________________________________________________________________________

Encomplémentdesdispositionsréglementairesquiontétéexposéesci-avantetquisontrelativesauxrisquesfigurantsurledocumentgraphiquen°3.2.9, le

documentgraphiquen°3.2.11fait apparaître,à titre informatif, leszonesdõal®asdedeuxautrestypesderisques: remontéedenappesphréatiques

et retrait-gonflementdesargiles.

Danscessecteurs,desconseilset recommandationssontdonnéesmaisil nesõagitpasderèglesopposables. Toutefois,autitreduR111-2etR111-3

duCodedelôurbanismeetsuivants,lôautorit®compétenteenmatièredôautorisationsdôurbanismepeut,refuseroun'accepterquesousréservedel'observation

deprescriptionsspécialesquipeuventaugmenteroumodulerlesprescriptionsduPLUi,toutprojetsusceptibled'êtreexposéà desnuisancesgravesoude

natureàporteratteinteà lasalubritéouà lasécuritépublique.
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G. RISQUEREMONTEEDENAPPESPHREATIQUES

Danscessecteurs,laréalisationdesous-solsestdéconseillée.

Encasderéalisation,il estrecommandéquele sous-solsoitétancheet

quele circuitélectriquesoitmunide coupe-circuitsur l'ensembledes

phasesd'alimentation. Celaappelleégalementunevigilanceconcernant

lôinstallationdeschaudièresetdescuvesdecombustible.

F. ALEASRETRAITETGONFLEMENTDESARGILES

Les dispositionspréventivesconseilléespour construiresur un sol

argileuxsujet au phénomènede retrait-gonflementobéissentaux

principesfigurantsurleschémaci-dessous.
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19/ Règlementde voirie de la commune de Toulenne

LacommunedeToulenneaapprouvéle24Mars2015unrèglementdevoiriecommunal. Cedocumentestannexéà titreinformatifaurèglementduPLUi.

Il définitenparticulierlesdroitsetobligationsduriverainenmatièredecréationoudôam®nagementdôunaccèsaudomainepublic,dôimplantationdesclôtures,

dô®coulementdeseauxpluviales,dôimplantationdesconstructionsparrapportaudomainepublic,dimensionsdessailliesautoriséessurledomainepublic,etc.

20/ PérimètresdɅattentedɅunprojet dɅaménagementglobal (PAPAG) - article L151-41 5°du

code de lɅurbanisme

Unpérimètredôattentedôunprojetdôam®nagementglobal(PAPAG),dôuneduréede5 ans,estreportéauxplansdezonageetconcernelesecteurdelagare

surlescommunesdeLangonetToulenne.

DanscePAPAG,seulessontautoriséesle changementdedestination,la confortationetlôextensionlimitéedesconstructionsexistantes. Cetteextensionne

pouvantexcéder15m²desurfaceplancher.

21/ Travaux sur les constructions existantes non conformes

Lestravauxnouveauxportantsurdesconstructionsexistantesnonconformesnepourrontêtreautorisésquedansquatrecasdefigure,àsavoir:

AïLestravauxnouveauxontpourobjetdôam®liorerlaconformitédelaconstructionexistanteauxdispositionsréglementairesméconnues

BïLestravauxnouveauxsontétrangersauxdispositionsréglementairesqueméconnaîtlaconstructionexistante

CïLestravauxnouveauxportentsuruneconstructionachevéedepuisplusde10ans

Parconséquent,lestravauxnouveauxportantsuruneconstructionnonconformemaisachevéedepuisplusde10anspourrontêtreautorisés,mêmesôilsnôont

paspourobjetderendrecetteconstructionexistanteplusconformeauxrèglesdôurbanismeoumêmesôilsnesontpasétrangersauxrèglesméconnues.

DISPOSITONS GENERALES DU REGLEMENT

Légende sur le règlement graphique



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT 29

22/ Servitude de MixitéSociale (SMS)- articles L. 151-15, R.151-38 3°du Code de lɅUrbanisme

LacommunedeLangona instaurésurplusieurszonesAUuneservitudedemixitésociale. Elleimpose,encasderéalisationdôunprogrammedelogements

surceszones,unpourcentagedelogementsdôunecertainecatégoriedéfiniedanslôOAP.

23/ Secteur de logements de taille minimale - article L. 151-14 du code de l'urbanisme

UnsecteurdelogementsdetailleminimaleestreportéauxplansdezonageetconcernelacommunedeLangon.

Danscesecteur,unetailleminimaledelogementestimposée.
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Accès

Lôacc¯scorrespondaudébouchéouàlôouvertureduterrainsurla voie; il estalorssituéà la limitedeparcelle. Il peutégalementcorrespondreaupassage

aménagépourdesservirla propriété(servitudedepassageoupartiede terrain,voirschémaenannexesuivante). Danstouslescasil nepeutdesservir

quôuneseuleunitéfoncière.

30

Acrotère

Nomquidésignelôouvrage(quellequesoitsanature,

son matériauet sa composition),prolongeantet

terminantdanssa partiesupérieurela façadedôune

construction. Lôacrot¯reest souventconstituédôun

muretsituéenborduredestoituresterrassesoudes

toits à faible pente pour permettrele relevé

dô®tanch®it®et se situele plussouventau dernier

niveaudelaconstruction.

DISPOSITONS GENERALES DU REGLEMENT

24/ Lexique

A
c
c
è
s



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT

Affouillement

Extractiondeterrain.

Alignement

Limitecommunedôuneparcelleprivéeetdudomainepublic(voieouemprisepublique)oudôuneparcelleprivéeetdôunevoieprivéeouverteà la circulation

publique. Onditquel'onconstruit"à l'alignement"lorsqu'uneconstructionestédifiéeenlimitedudomainepublicoud'unevoieprivéeouverteà lacirculation

publique.

Lorsquôilnôestpasprévudô®largissementdelavoie,ilsôagitdelôalignementactuel.

SilePLUiprévoit,surlerèglementgraphique,lô®largissementdôunevoie,lôalignementconstituelalimiteentreledomainepublicfuturetledomaineprivé.
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Annexe

Uneannexeestuneconstructionsecondaire,dedimensionsréduiteset inférieuresà laconstructionprincipale,quiapporteuncomplémentaux

fonctionnalitésdelaconstructionprincipale. Elledoitêtreimplantéeselonunéloignementrestreintentrelesdeuxconstructionsafindemarquer

unliendôusage. Ellepeutêtreaccoléeounonà laconstructionprincipaleavecquielleentretientunlienfonctionnel,sansdisposerdôacc¯sdirect

depuislaconstructionprincipale.

ArbresdeHautesTiges

Végétalligneuxà tigesimplecomprenantuntroncetunecimepouvantatteindreaumoins7mètresdehauteuràlô®tatadulte.

Selonlôarticle671duCodecivil« ilnôestpermisdôavoirdesarbres,arbrisseauxet arbustesprèsdela limitedela propriétévoisine

quô¨ladistanceprescriteparlesrèglementsparticuliersactuellementexistants,oupardesusagesconstantsetreconnus,et,à défaut

de règlementset usages,quô¨la distancede deuxmètresde la ligneséparativedesdeuxhéritagespourlesplantationsdontla

hauteurdépassedeuxmètres,età ladistancedôundemimètrepourlesautresplantations.

Lesarbres,arbustesetarbrisseauxdetouteespècepeuventêtreplantésenespaliers,dechaquecôtédumurséparatif,sansquelôon

soittenudôobserveraucunedistance,maisilsnepourrontdépasserlacrêtedumur.

Silemurnôestpasmitoyen,lepropriétaireseula ledroitdôyappuyersesespaliers. »
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Architecturecontemporaine

L'architecturecontemporaineestpardéfinitionl'architectureproduitemaintenant,etcettequalificationestdonnéeauxcourantsarchitecturauxdecesdernières

décenniesappartenantà l'histoireimmédiate. ToutefoisdansleprésentPLUilanotiondecontemporainfaitréférenceà untravailderecherchearchitecturale

etnonàunepériodehistorique.

DansleprésentPLUi,serontconsidéréescommerelevantdelôarchitecturecontemporainelesconstructionsprésentantlescaractéristiquessuivantes:

Å Desvolumesetmatériauxsansréférencesàlôarchitecturetraditionnellegirondineetlandaise;

Å Desvolumesatypiques(ronds,carrés);

ÅLôutilisationdematériauxnontraditionnelstelsquedesbardagesmétalliques,dessurfacesenverre;

Å Destoituresnontraditionnellesdetypetoituresterrasses,toituresvégétalisées,toiturescourbesé;

Å Lesconstructionsenbois;

Å Lesconstructionsbioclimatiquesouprésentantunedémarcheenvironnementale.
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Quelquesexemples:

Architecturetraditionnellegirondineet landaise

Ilsôagitdesconstructionsneuvesdôinspirationgirondineetlandaise. Danslecasdelôarchitecturetraditionnelle,onretrouve: la maisondebourg,lô®choppe,la

girondine,la demeureviticolegirondine,la maisondemaîtregirondine,lôairialetarchitectureagro-pastorale,la maisondemaîtrelandaise.Lôarchitecturede

cesréférencesreposesurunplansimple,carréourectangulaire,composédôanglesdroitsetdôunvolumecompact.

Quelquesexemplessurleterritoire:
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Bâtiment

Unbâtimentestuneconstructioncouverteetclose.

Unbâtimentconstitueunsous-ensembledelanotiondeconstruction. Il estréaliséenélévationetpeutcomprendreunsous-sol. Il estimpérativementcouvert

parunetoitureet dotédesystèmesde fermetureenpermettantuneclôturetotale. Nepeuventdoncêtreconsidéréescommerelevantde la définitiondu

bâtimentlesconstructionsquinesontpasclosesenraison:

Å soitdelôabsencetotaleoupartielledefaçadescloses;

Å soitdelôabsencedetoiture;

Å soitdelôabsencedôuneportedenatureà empêcherle passageou la circulation(detypegalerie),etnôayantpaspourseulbutde faireartificiellement

considérerunepiècecommenonclose.

Châssis

Un châssis est une ouverture vitrée posée sur le même plan et ayant la même pente que la toiture.

Construction

Uneconstructionestunouvragefixeetpérenne,comportantounondesfondationsetgénérantunespaceutilisableparlôHommeensous-solouensurface.

Lanotiondeconstructionrecouvrenotammentlesconstructionsensurplomb(constructionssurpilotis,cabanesdanslesarbres),et lesconstructionsnon

comprisesdansladéfinitiondubâtiment,tellesquelespergolas,hangars,abrisdestationnement,piscines,lessous-solsnoncomprisdansunbâtiment.

Lanotiond'espaceutilisableparl'Hommeviseà différencierlesconstructions,desinstallationsdanslesquellesl'Hommenepeutrentrer,vivreouexercerune

activité. Lesconstructionsutiliséespourlesexploitationsagricoles,danslesquelleslôHommepeutintervenir,entrentdanslechampdeladéfinition. Acontrario,

lesinstallationstechniquesdepetitesdimensions(chaufferie,éoliennes,postedetransformation,canalisationsé),etlesmursetclôturesnôontpasvocationà

créerunespaceutilisableparlôHomme.

35

DISPOSITONS GENERALES DU REGLEMENT



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT

Constructionexistante

Uneconstructionestconsidéréecommeexistantesi elleestreconnuecommelégalementconstruiteet si la majoritédesfondationsoudesélémentshors

fondationsdéterminantla résistanceet la rigiditéde l'ouvrageremplissentleursfonctions. Uneruinenepeutpasêtreconsidéréecommeuneconstruction

existante.

Constructionnonconforme:

Uneconstructionnonconformeauxrèglesenvigueurest:

Å Soituneconstructionquia étérégulièrementédifiéemaisqui,enraisondelô®volutiondesrèglesenmatièredôurbanisme,nôestplusenconformitéavecles

prescriptionsapplicables;

Å Soituneconstructionédifiéedôapr¯sunpermisdeconstruire(ouunedéclarationpréalable)illégalmaisquinôapasfaitlôobjetdôuneannulationoudôun

retrait.
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Densité

AuxtermesdelôarticleR. 111-21 du codedelôurbanisme,« La densitéde constructionestdéfiniepar le rapportentrela surfacede plancherde cette

constructionetlasurfacedeterrainsurlaquelleelleestoudoitêtreimplantée».

Égoutdutoit

Limiteoulignebassedôunpandecouvertureverslaquelleruissellentleseauxdepluie.

Emprisepublique

Lôemprisepubliquecorrespondauxespacesextérieursouvertsaupublicquinerépondentpasà lanotiondevoienidô®quipementpublic.

Lesemprisespubliquescorrespondentà desespacesouvertsaupublicquinerelèventpasdelanotiondevoie,tellesquelesvoiesferrées,et tramways,les

coursdôeaudomaniaux,lescanaux,lesjardinsetparcspublics,lesplacespubliques...
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Emprise au sol

Lôemprise au sol correspond ¨ la projection verticale au sol du volume de la construction, tous d®bords et surplombs inclus. Cette définition comprend 

l'épaisseur des murs extérieurs, les matériaux isolants et revêtements extérieurs, les débords et les éléments en surplomb delaconstruction.

Toutefois,lesornementstelsquelesélémentsdemodénatureet lesmarquisessontexclus,ainsiquelesdébordsdetoiturelorsquôilsnesontpassoutenus

pardespoteauxou desencorbellementset lorsquela saillienedépassepas1,50 mètres. Sontégalementexcluesles terrassesnoncouvertes,dansla

mesureoùleurhauteurnôexc¯depas0,60mparrapportauterrainnaturel,etlesairesdestationnementnoncouvertes.

L'empriseausols'entendcommecelledéfinieà l'articleR420-1duCodedel'urbanisme.

Ainsil'empriseausolcomprendnotamment:

Å lesprolongementsextérieursdeniveauxdelaconstructiontelsquelesbalcons,lesloggias,lescoursives,

Å l'épaisseurdesmurs,nonseulementintérieursmaiségalementextérieurs(matériauxisolantsetrevêtementsextérieursinclus),

Å lessurfacesclosesetcouvertesaménagéespourlestationnement(garages),

Å lesconstructionsnontotalementcloses(exauvents,abrisdevoiture...) soutenuespardespoteauxoudessupportsintégrésà lafaçade(ex: corbeaux),

Å lesconstructionssemi-enterrées,

Å lespiscines.

Lepourcentagedecettesurfaceparrapportà lasurfaceduterrainreprésente

lecoefficientdôempriseausolfixéparleprésentrèglement.
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Environnement immédiat

Lôenvironnement imm®diat dôun terrain correspond aux constructions situ®es sur les terrains limitrophes (de part et dôautre et àlôarri¯re) et en face dudit terrain.

Espace boisé ou boisement (définition INSEE)

Estconsidérécommeboisétoutterraind'aumoins5 ares,peuplépardesespècesforestièressusceptiblesd'atteindreà l'âgeadulteunehauteurde5 mou

plus,oùletauxdecouvertdesarbresestaumoinsde10%. Lorsqu'ils'agitdejeunespeuplementsdontlecouvertestinférieurà 10%, ilsdoiventcomporter

aumoins500tigesd'avenirparhectareou,dansle casdeplantationsà grandespacement,300plantsparhectare. Cessurfacessontrépartiesenboiset

forêtsproprementdits(50areset plus)et bosquets(5 aresà 50ares). Cesderniersavecleshaiesboisées,lesarbresd'alignementset lesarbresépars

(arbresisolésoubouquetsdemoinsde5ares)constituentlessurfacesboiséeshorsforêt.
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Espace perméable 

Unespace«perméable»doitrépondreauxconditionscumulativessuivantes:

ǐ sasurfaceestperméable,

ǐ suruneprofondeurminimumde2,30mà compterdesasurface,il necomportequelepassageéventuelderéseaux(électricité,téléphone,internet,eau

potable,eauxuséesoupluviales).

Les espaces paysagers et plantés développés en espaces perméables peuvent comprendre des aires de jeu, de détente et de reposmais en aucun cas les 

parkings ou espaces de circulation automobile imperméables, dalles, terrasses ou piscines.

Les surfaces de stationnement perméable ou de terrasse perméable sont considérées comme des espaces perméables.

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƎǊƛǎΣ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ
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Essences locales

Lapinède:

Å Forêt de pins maritimes,caractéristiquedu

paysagedesLandesdeGascogne

Å Pinèdemésophile

Å LalandehumideàMoliniebleue

Å LalandehumideàBruyèreàquatreangles

Å LefauxcressondeThore

ÅLóOphioglossedesAçores

Å LaGentianepneumonanthe

Leslagunes

Lesripisylves

Å Aulneglutineux

Å Chênepédonculé

Boisementsdefeuillus:

Å Boisementsmixtes

Å Boisde chênepédonculé,constituéde chênaie

acidiphileatlantique

Å Châtaigner

Å BoisdeRobinier

Å LaCharmaie

Å Fougèreaigle

Å Chèvrefeuilledesbois

Å Lierre

ÅGermandréeàodeurdôail

Å Chênetauzin

Prairies

LavalléeduCiron

Å Aulnaies

Å Chênaies
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Exhaussementdesol

Remblaiementourehaussementdeterrain.

Extension

Lôextensionconsisteenunagrandissementdelaconstructionexistanteprésentantdesdimensionsinférieuresà celle-ci.Lôextensionpeutêtrehorizontaleou

verticale(parsurélévation,excavationouagrandissement),etdoitprésenterunlienphysiqueetfonctionnelaveclaconstructionexistante.

Lô®l®mentessentielcaractérisantlôextensionestsacontiguïtéaveclaconstructionprincipaleexistante. Sontconsidéréescommecontiguëslesconstructions

accoléeslôuneaveclôautre. Lôextensiondoitégalementconstituerun ensemblearchitecturalavecla constructionprincipaleexistante. Le lienphysiqueet

fonctionneldoitêtreassurésoitparuneportedecommunicationentrelaconstructionexistanteetsonextension,soitparunlienphysique(parexempledans

lecasdôunepiscineoudôuneterrasseprolongeantlebâtimentprincipal).

Façade

Les façadesdôunbâtimentoudôuneconstructioncorrespondentà lôensemblede sesparoisextérieureshorstoiture. Ellesintègrenttousles éléments

structurels,telsquelesbaies,lesbardages,lesouvertures,lôisolationextérieureetlesélémentsdemodénature.

42

DISPOSITONS GENERALES DU REGLEMENT



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT

Grille

Clôtureforméedebarreauxmétalliquesverticaux,plusoumoinsouvragés.

Unegrillen'estpasassimilableàungrillage.

Unegrillepeutconstitueruneclôtureàpartentièreoupeutenêtreunecomposante,avecdôautresélémentstelsquôunmuretet/ouunehaie.

Faîtage

Hauteurlaplusimportantedesconstructionsà toitureinclinée.

Exemples de muret surmonté de grille
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Hauteurabsolue

Lahauteurabsoluedôuneconstruction,dôunefaçade,oudôuneinstallationcorrespondà ladifférencedeniveauentresonpointleplushautetsonpointleplus

bassituéàsaverticale. Ellesôappr®cieentoutpointduniveauduterrainnaturelexistantavanttravaux,à ladatededépôtdelademande. Lepointleplushaut

àprendrecommeréférencecorrespondaufaîtagedelaconstruction,ouausommetdelôacrot¯re,

Lesdépassementsdeshauteursexpriméessontautoriséspourlesouvragestechniquesetdefaibleemprise: lesantennes,souchesdecheminée,dispositifs

deventilation,locauxtechniquesdôascenseurs,dispositifsliésà lasécuritéouà laproductiondô®nergie.

Lahauteursôappr®cieentoutpointduniveauduterrainnaturelexistantavanttravaux. Lesconstructionsdevrontsôinscrireentrele terrainnaturelexistant

avanttravauxetuneligneparallèleàcedernier,positionnéeà lahauteurmaximaleindiquéedanslerèglement.

Nota: CettedéfinitionneǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜpasaupérimètredeSPR
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IsolationThermiqueparlõExt®rieur

AppeléeaussiITE: procédéd'isolationthermiquequipositionnel'isolantducôtéextérieurdu bâti. Il permetde renforcerl'inertiethermiqueintérieuredu

bâtiment.

Limitesséparatives

Leslimitesséparativescorrespondentauxlimitesentreleterraindôassiettedelaconstruction,constituédôuneouplusieursunitésfoncières,etleoulesterrains

contigus. Ellespeuventêtredistinguéesendeuxtypes: leslimiteslatéraleset leslimitesdefonddeterrain. Ensontexcluesleslimitesdelôunit®foncièrepar

rapportauxvoiesetemprisespubliquesouvoiesprivéesouvertesà lacirculationpublique.

Localaccessoire:

Le localaccessoirefait soit partieintégrantedôuneconstructionprincipale,soit il en constitueuneannexe,soit uneextension. Il est indissociabledu

fonctionnementdelaconstructionprincipale».

Il estprécisé« Leslocauxaccessoiresdépendent,oufontpartieintégrante,dôuneconstructionprincipaleà laquelleilsapportentunefonctioncomplémentaire

et indissociable. Ilspeuventrecouvrirdesconstructionsdenaturetrèsvariéeetêtreaffectésà desusagesdivers: garagedôunehabitationoudôunbureau,

atelierderéparation,entrepôtdôuncommerce,remise,logementpourlepersonnel,lieudeviedugardiendôunbâtimentindustriel,localdestockagepourun

commerce,laveriedôunerésidenceétudianteé».
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Ouvertures:

Lesouverturessontdessurfacesparlesquelleslôeaupeutsôintroduiredansunbâtiment

(porte,fenêtre,baievitrée,etc.).
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Marge de recul (sur lõalignement)

Lamargederecul(ouretrait)estladistanceséparanttouteconstructiondelôalignement. Fixéeparle règlementdelazoneoule règlementgraphique,cette

distanceconstitueunminimumabsolu. Ellesecalculeparrapportaunudumur,entoutpointdelafaçadefaisantvisàvisà lalimitedelôalignement.

Cettenotionattraitégalementauretraitparrapportàlôalignement.

Nudumur

Surfacedeparementdelafaçade,généralementutilisécommerepèrepourmesurerlessailliesouretraits
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Retrait (sur limite séparative)

Leretraitestladistanceséparanttouteconstructiondeslimitesséparatives.

Fixéeparlerèglementdelazone,cettedistanceconstitueunminimumabsolu.

Ellesecalculeparrapportaunudumur,entoutpointdelafaçadefaisantvis-à-visà lalimiteséparativeconsidérée.
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Servitudesdetailleminimaledeslogements

Lerèglementpeutdélimiter,dansleszonesurbainesouàurbaniser,dessecteursdanslesquelsdesprogrammesdelogementscomportentuneproportionde

logementsdôunetailleminimalequôilfixe(articleL151-14ducodedelôurbanisme). Cetteservitudenepeutsôappliquerquedansleszonesurbaines(U)età

urbaniser(AU). Ellenesôimposequôauxprogrammesdelogementsetneconcernequeleslogementslocatifs,privésoupublics.

ServitudedeMixitéSociale(SMS)

Ellepermetdôimposer,encasderéalisationdôunprogrammedelogementssurcertainssecteursduterritoirecommunal,unpourcentagedelogementsdôune

certainecatégoriedéfinieparlePLU,parexempledeslogementslocatifssociaux(LLS),deslogementsenaccessionsociale,etc

Surface(dõunterrain)

Lasurfacepriseencomptepourdéterminerledroitàconstruireestcelledelôunit®foncière. Estparconséquentdéduitelasuperficiesituée:

Å dansunemplacementréservépourlacréationoulô®largissementdevoies;

Å dansunevoieprivéetellequedéfiniedanslaprésenteannexe.
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Surfacedeplancher

Lasurfacedeplancherdelaconstructionestdéfiniecommeétant:

« [é] égaleà lasommedessurfacesdeplanchersdechaqueniveauclosetcouvert,calculéeàpartirdunuintérieurdesfaçadesaprèsdéduction:

1. dessurfacescorrespondantà l'épaisseurdesmursentourantlesembrasuresdesportesetfenêtresdonnantsurl'extérieur;

2. desvidesetdestrémiesafférentesauxescaliersetascenseurs;

3. dessurfacesdeplancherd'unehauteursousplafondinférieureouégaleà1,80mètre;

4. dessurfacesde plancheraménagéesen vuedu stationnementdesvéhiculesmotorisésou non,y comprisles rampesd'accèset les airesde

manîuvres;

5. dessurfacesde plancherdescomblesnonaménageablespourl'habitationou pourdesactivitésà caractèreprofessionnel,artisanal,industrielou

commercial;

6. dessurfacesde plancherdeslocauxtechniquesnécessairesau fonctionnementd'ungroupede bâtimentsou d'unimmeubleautrequ'unemaison

individuelleausensdel'articleL. 231-1ducodedelaconstructionetdel'habitation,y comprisleslocauxdestockagedesdéchets;

7. dessurfacesdeplancherdescavesoudescelliers,annexesà deslogements,dèslorsqueceslocauxsontdesservisuniquementparunepartie

commune;

8. d'unesurfaceégaleà 10 % dessurfacesde plancheraffectéesà l'habitationtellesqu'ellesrésultentle caséchéantde l'applicationdesalinéas

précédents,dèslorsqueleslogementssontdesservispardespartiescommunesintérieures. »

Article R. 111-22 du code de l'urbanisme, créé par le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 (reprise de la rédaction du décret du 29 décembre 2011)
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Terrain

Il convientdedistinguer:

Laparcelle: c'estlepluspetitélémentduterritoire. Ellefiguresurletitredepropriété,identifiéeparunnuméroetrattachéeàunesectioncadastrale.

Le terrainou unité foncière: constituéde l'ensembledesparcellescadastralescontiguësquiappartiennentaumêmepropriétaire,le terrainouunité

foncièreestlaseulenotionretenuepourl'applicationdurèglementduPLUi.

Terrainnaturel

Onentendparterrainnaturelleniveauduterraintelqu'ilexistedanssonétatantérieurauxtravauxentreprispourlaréalisationduprojetdeconstruction.

Voieenimpasse

Lesvoiesenimpassenecomportentqu'unseulaccèsàpartird'uneautrevoie,queleurpartieterminalesoitounonaménagéepourpermettrelesdemi-tours.

Voieprivée

Voienôappartenantpasunepersonnepublique,ouappartenantaudomaineprivécommunal(ex. : cheminrural),caractériséeparunpassagedisposantdes

aménagementsnécessairesà la circulationtantdespersonnesquedesvéhicules,sansdistinctionde sonrégimede propriété(indivision,servitudede

passage,etc.).

Voieprivéeouverteà lacirculationpublique

Lôouvertureaupublicdôunevoieprivéedépendduconsentementdupropriétairedelavoie. Il y a doncdeuxcasdefigure: voieprivéeouverteouferméeà la

circulationpublique. Dansle casdôunevoieprivéeouverteà la circulationpublique,ce consentementpeutêtreexpliciteou tacite,toutefoisellecontinue

dôapparteniraupropriétairequiestendroitdôeninterdireà toutmomentlôusageaupublic,mêmesilacommuneenassurelôentretien.

Voiepublique

La voiepubliquesôentendcommelôespaceouvertà la circulationpublique,quicomprendla partiede la chausséeouverteà la circulationdesvéhicules

motorisés,lesitinérairescyclables,lôempriseréservéeaupassagedespiétons,etlesfossésettaluslabordant
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I. Destinations et sous -destinations des constructions, usages et affectation des 

sols, et types d'activités

Article 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et

activités

1.1. Destinationset sous-destinationsau titre du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Ledécretn° 2015-1783du28décembre2015et arrêtén°0027du1 février2020ontconduità uneredéfinitiondesdestinationsdesconstructionsavecla

créationdesous-destinations. Lesarticles1.1 et1.2 dechaquezoneprécisentlesdestinationsetsousdestinationsautoriséesousoumisesà conditions. Le

tableauci-dessouspermetdelesdéfinirplusprécisément.

Leslocauxaccessoiressontréputésavoirlamêmedestinationetsous-destinationquelelocalprincipal.

Lesconstructionset installationsnécessairesauxservicespublicsoudôint®r°tcollectifsontautoriséesdanslôensembledeszones,sous-secteurscompriset

lestravauxdemaintenanceoudemodificationdecesouvragessontégalementautoriséspourdesexigencesfonctionnelleset/outechniques.

Lesexhaussementsetaffouillementsdesolsontautoriséspourlesconstructionsetinstallationsnécessairesaufonctionnementdesservicespublics.
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Destinations Sous-destinations Définitions (arrêté du 1 février 2020)

Exploitation agricole et 

forestière

Exploitation agricole Constructionsdestinéesà l'exerciced'uneactivitéagricoleou pastorale.

Cettesous-destinationrecouvrenotammentlesconstructionsdestinéesau logementdu matériel,des

animauxet desrécoltes.

Exploitation forestière Constructions et entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant 

l'exploitation forestière.

Habitation Logement Constructionsdestinéesau logementprincipal,secondaireou occasionneldesménagesà l'exclusion

deshébergementscouvertspar la sous-destination« hébergement».

Hébergement Constructionsdestinéesà l'hébergementdans des résidencesou foyers avec service. Maisonsde

retraite, lesrésidencesuniversitaires,lesfoyersde travailleurset lesrésidencesautonomie.

Commerce et activités 

de service

Artisanat et commerce de détail Constructionscommercialesdestinéesà la présentationet vente de bien directe à une clientèleainsi

que lesconstructionsartisanalesdestinéesprincipalementà la ventede biensou services.

Restauration Constructionsdestinéesà la restaurationouverteà la ventedirectepour uneclientèlecommerciale.

Commerce de gros Constructionsdestinéesà la présentationet la ventedebienspour uneclientèleprofessionnelle.

Activité de service où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle

Constructionsdestinéesà l'accueild'une clientèlepour la conclusiondirecte de contrat de vente de

servicesou de prestationde serviceset accessoirementla présentationde biens.

Hôtels Constructionsdestinéesà l'accueil de touristes dans des hôtels, c'est-à-dire des établissements

commerciauxqui offrent à une clientèle de passagequi, sauf exception,n'y élit pas domicile, des

chambresou desappartementsmeublésen location,ainsiqu'un certainnombrede services.

Autres hébergements touristiques Constructions,autresque leshôtels,destinéesà accueillirdestouristes,notammentlesrésidencesde

tourismeet les villagesde vacances,ainsique les constructionsdansles terrainsde campinget dans

lesparcsrésidentielsde loisirs.

Cinéma Constructionrépondantà la définition d'établissementde spectaclescinématographiquesmentionnée

à l'articleL. 212-1 du codedu cinémaet de l'imageaniméeaccueillantuneclientèlecommerciale.
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Destinations Sous-destinations Définitions (arrêté du 1 février 2020)

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services 

publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés

Constructionsdestinéesà assurerune mission de servicepublic. Cesconstructionspeuvent être

ferméesau public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette sous-destination comprend

notamment lesconstructionsde l'État, descollectivitésterritoriales,de leursgroupementsainsique

lesconstructionsdesautrespersonnesmoralesinvestiesd'unemissionde servicepublic.

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés

Constructionsdeséquipementscollectifsde nature techniqueou industrielle. Cettesous-destination

comprend notamment les constructions techniques nécessairesau fonctionnement des services

publics,lesconstructionstechniquesconçuesspécialementpour le fonctionnementde réseauxou de

servicesurbains,lesconstructionsindustriellesconcourantà la productiond'énergie.

Établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale

Équipementsd'intérêts collectifsdestinésà l'enseignementainsique lesétablissementsdestinésà la

petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs

accueillantdesservicessociaux,d'assistance,d'orientationet autresservicessimilaires.

Salles d'art et de spectacles Constructionsdestinéesauxactivitéscréatives,artistiqueset de spectacle,muséeset autresactivités

culturellesd'intérêt collectif.

Équipements sportifs Équipementsd'intérêts collectifsdestinésà l'exerciced'une activité sportive. Cettesous-destination

comprendnotammentlesstades,lesgymnasesainsique lespiscinesouvertesaupublic.

Autres équipements recevant du public Équipementscollectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne

répondantà aucuneautre sous-destinationdéfinie au seinde la destination« Équipementd'intérêt

collectifet servicespublics». Cettesous-destinationrecouvrenotammentleslieuxde culte, lessalles

polyvalentes,lesairesd'accueildesgensdu voyage.

Autres activités des 

secteurs secondaire ou 

tertiaire

Industrie Constructionsdestinéesà l'activitéextractiveet manufacturièredu secteurprimaire,lesconstructions

destinéesà l'activité industrielle du secteur secondaireainsi que les constructionsartisanalesdu

secteurde la constructionou de l'industrie. Cettesous-destinationrecouvrenotamment lesactivités

de production,deconstructionou de réparationsusceptiblesde générerdesnuisances.

Entrepôt Constructionsdestinéesaustockagedesbiensou à la logistique.

Bureau Constructionsdestinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs

primaires,secondaireset tertiaires.

Centre de congrès et d'exposition Constructionsdestinéesà l'événementielpolyvalent,l'organisationde salonset forumsà titre payant.
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1.2. Destinations,sous-destinations,usages,affectationsdessolset typesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎinterdits
Lorsqu'unedestinationestinterditedansunezone,sontinterdites:

Å Lesconstructionsnouvelles;

Å Lesextensionsetannexesdesconstructionsexistantes,saufsiellessontautoriséessousconditions;

Å Leschangementsdedestinationversladestinationinterdite.

1.3. Destinations, sous-destinations, usages, affectations des sols et types ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎautorisés sous

conditions
Saufdispositionsparticulièresexpriméesdanslesdifférentsarticlesdesrèglementsdeszones,ilnôestpasfixéderèglesspécifiquesenmatièredôimplantation,

dôempriseausol,dehauteur,dôaspectextérieuretdestationnementpourlaréalisationde:

ÅOuvragestechniques(transformateurs,supportsdetransportdô®nergieoudetélécommunications; châteauxdôeau,écostations, abrispourarrêtsde

transportscollectifs,é),nécessairesaufonctionnementdesréseauxexistantsdôutilit®publique;

Å Certainsouvragesexceptionnelstelsque: clocher,mât,pylône,antenne,silo,éolienne,é
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Règles générales

Toutprojetpeutêtrerefuséounô°treaccordéquesousréservedelôobservationdeprescriptionsparticulièressi lesconstructionsouutilisationsdusolconcernées,parleur

architecture,leursdimensionsoulôaspectextérieurdesbâtimentsou ouvragesà édifierou à modifier,sontde natureà porteratteinteau caractèreou àlôint®r°tdeslieux

avoisinants,auxsites,auxpaysagesnaturelsouurbainsainsiquô¨laconservationdesperspectivesmonumentales.

Lesconstructionsnouvelles,lesaménagementset lesextensionsdebâtimentsexistantsdoiventprésenterunesimplicitédevolumess'intégrantdansl'environnementet être

adaptésaureliefduterrain.

DanslepérimètreSitePatrimonialRemarquable(SPR):

LesdispositionsduSPRsôappliquent.

HorsdupérimètreSitePatrimonialRemarquable(SPR):

Lesrèglesgénéralessôappliquent

ϥϥ.  Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 2 :Volumétrieet implantation des constructions

Se référer aux dispositions des différentes zones.

Article 3 :Qualitéurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

PourlescommunessituéesdanslepérimètreduPNRdesLandesdeGascogne

Sôinspirerdesélémentsdu livreblancdelôurbanisme,delôarchitectureainsiquedu nuancierdescouleursvernaculairesdu ParcNaturelRégional(PNR)desLandesde

Gascogne(annexéaudocument).

3.1. Règles générales

3.2. Façades, toitures et clôtures
Se référer aux dispositions des différentes zones.
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3.3. Patrimoine identifié au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme
Se référer aux dispositions générales du présent règlement.

3.4. Performance énergétique et environnementale des constructions
Se référer aux dispositions des différentes zones.

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtiset abords des

constructions

Se référer aux dispositions des différentes zones.

Article 5 : Stationnement

Se référer aux dispositions des différentes zones.
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III . Equipements et réseaux

Article 6 : Desserte par les voies publiques ou privées

6.1. Accès
Pourêtreconstructible,un terraindoitêtredesserviparun accèsà unevoiepubliqueou privée,soitdirectement,soitparlôinterm®diairedôunpassage

aménagésurlesfondsvoisins.

Lesaccèsdébouchantsurlesvoiespubliquesdoiventêtreaménagésenfonctiondelôimportancedutraficdesditesvoies,defaçonà évitertoutedifficultéet

toutdangerpourlacirculationgénérale.

Lôouverturedôunevoieprivéecarrossablepeutêtrerefuséelorsquesonraccordementsurlavoirieexistantepeutconstituerundangerpourlacirculation.

Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesdelasécurité,deladéfensecontrelôincendieetdelaprotectioncivile,

delacollectedesdéchets,etêtreadaptésàlôop®rationfuture.

Lesaccèsauxenginsdesecoursdevrontêtreréalisésconformémentauxrèglementsinhérentsauxbâtimentsàdéfendreetrépondreauxcaractéristiquesdes

«voiesengins».

6.2. Voirie
Ladestinationet l'importancedesconstructionsouinstallationsdoiventêtrecompatiblesaveclacapacitédelavoirie,existanteouà créer,publiqueouprivée

quilesdessert.

Lesconstructionset installationsà leurachèvementdoiventêtredesserviespardesvoiesouvertesà lacirculationpubliqueouprivéedontlescaractéristiques

permettentnotammentlôapprochedesmoyensdeluttecontrelôincendieetdeprotectioncivile.

Lesvoiesenimpassedevrontresterlôexception.Sôilestimpossibledefaireautrement,ellesdoiventêtreaménagéesdansleurpartieterminaledefaçonà

permettrelôacc¯setlamanîuvredesvéhiculesdesecoursetdesservicespublics(notammentlesvéhiculesderamassagedesorduresménagères).

Lesvoiesnouvellesserontstabiliséesetrevêtues. Ellesintégrerontunsupplémentdimensionnelpourdesespacessécuriséspourlacirculationdespiétonset

descycles.
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Article 7 : Desserte par lesréseaux

7.1. Eau potable
Touteconstructionouinstallationnouvellequi,parsadestination,requiertunedesserteeneaupotable,doitêtreobligatoirementalimentéeparbranchementà

unréseaucollectifdedistributionsouspressionprésentantdescaractéristiquessuffisantes,ouà défaut,à touteautreinstallationdôapprovisionnementeneau

potabledanslesconditionsdesrèglesdesalubritéenvigueur.

Leraccordementauréseaupublicdôadductiondôeaupotabledoitêtreéquipédedispositifsdeprotectioncontrelesretoursdôeaudanslesconditionsfixéespar

laréglementationenvigueur. Il estinterditderaccorderentreeuxdesréseauxdistribuantdeseauxdôoriginediverses.

Enl'absencederéseaupublicdedistributiond'eaupotabledansleszonesA et N,et sousréservequel'hygiènegénéraleet la protectionsanitairesoient

assurées,l'alimentationdoitêtreassuréeparunseulpointd'eauou,encasd'impossibilité,parlepluspetitnombrepossibledepointsd'eau.

7.2. Assainissement des eaux usées
Lô®vacuationdeseauxuséesnontraitéesdanslesmilieuxnaturels(notammentdanslesrivières,fossés),ainsiquedanslesbassinsdôorageoulescollecteurs

duréseaudôeauxpluviales,estinterdite.

Touteconstructionouinstallationdevraêtreraccordéeauréseaupublicdôassainissementsôilexiste.

Enlôabsencederéseaudôassainissementcollectif,leseauxetmatièresuséesdoiventêtredirigéessurlesdispositifsdetraitementautonomes,répondantaux

exigencesdestextesréglementairesetconformesauxschémascommunauxdôassainissementenvigueur.

Lô®vacuation des eaux dôorigine industrielle, artisanale ou commerciale dans le r®seau public peut °tre subordonn®e ¨ un pr®traitement conformément à la 

réglementation en vigueur. 
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7.3. Eaux pluviales
Lagestiondeseauxpluvialesdevrasefaireà laparcelleafinquelesaménagementset lesconstructionspuissentintégrer,danslamesuredupossible,des

dispositionstechniquesalternativestellesquele stockage,la récupérationdeseauxdetoitures(citernes,bacs,...) pouruneutilisationauxfinsd'arrosageou

d'usagestechniquessansrapportavecl'hygièneetl'alimentation.

Touteconstructionouinstallationnouvellenedevrapasavoirpourconséquencedôaccroitrelesdébitsdôeaupluvialesparrapportà lasituationexistante. Les

eauxpluvialesserontrésorbéessurleterraindôassietteduprojetenprivilégiantlôinfiltrationlorsquelanaturedessolslepermet.

Encasdôimpossibilit®technique,leseauxpluvialesserontrejetéesdansle réseauà débitrégulépourlimiterlesrisquesdecrueàlôaval. Lagestionà la

parcelle(rétention,infiltration)pourrase faireàlôaidede techniquesalternativeset de solutionsfondéessur la natureen veillantà leurintégrationdans

lôam®nagement. Laqualitédelôeauauniveaudurejetdevrarespecterlesnormesenvigueur,etlecaséchéantfairelôobjetdôunprétraitement.

Lafaisabilitédelarécupérationetlaréutilisationdeseauxpluvialespourdesusagesnonsanitaireseraétudiée.

7.4. Infrastructures et réseaux de communication électronique
Touteconstructiondoitêtrealimentéeenélectricitédansdesconditionsrépondantàsesbesoins.

Lesréseauxet branchementserontréalisésensouterrain. Encasd'impossibilité,lescâblesserontscellésouencastrésle longdesfaçadesdela façonla

moinsapparentepossible.

Lesconstructionsnouvellesdevrontêtrefacilementraccordableà unedessertetrèshautdébit(posedefourreauxvides,adaptationdesconstructionspour

faciliterlesbranchementstrèshautdébit).
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I. Destinations et sous-destinations des constructions, usages et affectation des

sols, et types d'activités

Article 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et

activités

Lesusageset affectationsdessols,typesd'activitéset catégoriesdeconstructions"autoriséssousconditions",sontinterditsdanslesautrescas. Tousles

usageset affectationsdessols,typesd'activitéset catégoriesdeconstructionsquinesontpas"interdits"ou"autoriséssousconditions"sontautorisés. Le

règlementillustre,demanièrenonexhaustive,ceuxquisetrouventainsi"autorisés".
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1.1. Secteursde mixité desfonctionsrenforcée
Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«Mixitédesfonctionsrenforcée» :

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Habitation

ÅLogement

ÅHébergement

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanat et commerce de détail et de restauration

ÅActivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

ÅHôtels

ÅAutreshébergementstouristiques

ÅCinéma

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅBureau

ÅCentredecongrèsetdôexposition

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅLocauxetbureauxaccueillantdupublicdesadministrations

publiquesetassimilés

ÅLocaux techniqueset industrielsdes administrations

publiquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Commerceetactivitésdeservice

Åsousconditionde ne pas apporterde nuisancespour le

voisinage(sonores,olfactives,visuelles,é)

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustriesousconditionde ne constituerquedes travaux

dôuneconstructionexistante

ÅEntrepôtsi liéà l'artisanatet aucommercededétailet sous

conditiondenepasapporterdenuisancespourlevoisinage

(sonores,olfactives,visuelles,é)

Demanièregénérale

ÅLesdépôtsdevéhiculesà conditionquôilssoientliésà une

activitécommercialeoudeserviceautoriséedanslazoneet

quôilsn'entraînentpasdedangers,nuisancesetquôilnesoit

pasincompatibleaveclevoisinagerésidentiel;

Ålesconstructionset installationsnécessairesàlôimplantation

des différents réseaux de distribution(eau potable,

électricité,gaz, téléphone,télédiffusion,assainissement,

etc.), sousréservequôellessôint¯grentdanslôenvironnement

urbainexistantouprojetéetquôellessoientcompatiblesavec

lesrèglesdusecteur;

Ålesaffouillementsetexhaussementsdesol,à conditionquôils

soient directementliés aux travaux et constructions

autorisés,aux travauxde voirieou de réseauxou aux

aménagementspaysagersdesespaceslibres.

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationforestière

ÅExploitationagricole

Commerceetactivitésdeservice

ÅLechangementdedestinationdesrez-de-chausséedôunlocal

àdestinationdôartisanatetcommercededétailexistantetdont

unedesfaçadesest implantéesurla voieconcernéeparun

linéairecommercial

Demanièregénérale

ÅSontinterditeslesoccupationsetutilisationsdusolsuivantes:

Ålesinstallationsclasséespourlaprotectiondelôenvironnement

dangereuses,sourcesdenuisancesouincompatiblesavecle

voisinage.

Åles campings,stationnementsde caravanesconstituantun

habitatpermanent,garagescollectifsdecaravanes,

Åleshabitationslégèresdeloisirs,

Ålesdéchargesainsiquelesdépôtsàlôairlibre

Åles carrières
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1.2. Secteursde mixité desfonctionssommaire
Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«Mixitédesfonctionssommaire»:

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Habitation

ÅLogement

ÅHébergement

Autreactivitédessecteurssecondaireou

tertiaire

ÅBureau

ÅCentredecongrèsetdôexposition

Équipementsdõint®r°tcollectifetservices

publics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu public

desadministrationspubliquesetassimilés

ÅLocaux techniqueset industrielsdes

administrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsde santé ou dôaction

sociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Exploitationagricoleet forestière

ÅExtensiondesconstructionset bâtimentsliésà l'exploitationagricoleet forestièreexistantsavantl'entréeen vigueurdu

présentPlanLocald'Urbanismedèslorsqu'ilsne génèrentpasounôaccroissentpasles périmètresde réciprocitédu

RèglementSanitaireDépartementalet n'entraînentpourle voisinageaucuneinsalubrité,ni sinistresusceptibledecauser

desdommagesgravesouirréparablesauxpersonnesetauxbiens

Commerceetactivitésdeservice

Artisanatetcommercededétail, Restauration

Åsousconditiondenepasapporterdenuisancespourlevoisinage(sonores,olfactives,visuelles,é)

Åsousconditionquelerez-de-chausséeaitunefaçadesurlavoieconcernéeparunlinéairecommercial(repéréauplan3.2.2)

Activitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle,Hôtels,Autreshébergementstouristiques:

Å sousconditionquele rez-de-chausséede la nouvelleconstructionaitunefaçadesurla voieconcernéeparun linéaire

commercial(repéréauplan3.2.2)

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustriesousconditiondeneconstituerquedestravauxdôuneconstructionexistante,danslevolumeexistant

ÅEntrepôtsi liéà l'artisanatetaucommercededétailetsousconditiondenepasapporterdenuisancespourle

voisinage(sonores,olfactives,visuelles,é)

Demanièregénérale

ÅLesdépôtsdevéhiculesà conditionquôilssoientliésà uneactivitécommercialeoudeserviceautoriséedans

lazone,quôilsn'entraînentpasdedangers,nuisancesetquôilsnesoientpasincompatiblesaveclevoisinage

résidentiel.

ÅLes constructionset installationsnécessairesà lôimplantationdes différentsréseauxde distribution(eau

potable,électricité,gaz,téléphone,télédiffusion,assainissement,etc.), sousréservequôellessôint¯grentdans

lôenvironnementurbainexistantouprojetéetquôellessoientcompatiblesaveclesrèglesdusecteur.

ÅLes affouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoientdirectementliés aux travauxet

constructionsautorisés,auxtravauxdevoirieouderéseauxouauxaménagementspaysagersdesespaces

libres.

Exploitation agricole et

forestière

ÅExploitationforestière

ÅExploitationagricole

Demanièregénérale

Sontinterditesles occupationset

utilisationsdusolsuivantes:

Ålesinstallationsclasséespourla

protectiondelôenvironnement;

Ålescampings,stationnementsde

caravanesconstituantunhabitat

permanent,garagescollectifsde

caravanes, les habitations

légèresdeloisirs;

Åles déchargesainsi que les

dépôtsàlôairlibre;

Ålescarrières.
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1.3. Secteursà vocationrésidentielle
Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteuràvocationrésidentielle» :

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Habitation

ÅLogement

ÅHébergement

Équipementsdõint®r°tcollectifet services

publics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu public

desadministrationspubliquesetassimilés

ÅLocaux techniqueset industrielsdes

administrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsde santé ou dôaction

sociale

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Exploitationagricoleet forestière

ÅExtensiondesconstructionset bâtimentsliés à l'exploitationagricoleet forestière

existantsavantl'entréeenvigueurduprésentPlanLocald'Urbanismedèslorsqu'ils

ne génèrentpasounôaccroissentpasles périmètresde réciprocitédu Règlement

SanitaireDépartementalet n'entraînentpour le voisinageaucuneinsalubrité,ni

sinistresusceptibledecauserdesdommagesgravesouirréparablesauxpersonnes

etauxbiens

Commerceetactivitésdeservice

ÅActivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèlesousconditiondenepas

apporterdenuisancespourlevoisinage(sonores,stationnement,é)

Demanièregénérale

ÅLesdépôtsdevéhiculesàconditionquôilssoientliésàuneactivitécommercialeoude

serviceautoriséedanslazone,quôilsn'entraînentpasdedangers,nuisancesetquôils

nesoientpasincompatiblesaveclevoisinagerésidentiel.

ÅLesconstructionset installationsnécessairesàlôimplantationdesdifférentsréseaux

dedistribution(eaupotable,électricité,gaz,téléphone,télédiffusion,assainissement,

etc.), sous réservequôellessôint¯grentdanslôenvironnementurbainexistantou

projetéetquôellessoientcompatiblesaveclesrèglesdusecteur

ÅLesaffouillementsetexhaussementsdesol,à conditionquôilssoientdirectementliés

auxtravauxet constructionsautorisés,auxtravauxdevoirieouderéseauxouaux

aménagementspaysagersdesespaceslibres.

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationforestière

ÅExploitationagricole

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅSallesdôartoudespectacle

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanatetcommercededétail

ÅRestauration

ÅHôtels

ÅAutreshébergementstouristiques

ÅCinéma

ÅCommercedegros

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

Demanièregénérale

Sont interditesles occupationset utilisationsdu sol

suivantes:

Åles installationsclassées pour la protectionde

lôenvironnement;

Ålescampings,stationnementsdecaravanesconstituant

un habitatpermanent,garagescollectifsde caravanes,

leshabitationslégèresdeloisirs;

Ålesdéchargesainsiquelesdépôtsàlôairlibre;

Ålescarrières.
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1.4. Secteursde hameaux
Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteursdehameaux»:

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Habitation

ÅLogement

Équipementsdõint®r°tcollectif et

servicespublics

ÅLocaux techniqueset industriels

des administrationspubliqueset

assimilés

Exploitationagricoleet forestière

ÅExtensiondesconstructionset bâtimentsliésà l'exploitationagricoleet

forestièreexistantsavantl'entréeen vigueurdu présentPlanLocal

d'Urbanismedèslorsqu'ilsne génèrentpasounôaccroissentpasles

périmètresde réciprocitédu RèglementSanitaireDépartementalet

n'entraînentpourle voisinageaucuneinsalubrité,ni sinistresusceptible

decauserdesdommagesgravesouirréparablesauxpersonneset aux

biens

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅBureausousconditiondecompatibilitéaveclevoisinagedupointdevue

delôenvironnementet des nuisancespouvantêtre généréeslors de

lôexploitation.

Demanièregénérale

ÅLes dépôtsde véhiculesà conditionquôilssoientliés à une activité

commercialeou de serviceautoriséedansla zone,quôilsn'entraînent

pasdedangers,nuisancesetquôilsnesoientpasincompatiblesavecle

voisinagerésidentiel.

ÅLes constructionset installationsnécessairesà lôimplantationdes

différentsréseaux de distribution(eau potable, électricité,gaz,

téléphone,télédiffusion,assainissement,etc.), sous réservequôelles

sôint¯grentdanslôenvironnementurbainexistantou projetéetquôelles

soientcompatiblesaveclesrèglesdusecteur.

ÅLesaffouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoient

directementliésauxtravauxet constructionsautorisés,auxtravauxde

voirieou de réseauxou aux aménagementspaysagersdesespaces

libres.

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationforestière

ÅExploitationagricole

Habitation

ÅHébergement

Commerceetactivitésdeservice

ÅActivitésoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

ÅCommercededétailetArtisanat

ÅHôtels

ÅAutreshébergementstouristiques

ÅRestauration

ÅCinéma

ÅCommercedegros

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

ÅCentredescongrèsetexposition

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅLocauxetbureauxaccueillantdupublicdesadministrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Demanièregénérale

Ålesinstallationsclasséespourlaprotectiondelôenvironnement

Ålescampings,stationnementsdecaravanesconstituantunhabitatpermanent,garages

collectifsdecaravanes,leshabitationslégèresdeloisirs

Ålesdéchargesainsiquelesdépôtsàlôairlibre
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1.5. Secteursurbains« Empriseausol résiduelle»

Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«empriseausolrésiduelle» :

67

Sont autorisés :

L'agrandissement des constructions existantes à usage d'habitation ¨ la date dôapprobation du PLUi, dont l'®dification est interdite dans la zone, est autoris®e ¨ 

condition de ne pas créer de nouveau logement.

La cr®ation dõannexes des habitations existantes à condition que :

- Lôemprise au sol cumul®e des annexes cr®®es ¨ partir de la date d'approbation du PLUi ne d®passe pas 50 m2; 

- Une seule piscine d'une surface de bassin maximum de 80 m2 ne soit réalisée par habitation existante.

La mise en ïuvre des autorisations dõurbanisme d®livr®es pour logement pr®alablement ¨ lõapprobation du PLUi

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou équipement d'intérêt collectif.

Les affouillements et exhaussements du sol, sôils ont un rapport direct avec les ®quipements dôint®r°ts collectifs et service publics ou avec les ouvrages, travaux, 

aménagements, constructions et installations autorisés dans la zone.

Sont interdits :

L'édificationdenouvellesconstructionsà usagedõhabitation,nôayantpaseudôautorisationdôurbanismedélivréepréalablementàlôapprobationduPLUi,dansla

zone.

Lechangementdedestination
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1.6. Secteursà vocationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiqueset commerciales

Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteuràvocationdôactivit®séconomiquesetcommerciales»:

68

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Commerceetactivitésdeservice

ÅHôtels

ÅActivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

ÅCinéma

ÅCommercedegros

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

ÅBureau

ÅCentredescongrèsetexposition

Équipementsdõint®r°tcollectifetservicespublics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu publicdesadministrations

publiquesetassimilés

ÅLocauxtechniqueset industrielsdesadministrationspubliques

etassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Habitation

Logement:

Åjustifierla nécessitéde ce logementen lien aveclôactivit®économique

principaleexercéesurlepérimètreconcernéparleprojet.

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanatetcommercededétail:

- denepasapporterdenuisancespourlevoisinage(sonores,stationnement,

é)

- dôunesurfaceplancherminimumde 400 m2 (dont400m² minimumde

surfacedevente)

Demanièregénérale

ÅLes dépôtsde véhiculesà conditionquôilssoientliés à une activité

commercialeoudeserviceautoriséedansla zone,quôilsn'entraînentpas

de dangers,nuisanceset quôilsne soientpas incompatiblesavec le

voisinagerésidentiel.

ÅLesconstructionset installationsnécessairesàlôimplantationdesdifférents

réseaux de distribution(eau potable, électricité,gaz, téléphone,

télédiffusion,assainissement,etc.), sousréservequôellessôint¯grentdans

lôenvironnementurbainexistantou projetéetquôellessoientcompatibles

aveclesrèglesdusecteur.

ÅLes affouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoient

directementliés aux travauxet constructionsautorisés,aux travauxde

voirieouderéseauxouauxaménagementspaysagersdesespaceslibres.

Habitation

ÅHébergement

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationagricole

ÅExploitationforestière

Commerceetactivitésdeservice

ÅRestauration

ÅAutreshébergementstouristiques

Demanièregénérale

Sontinterditeslesoccupationset utilisationsdu

solsuivantes:

Åles campings,stationnementsde caravanes

constituantun habitat permanent,garages

collectifsdecaravanes,leshabitationslégères

deloisirs;

Ålescarrières.
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1.7. Secteursà vocationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques

Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteuràvocationdôactivit®séconomiquesetcommerciales» :

69

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

ÅBureau

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu publicdesadministrations

publiquesetassimilés

ÅLocauxtechniqueset industrielsdesadministrationspubliques

etassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Habitation

Logement:

Åjustifierla nécessitéde ce logementen lien aveclôactivit®économique

principaleexercéesurlepérimètreconcernéparleprojet.

Commerceetactivitésdeservice

ÅActivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèlesouscondition:

- denepasapporterdenuisancespourlevoisinage(sonores,stationnement,

é)

Demanièregénérale

ÅLes dépôtsde véhiculesà conditionquôilssoientliés à une activité

commercialeoudeserviceautoriséedansla zone,quôilsn'entraînentpas

de dangers,nuisanceset quôilsne soientpas incompatiblesavec le

voisinagerésidentiel.

ÅLesconstructionset installationsnécessairesàlôimplantationdesdifférents

réseaux de distribution(eau potable, électricité,gaz, téléphone,

télédiffusion,assainissement,etc.), sousréservequôellessôint¯grentdans

lôenvironnementurbainexistantou projetéetquôellessoientcompatibles

aveclesrèglesdusecteur.

ÅLes affouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoient

directementliés aux travauxet constructionsautorisés,aux travauxde

voirieouderéseauxouauxaménagementspaysagersdesespaceslibres.

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanatetcommercededétail

ÅRestauration

ÅHôtels

ÅCinéma

ÅAutreshébergementstouristiques

ÅCommercedegros

Autre activité des secteurs secondaireou

tertiaire

ÅCentredescongrèsetexposition

Habitation

ÅHébergement

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationagricole

ÅExploitationforestière

Demanièregénérale

Sontinterditeslesoccupationset utilisationsdu

solsuivantes:

Åles campings,stationnementsde caravanes

constituantun habitat permanent,garages

collectifsdecaravanes,leshabitationslégères

deloisirs;

Ålescarrières.
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1.8. SecteurŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et de servicepublic

Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteurdô®quipementdôint®r°tcollectifetdeservicepublic» :

70

Sont uniquement autorisés :

£quipement dõint®r°t collectif et de service publics

Å locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilées;

Å locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées;

Å ®tablissements dôenseignement;

Å ®tablissements de sant® ou dôaction sociale;

Å salles dôart ou de spectacle;

Å équipements sportifs;

Å autre équipement recevant du public;

Å logement sous condition de justifier la n®cessit® de ce logement en lien avec lô®quipement collectif et de service public surlaparcelle concernée par le projet.
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1.9. Secteursà vocationtouristique
Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteuràvocationtouristique» :

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Commerceetactivitésdeservice

ÅHôtels

ÅAutreshébergementstouristiques

Équipementsdõint®r°tcollectifet

servicespublics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu

public des administrations

publiquesetassimilés

ÅLocauxtechniqueset industriels

des administrationspubliqueset

assimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsde santé ou

dôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutre équipementrecevantdu

public

Habitation

ÅLogementdefonctionougardiennage: uniquementsiuneprésencepermanenteestnécessaireàlôactivit®et

nôexc®dantpas100m²desurfacedôempriseausol.

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanatdestinéà la ventedebienset deserviceset commercededétailsousconditiondô°treimplantéà

lôint®rieurdelôenceintedôunestructuretouristiqueexistante

ÅRestaurationsousconditiondô°treimplantéàlôint®rieurdelôenceintedôunestructuretouristiqueexistante

ÅActivitésde servicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèlesousconditiondô°treimplantéà lôint®rieurde

lôenceintedôunestructuretouristiqueexistante

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅEntrepôt,bureau,centredescongrèsetexposition: sousconditiondecompatibilitéaveclevoisinagedupoint

devuedelôenvironnementet desnuisancespouvantêtregénéréeslorsdelôexploitation,et delienavecles

activitésdeloisirs

Demanièregénérale

ÅLestationnementdescaravanes,àconditionqu'ilsefassesurlesairesdecamping

ÅLesdépôtsdevéhiculesà conditionquôilssoientliésà uneactivitécommercialeoudeserviceautoriséedans

lazone,quôilsn'entraînentpasdedangers,nuisancesetquôilsnesoientpasincompatiblesaveclevoisinage

résidentiel.

ÅLes constructionset installationsnécessairesà lôimplantationdes différentsréseauxde distribution(eau

potable,électricité,gaz,téléphone,télédiffusion,assainissement,etc.), sousréservequôellessôint¯grentdans

lôenvironnementurbainexistantouprojetéetquôellessoientcompatiblesaveclesrèglesdusecteur.

ÅLes affouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoientdirectementliés aux travauxet

constructionsautorisés,auxtravauxdevoirieouderéseauxouauxaménagementspaysagersdesespaces

libres.

Habitation

ÅLogement

ÅHébergement

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationagricole

ÅExploitationforestière

Commerceetactivitésdeservice

ÅCinéma

ÅCommercedegros

Autre activité des secteurssecondaire

outertiaire

ÅIndustrie

Demanièregénérale

Sont interdites les occupations et

utilisationsdusolsuivantes:

Åles installations classées pour la

protectiondelôenvironnement;

Ålesdéchargesainsiquelesdépôtsàlôair

libre;

Ålescarrières.
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1.10. Secteursreconversionde friche
Repérésaudocumentgraphique3.2.2souslôappellation«secteurreconversiondefriche» :

Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Habitation

ÅLogement

ÅHébergement

Autre activité des secteurs

secondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

ÅBureau

Demanièregénérale

ÅLe stationnementdescaravanes,à conditionqu'ilse fassesur

lesairesdecamping

ÅLes dépôtsde véhiculesà conditionquôilssoientliés à une

activitécommercialeoudeserviceautoriséedanslazone,quôils

n'entraînentpasde dangers,nuisancesetquôilsne soientpas

incompatiblesaveclevoisinagerésidentiel.

ÅLesconstructionsetinstallationsnécessairesàlôimplantationdes

différentsréseauxde distribution(eaupotable,électricité,gaz,

téléphone,télédiffusion,assainissement,etc.), sous réserve

quôellessôint¯grentdanslôenvironnementurbainexistantou

projetéetquôellessoientcompatiblesaveclesrèglesdusecteur.

ÅLesaffouillementset exhaussementsde sol,à conditionquôils

soientdirectementliés aux travauxet constructionsautorisés,

aux travauxde voirieou de réseauxou aux aménagements

paysagersdesespaceslibres.

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationagricole

ÅExploitationforestière

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanatetcommercededétail

ÅRestauration

ÅActivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

ÅHôtels

ÅAutreshébergementstouristiques

ÅCinéma

Demanièregénérale

Sontinterditeslesoccupationsetutilisationsdusolsuivantes:

Ålesinstallationsclasséespourlaprotectiondelôenvironnement;

Ålesdéchargesainsiquelesdépôtsàlôairlibre;

Ålescarrières.

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅCentredescongrèsetexposition

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅLocauxetbureauxaccueillantdupublicdesadministrationspubliquesetassimilés

ÅLocauxtechniquesetindustrielsdesadministrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic
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ϥϥ.  Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 2 :Volumétrieet implantation des constructions

2.1. Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Dispositionsgénérales:

En présenced'unemargede reculinscriteau lexiquedu présentrèglement,toutesles constructionsdevrontêtreimplantéesau-delà. En secteur« hors-

agglomération»situésenzoneU,lesreculsdemandés« hors-agglomération»sôappliquent(cf. Annexeduprésentdocument). Unebandevégétaliséedepleine

deterredevraêtremaintenuedanslesmargesderecul.

Danslesautrescas,lesconstructionsdevrontêtreimplantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.3 « Implantationdes

constructionsparrapportauxvoies».

Desimplantationsdifférentessontautoriséesdanslescassuivants:

Å Leséquipementsdôint®r°tcollectifetservicespublics;

Å Lescasoùlôadaptationdelarègleestrenduenécessaireparlanaturedusol,laconfigurationdesparcellesoulecaractèredesconstructionsavoisinantes

(parcellesenangle,parcellesencîurdô´lot,terrainsàfortdénivelé,etcé) ;

Å Pourla réalisationdôunéquipementoudôuneinstallationtechniqueliéeà la sécurité,à lôaccessibilit®dôunbâtiment(ascenseurs,escaliersé), aux

différentsréseauxounécessaireà laproductiondô®nergiesrenouvelables;

Å Lesannexesinférieuresà10m2;

Å Lessurélévationsdesconstructionsexistantesquinerespectentpaslarègledôimplantation;

Å Lesconstructionssituéslelongdôunespacevertoudôuncheminementpiéton;

Å Pourlerespectdôuneharmoniedôensemble,lorsquelôimplantationdesconstructionsdesparcellescontiguësvoisinesdiffèredelarèglegénérale;

Å Pourassurerla préservationdôunecomposantevégétaleidentifiéeaudocumentgraphiquen°3.2.8 oudôunélémentdepatrimoineidentifiéaudocument

graphiquen°3.2.7;

Å Pourpermettrelôisolationthermiqueparlôext®rieur(ITE)dôuneconstructionexistanteà ladatedôapprobationduPLUi.
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Dispositionsparticulières:

Selonles dispositionsgraphiquesspécifiquesñZAEdu PaysdeLangonò

inscritesaudocumentgraphiquen°3.2.3:

Å 80% de la longueurdu linéairesurruede la parcelleauminimum

doitêtreoccupéeparunefaçadebâtie;

Å Une façadebâtie ne peut excéder35 mètresde long sans

interruption;

Å Larupturedoitêtre,auminimum,matérialiséeparunedifférencede

6mètresentrelechangementdeplandedeuxfaçadescontiguës.

Å La bandede reculpar rapportauxvoiriesdoitêtremaintenueen

pleineterre

Toutefois, dôautres dispositions peuvent °tre accept®es si le projet 

architectural et paysager le justifie.

74

Illustration de la règle - schémas pédagogiques sans portée règlementaire 

Implantation par rapport aux 
routes à grande circulation

Implantation par rapport aux autres routes 
départementales 

L'intégralité de la construction ou du 
bâtiment a vocation à être localisée au-

delà des retraits minimum imposés selon 
les typologies de voies situées plus haut.
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Å pourleséquipementsdôint®r°tcollectifetlesservicespublics;

Å lescasoùlôadaptationde la règleestrenduenécessaireparla

naturedusol,la configurationdesparcellesou le caractèredes

constructionsavoisinantes(parcellesenangle,parcellesencîur

dô´lot,terrainsàfortdénivelé,etcé) ;

Å pour la réalisationdôunéquipementou dôuneinstallation

techniqueliée à la sécurité,à lôaccessibilit®dôunbâtiment

(ascenseur,escaliersé), aux différentsréseaux,voiries et

stationnementsou nécessaireà la productiondô®nergies

renouvelables;

Å pour assurer la préservationdôunecomposantevégétale

identifiéeau documentgraphiquen° 3.2.8 oudôunélémentde

patrimoineidentifiéaudocumentgraphiquen° 3.2.7 ;

Å pourles annexesà l'habitationqui doiventêtre implantéesà

l'alignementouà unedistancede3 mètresminimumparrapport

à la(les)limite(s)séparative(s);

Å pourlerespectdôuneharmoniedôensemble,lorsquelôimplantation

desconstructionsdesparcellescontiguësvoisinesdiffèrede la

règlegénérale;

Å pourpermettrelôisolationthermiqueparlôext®rieur(ITE)dôune

constructionexistanteà ladatedôapprobationduPLUi;

Å entredeuxconstructionsnoncontiguës,en« secteurà vocation

économique» repérésauplan,unedistancesuffisantedoitêtre

toujoursaménagéepourpermettrelôentretienfaciledesmarges

dôisolementetdesbâtimentseux-mêmes,ainsiquelepassageet

le fonctionnementdu matérielde luttecontrelôincendie. Cette

distancedoitêtreauminimumde5mètres.
75

2.2. Implantation des constructions par rapport aux

limites séparatives

Dispositionsgénérales:

Les constructionsdevrontêtre implantéesconformémentaux dispositions

mentionnéesau documentgraphiquen° 3.2.4 « Implantationdesconstructions

parrapportauxlimitesséparatives».

Desimplantationsdifférentessontautoriséesdanslescassuivants:
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Dispositionsparticulières:

Selonles dispositionsgraphiquesspécifiquesñZAEdu Pays de

Langonòinscritesaudocumentgraphiquen° 3.2.4:

Å La constructionde bâtimentsjouxtantla limiteséparativeest

permisedanslescasoùunmêmepropriétairefaitlôacquisition

deplusieurslotsmitoyens.
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2.3. Empriseausol

Lôempriseausolmaximaledesconstructionsdevrarespecterlesdispositionsmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.5«Empriseausoldesconstructions».

2.4. Hauteurdesconstructions

Dispositionsgénérales:

Lahauteurmaximaledesconstructionsdevrarespecterlesdispositionsmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.6«Hauteurdesconstructions».

Ledépassementdeshauteursestautorisédanslescassuivants:

Å leséquipementsdôint®r°tcollectifsituésendehorsdelazone«Secteurdô®quipementdôint®r°tcollectif» ;

Å lesouvragesetinstallationsneconstituantpasdesurfacedeplancher,lesouvragesindispensablesetdefaibleemprisetelsquelucarnes,cheminées,locaux

techniques,garde-corps,etc. ;

Å lesélémentsetlocauxtechniquesliésà laproductiondô®nergierenouvelable,panneauxsolaires,éoliennes,é;

Å lorsquele projetconstitueuneextensiondôuneconstructionexistante: si cettedernièredépassela hauteurdefaçademaximaleautoriséeparle plan,les

extensionsettravauxderéhabilitationpourrontdisposerdôunehauteurdefaçadeéquivalente,sanstoutefoisladépasser;

Å lorsqueleprojetestimplantésuruneparcellecontiguëà celledôuneconstructiondontlahauteurmaximaleautoriséeparle planestdépassée: lanouvelle

constructionpourradisposerdôunehauteurdefaçadeéquivalenteàcelledelaconstructionpréexistanteimplantéesuruneparcellecontiguë,sanstoutefoisla

dépasser.

Dispositionsparticulières:

Cumulativementauxdispositionsprécédentes,lahauteurmaximaledesconstructionsestfixéeà6mètresaufaîtagedansles«Zonesdehauteursspécifiques»

inscritesaudocumentgraphiquen°3.2.6.
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Article 3 :Qualitéurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Dans les secteurs de «mixité renforcée», «de hameau» et «reconversion de friche»

Règle générale

Cumulativementauxdispositionscommunesapplicablesà toutesleszones,lesrèglessuivantessôappliquent.

Pourtouteconstruction,extension,aménagement:

Rechercheruneintégrationarchitecturale.

Rechercherdesvolumesidentiquesauxcaractéristiquesdesterrainsetdubâtiexistant.

Utiliserdesmatériauxsôint®grantdanslôenvironnementnatureleturbaindontlôapparenceoffriraunrenduéquivalentà ceuxutiliséstraditionnellementdans

laconstructiondetypegirondineetlandaise.

Traiterlesélémentsbâtisautresquelaconstructionprincipale(annexes,clôtures,é) demanièrehomogèneaveclôaspectdecelle-ci.

PourlescommunessituéesdanslepérimètreduPNRdesLandesdeGascogne

Sôinspirerdesélémentsdulivreblancdelôurbanisme,delôarchitectureainsiquedunuancierdescouleursvernaculairesduParcNaturelRégional(PNR)des

LandesdeGascogne(annexéaudocument).
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Rénovations et extension des constructions existantes 

Lesrénovationsdeconstructionsexistantesdoiventrespecterlatypologied'originedubâtiment(volumétrie,ordonnancement).

Lesélémentscontemporainsserontacceptésdansla mesureoù ils ne portentpasatteintesaucaractèreouàlôint®r°tdeslieuxavoisinants,auxsites,auxpaysages

naturelsouurbains,ainsiquô¨laconservationdesperspectivesmonumentales. Ilsdoiventprésenterunesimplicitédevolumeetuneunitédôaspect.

Encasdechangementdedestinationoudôextension,lacréationdôouverturesetlacompositiondefaçadedoit:

Å soitmaintenirlacompositiongénéraleexistante;

Å soitreprendrelesprincipesdecompositiontraditionnelsdesconstructionsàusagedôhabitat,pourpermettreuneévolutiontotaledelôaspectdubâtiment.

Toitures:

Encasderéfectiondôunetoiture,lespentesexistantesserontconservéeset leschoixinitiauxdesélémentsdela toiture(égoutsetrives)respectés. Sideschâssisdetoit

sontprévus,ilsserontlimitésennombreetintégrésdansleplandecouverture.

Lesréfectionsouextensiondetoituressontélaboréesàlôidentique,enconservantlemêmetypedetuilesexistant:

Å Lestoituresentuiledôaspectcanal:

ƺ lestoituresserontrestauréesàlôidentiqueenconservantlestuilesdeterrecuitedeteintesclairesmélangées;

ƺ lestuilesdôaspectcanalanciennesposéessurdessupportsonduléssontautoriséesàconditionquelesextrémitésdesplaquessoientdissimulées;

ƺ lestuilesàcrochetssontautoriséesàconditionquelôaspectgénéralnesoitpasmodifié.

Å Lestoituresutilisantunautretypedetuile:

ƺ lesréfectionsouextensionsdetoituresserontélaboréesàlôidentiqueenutilisantdestuilesrespectantlôaspectdelôexistant.

Å Lestoituresenardoises:

ƺ lôutilisationdelôardoiseoudematériauxdôaspectidentiqueestadmisepourtenircomptedelôidentit®delaconstruction.

Lestoituresterrassesontautoriséesàconditionquel'aspectgénéralsoitcompatibleaveclecaractèredeslieuxavoisinant.

Les panneauxphotovoltaïqueset solairessontautorisésà conditionquôilssôint¯grentvisuellementà la toitureetquôilsrespectentla volumétrieet les pentesdes

constructions.
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Rénovations et extension des constructions existantes 

Façades:

Maçonneries:

Lesmaçonneriesdoiventêtrepréservéesdansleurintégrité,ourestituéesà leurétatdôorigine. Lesmursenmoellonsresteront:

Å soitenpierreapparenteavecdesjointsdelamêmecouleurquelapierre;

Å soitenduitsavecdesmatériauxquireprendrontlestexturesettonalitéstraditionnelsdupays(teintespierredeGironde);

Å soitdansunautrematériaud'aspectsimilaires'ilgarantitlabonneintégrationdanslebâtietpaysageenvironnant.

Danslecasdesmursenbardagebois,ceux-cidevrontêtrerestaurésenrespectantlacompositionetlesteintesdôorigine.

Pourlesprojetsdôextension,lesmursenbardageboisdevrontrespecterlôunit®dubâtiexistant.

Encasdereprises,surélévation,prolongementdesmursexistants,lespartiesconcernéesdevrontcomprendredesmatériauxdemêmeprovenance,dureté,textureetcoloration.

Lespetitesréparations,pourrontêtreréaliséesenmatériauxdesubstitution,àconditiondeprésenterlemêmeaspectfiniquelamaçonnerieoriginelle.

Lorsdesravalements,lôensembledesdétailsarchitecturauxetmodénatures(corniche,encadrementé) devrontêtrepréservésdèslorsquôilsappartiennentàlôarchitecturedôorigine.

Lôaspectdesfaçadesdesextensionsdevraresterenharmonieavecceluidesfaçadesdelaconstructiondôorigine.

Ouvertures:

Lesouverturesvisiblesdepuislôespacepublicserontconservéesdansleursproportionsdôorigine(àlôexceptiondesouverturesexistanteslorsdechangementdedestination).

Lesnouvellesouverturessurlebâtimentexistantdevrontrespecterleprincipedôordonnancementetdecompositiondôensembledelaconstructiondôorigine.

Encasdechangementdedestinationoudôextension,lacréationdôouverturesvisiblesdepuislôespacepublicdoit:

Å Soitmaintenirlacompositiongénéraleexistante;

Å Soitreprendrelesprincipesdecompositiontraditionnelsdesconstructionsàusagedôhabitatpourpermettreuneévolutiontotaledelôaspectdubâtiment.

Encasdemodificationsdeformesdepercementsderez-de-chaussée,la créationdôespacescommerciauxdevratenircomptede la compositiongénéralede la façade. Lesnouvellesbaies

devrontsôapparenterauxtypesexistants,ousôilsôagitdecréationsarchitecturalesrespecterontlesproportionstraditionnelles(plushautesquelarges).

Lesencadrementsenpierredevrontêtreconservés. Lesencadrementspourrontnéanmoinsêtreréalisésenbois,enenduit,enbriquesi lestyle,lemodedeconstructionetlô®poquedelô®difice

attestentcetteutilisationantérieure.Lôutilisationdôencadrementsenbétonbrutestinterdite.
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Constructions neuves

Lesnouvellesconstructionsdoiventprésenterunesimplicitédevolume,dôaspectetdematériauxaveclecaractèredelôarchitectureetdupaysageurbainetnatureldutissuenvironnant.

Lesrèglesénoncéesci-aprèssôappliquentàdesconstructionsneuvesrespectantlesformescaractéristiquesdelôarchitecturelocaleousôinspirantfortementdecelle-ci. Lesproportionsetlôaspect

desconstructionsdôarchitecturescontemporainespeuventdifférer.

Toitures:

Lestoituresdesconstructionsprincipalesopterontpour2, 3ou4pansavecunepentedetoitcompriseentre25et35%. Sideschâssisdetoitsontprévus,ilsserontlimitésennombreetintégrés

dansleplandecouverture.

Ellesdevrontêtrerevêtues,soit:

Å entuiledôaspectcanaldeterrecuitedeteintesclairesmélangées;

Å entuilesmécaniques(tuilesàemboîtement)àprofilcourbeoudetype«doublecanal»

Lemétal,essentiellementcuivreouzinc,estautoriséenpetitequantitépourlesouvragesparticuliers.

Lestoituresterrassesontautoriséesàconditionquel'aspectgénéralsoitcompatibleaveclecaractèredeslieuxavoisinant.

Lespanneauxphotovoltaïquesetsolairessontautorisésàconditionquôilssôint¯grentvisuellementà latoitureetderespecterlavolumétrieetlespentesdesconstructions.

Façades:

Lesfaçadesdesconstructionsprincipalesseront:

Å soitenduitesavecdesmatériauxquireprendrontlestexturesettonalitéstraditionnelsdupays(teintespierredeGironde);

Å soitenpierreapparenteavecdesjointsdelamêmecouleurquelapierre;

Å soitenbardagebois;

Å soitdansunautrematériaud'aspectsimilaires'ilgarantitlabonneintégrationdanslebâtietpaysageenvironnant.

Lôutilisationdôautresmatériauxtelsquelezinc,lebois,leverre,seraadmisedanslamesureoùcelle-ci restedansdesproportionslimitées.

Letraitementdesannexesdevraêtrehomogèneaveclôaspectdelaconstructionprincipale.

Lesmatériauxnusdetypetôlesgalvanisées,plaquesdebétonnonenduitesetpréfabriquésnonrevêtussontinterdits

Rénovations et extension des constructions existantes 

Menuiseries:

Lesdimensionsdesmenuiseriesserontadaptéesà la tailledesouvertures.Lôapportde matériauxde substitutionau boisestautoriséà conditionquôilsconserventlesdispositionsdôorigine

(proportionsetprofildesmontants,couleurs,recoupesé).

Lôinstallationdevoletsroulantsestautoriséeuniquementendoublageàconditionquelescoffretssoientinvisibles.
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Constructions neuves

Menuiseries:

Lesdimensionsdesmenuiseriesserontadaptéesà la tailledesouvertures.Lôapportdematériauxdesubstitutionauboisestautoriséà conditionquôilsconserventlesdispositionsdôorigine

(proportionsetprofildesmontants,couleurs,recoupesé).

Lesmenuiseriesdeportesetfenêtresdevrontêtreenboispeint,danslestonsclairoupastels,ocres,beiges,tonspierredeGironde,blanccassé,vert.Dôautresmatériauxqueleboissontadmis

àconditionderespecterledessintraditionneldesmenuiseries.

Lôinstallationdevoletsroulantsestautoriséeuniquementendoublageàconditionquelescoffretssoientinvisibles.

Annexes:

Lesannexeset abrisdejardindoiventêtreréalisésencohérenceavecle bâtimentprincipal. Lesmatériauxnusdetypetôlesgalvanisées, plaquesdebétonnonenduiteset préfabriquésnon

revêtussontinterdits.

Lesrideauxmétalliquesetlescoffretsdesvoletsroulantsdoiventêtreencastrésdansleplandefaçadedubâtiment.

Elémentstechniquesapparents:

Lesciternesà gazouà mazout,lescuvesderécupérationdôeaudepluieainsiquetouteautreinstallationsimilairenedoiventpasêtrevisiblesdepuislôespacepublic. Ellesserontsoitenterrées;

soitintégréesdanslaparcelleetmasquéesdelôespacepublicàlôaidedevégétaux.
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Clôtures

Encasderénovationoudôextension,lôaspectdumurdôorigine(épaisseur,matériau,appareillage,é) devraêtrerespecté.

Lesclôturesprésenterontunstyleetdesproportionsenrelationaveclecaractèredelôhabitationetdelôenvironnementpaysageretbâti.

Clôturessurvoiesetemprisespubliques:

Ellesserontconstituées:

Å soitdôunmurbahutenpierreapparenteouenduit,dôunehauteurmaximalede1,60m. Lesmursbahutenescaliersontinterdits;

Å soitdôunmurmaçonné,dôunehauteurmaximalede1,60m,traitédanslesmêmesmatériauxquelebâtimentprincipaletenduitsurlesdeuxfaces. Lacouleurdesenduitsdoitêtretraitéeen

harmonieaveclacouleurdelaconstructionconcernéeetdesconstructionsvoisines;

Å soitdôunmuretenpierreapparenteouenduit,surmontédôunegrillerigideouàbarreaudagessimples,letoutdôunehauteurmaximalede1,60m. Lahauteurdumuretdoitêtrecompriseentre

0,40et0,80mètre;

Å soitdeclôturesenboisajourées.

Clôturessur limitesséparatives:

Ellesserontconstituées:

Å soitdôunehaievégétaleseule;

Å soitdôunmurbahutdôunehauteurmaximalede1,80m;

Å soitdôunmurmaçonné,dôunehauteurmaximalede1,80m,traitédanslesmêmesmatériauxquelebâtimentprincipaletenduitsurlesdeuxfaces. Lacouleurdesenduitsdoitêtre traitéeen

harmonieaveclacouleurdelaconstructionconcernéeetdesconstructionsvoisines;

Å soitdôunehaievégétaledoubléedôunegrilleoudôungrillage,letoutdôunehauteurmaximalede1,80m.

Lesclôturesenduitesdevrontlô°tresurtoutesleursfacesetdôuneteinteuniforme,claireoupastel,ocre,beige,tonpierredeGirondeetblanccassé.

Unehauteurdemurplusimportanteestautoriséeàconditionquecenouveaumurdeclôturevienneencontinuitédôunmurexistantattenant.

EnborduredeszonesAetN,lôinsertionpaysagèredevraêtrerecherchée. Lesclôturespourrontêtre:

Å soitvégétales,composéesdôessenceslocales;

Å soitenbois;

Å soitengrillageajouré.

Enzoneinondable,lesmursenmaçonneriedevrontêtremunisdebarbacanes. Lamiseenîuvredesclôturesdevraassurerunetransparencehydraulique.

RÈGLES APPLICABLES AUX ZONES URBAINES



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT

Dans les secteurs «mixité des fonctions sommaire», «dominante résidentielle» et «emprise au sol résiduelle»

Règle générale

Cumulativementauxdispositionscommunesapplicablesà toutesleszones,lesrèglessuivantessôappliquent.

Lesnouvellesconstructionsdoiventprésenterunesimplicitédevolume,dôaspectetdematériauxaveclecaractèredelôarchitectureetdupaysageurbainet

natureldutissuenvironnant.

Encasdechangementdedestinationdebâtimentsagricoles,lôutilisationduboisestadmise.

PourlescommunessituéesdanslepérimètreduPNRdesLandesdeGascogne

Sôinspirerdesélémentsdulivreblancdelôurbanisme,delôarchitectureainsiquedunuancierdescouleursvernaculairesduParcNaturelRégional(PNR)

desLandesdeGascogne(annexésdudocument).
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Rénovations, extension des constructions existantes et constructions neuves 

Architecturecontemporaine:

Lesrèglesénoncées,ci-après,sôappliquentà desconstructionsneuvesrespectantles formescaractéristiquesdelôarchitecturelocaleousôinspirantfortementde celle-ci. Lesproportionset

lôaspectdesconstructionsdôarchitecturescontemporainespeuventdifférer.

Toitures:

Lestoituresdesconstructionsprincipalesopterontpour2, 3ou4pansavecunepentedetoitcompriseentre25et35%. Sideschâssisdetoitsontprévus,ilsserontlimitésennombreetintégrés

dansleplandecouverture.

Ellesdevrontêtrerevêtues,soit:

Å entuiledôaspectcanaldeterrecuitedeteintesclairesmélangées;

Å entuilesmécaniques(tuilesàemboîtement)àprofilcourbeoudetype«doublecanal»

Façades:

Lesfaçadesdesconstructionsprincipalesseront:

Å soitenduitesavecdesmatériauxquireprendrontlestexturesettonalitéstraditionnelsdupays(teintespierredeGironde);

Å soitenpierreapparenteavecdesjointsdelamêmecouleurquelapierre;

Å soitenbardagebois;

Å soitdeteinteboisnaturel;

Å soitdansunautrematériaud'aspectsimilaires'ilgarantitlabonneintégrationdanslebâtietpaysageenvironnant.

Lesmatériauxnusdetypetôlesgalvanisées,plaquesdebétonnonenduitesetpréfabriquésnonrevêtussontinterdits.

Letraitementdesannexesdevraêtrehomogèneaveclôaspectdelaconstructionprincipale.
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Rénovations, extension des constructions existantes et constructions neuves 

Ouvertures:

Lesouverturesdevrontparticiperà laqualitéarchitecturaledelazone.

Menuiseries:

Lesdimensionsdesmenuiseriesserontadaptéesà latailledesouvertures.

Lôutilisationdecouleursvivesnontraditionnellesestinterdite.

Lôinstallationdevoletsroulantsestautoriséeuniquementendoublageàconditionquelescoffretssoientinvisibles.

Annexes:

Lesannexeset abrisdejardindoiventêtreréalisésencohérenceavecle bâtimentprincipal. Lesmatériauxnusdetypetôlesgalvanisées, plaquesdebétonnonenduiteset préfabriquésnon

revêtussontinterdits.

Elémentstechniquesapparents:

Lesciternesà gazouà mazout,lescuvesderécupérationdôeaudepluieainsiquetouteautreinstallationsimilairenedoiventpasêtrevisiblesdepuislôespacepublic. Ellesserontsoitenterrées,

soitintégréesdanslaparcelleetmasquéesdelôespacepublic.
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Clôtures

Lesmursanciensenmoellonsdevrontêtreconservés. Encasderénovationoudôextension,lôaspectdumurdôorigine(épaisseur,matériau,appareillage,é) devraêtrerespecté.

Lescréationsdeclôturesprésenterontunstyleetdesproportionsenrelationaveclecaractèredelôhabitationetdelôenvironnementpaysageretbâti.

Clôturessurvoiesetemprisespubliques:

Ellesserontimplantéesàlôalignement,saufencasdenécessitétechnique,etserontconstituées:

Å Soitdôunmurbahutenpierreapparenteouenduit,dôunehauteurmaximalede1,60m;

Å Soitdôunmuretenpierreapparenteouenduit,surmontédôunegrilleàbarreaudagessimples,letoutdôunehauteurmaximalede1,60m. Lahauteurdumuretdoitêtrecompriseentre0,40et

0,80mètre;

Å Soitdôunehaievégétaledôessenceslocalesdoubléedôunegrilleoudôungrillage,letoutdôunehauteurmaximalede1,60m.

Clôturessur limitesséparatives:

Ellesserontconstituées:

Å Soitdôunmurbahutdôunehauteurmaximalede1,80m;

Å Soitdôunehaievégétaledôessenceslocales,doubléedôunegrilleoudôungrillage,letoutdôunehauteurmaximalede1,80m.

Lesclôturesenduitesdevrontlô°tresurtouteslesfacesetdôuneteinteuniforme,claireoupastel,ocre,beige,tonpierredeGirondeetblanccassé.

Unehauteurdemurplusimportanteestautoriséeàconditionquecenouveaumurdeclôturevienneencontinuitédôunmurexistantattenant.

EnborduredeszonesAetN,lôinsertionpaysagèredevraêtrerecherchée. Lesclôturespourrontêtre:

Å soitvégétales,composéesdôessenceslocales;

Å soitenbois;

Å soitengrillageajouré.

Enzoneinondable,lesmursenmaçonneriedevrontêtremunisdebarbacanes. Lamiseenîuvredesclôturesdevraassurerunetransparencehydraulique.
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Constructions à vocation spécifique

Secteurs à vocation économique et commerciale

Secteurs à vocation économique 

(/ƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴdaires ou tertiaires)

Secteurs ¨ vocation dõ®quipement dõint®r°t collectif et de service public

Secteur à vocation touristique

(IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎƛƴŞƳŀΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜxposition)

Concernantlesconstructionsàvocationspécifique,seuleslesrèglessuivantessôappliquent(sansidentificationdesecteurparticulierauseindudocumentgraphique):

Façades:

Lesfaçadesdonnantsurlesvoiesetemprisespubliquesseronttraitéesdemanièrequalitativeetdevrontsôint®grerautissuenvironnant.

Laconstructiondevraprésenteruneunitéarchitecturaledequalité,ensôappuyantsurlôorientationdesfaçades,lessurfacesextérieures,lesdimensionsetperformancesthermiquesdesouvertures

etoccultationsetlôisolationparlôext®rieur.

Lesmatériauxnus,brillants(àlôexceptiondeceuxconstituantdespanneauxphotovoltaïque)etdetypetôlegalvaniséesontinterdits.

Lespanneauxsolairesetphotovoltaïquespeuventêtreautoriséssurlesfaçadessôilssôint¯grentà laconstruction.

Lestockagedesmatériauxdevraêtreprévuàlôarri¯redesbâtiments,oualorsmasquéavecunehaieafindôendiminuerlôimpactvisuel

Toitures:

Lestoituresenpenteettoits-terrassesontautorisés.

Lesmatériauxnus,brillants(àlôexceptiondeceuxconstituantdespanneauxphotovoltaïque)etdetypetôlegalvaniséesontinterdits.

Lesdispositifstechniquesetnotammentceuxnécessairesà laproductiondô®nergiesrenouvelablessontautorisésdèslorsquôilssôint¯grentà latoiture.

Clôtures :

Lahauteurmaximumdesclôturesestlimitéeà2mètressurlimiteséparativeet1,80mètressurlimitedôemprisepublique; àlôexceptiondeséquipementspublicsdontlasécuritéimposeuneclôture

plushaute

Lesclôturespleinessontinterdites.

Ellesdevrontêtreconstituéesdôunegrilleoudôungrillagedoubléounondehaiesvégétales.

Ellespourrontcomprendreunmurdesoutènementseulementencasdenécessitétechnique.

Lesclôtures,enlimitedôurbanisationdevrontêtredoubléesdôunehaiedôessenceslocales.

Leszonesdedépôts,destockagedesdéchets,delivraisonsnepourrontêtresituéesenvuedirectedepuislesvoieset espacespublics. Leurvueseraobligatoirementmasquéepardeshaies

arbustivesdevantatteindreunehauteurde2mètres.
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3.1. Patrimoineidentifié au titre de l'article L151-19du Codede l'Urbanisme

Seréférerauxdispositionsgénéralesduprésentrèglement.

3.2. Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Le recoursauxtechnologieset matériauxnécessairesàlôutilisationouà la productiondô®nergiesrenouvelableset/ouà la conceptiondeconstructionsde

qualitéenvironnementaleestautorisé. Lesdispositifsdôarchitecturebioclimatiquetelsquemursettoituresvégétaliséssontautorisés.

Lesdispositifsnécessairesà l'utilisationdesénergiesrenouvelables,implantésentoiture,peuventdépasserla hauteurmaximalefixéeparle règlementde

chaquezone,danslalimitede1,50msupplémentairesetsousréservedôuneintégrationparticulièrementsoignéeetnonvisibledepuislôespacepublic.

L'isolationparlôext®rieurestautoriséedèslorsquela miseenîuvredecedispositifneportepasatteinteà la circulationdespersonnesouvéhiculessur

lôespacepublicentoutesécurité.Lôisolationparlôext®rieurestinterditesurlesédificesdequalitéarchitecturaleidentifiésautitredesélémentsdupatrimoine

bâtiàprotéger.

Le dépassementdesrèglesde hauteurset d'empriseau sol est autorisé,dansla limitede 30 % et dansle respectdesautresrèglesdu PlanLocal

dôUrbanisme,pourles constructionsfaisantla preuved'exemplaritéénergétiqueou environnementaleou quisontà énergiepositivedansles conditions

définiesparlesarticlesL151-28etR151-42duCodedelôurbanisme.
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Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtiset abords des

constructions

4.1. Partminimalede surfacesnon imperméabilisées

Letauxminimald'espacesperméablesestde30%delasurfacetotaleduterrain.

Cetterèglen'estpasapplicableauxconstructionsetinstallationsnécessairesauxservicespublicsoudôint®r°tcollectif.

4.2. Traitementdesespaceslibres

Lesespaceslibresde touteconstructiondoiventêtreaménagésselonunecompositionpaysagèresoignée,adaptéeàlô®chelledu terrainet participantà

lôam®liorationducadredevie,à lagestiondelôeaupluvialeetaumaintiendôespacesfonctionnelspourlabiodiversité.

Il seraplantéauminimumunarbredehaute-tigepour200m²d'espacelibre.

Lesconstructionsdevronttenircomptedelapentenaturelleduterrainetsôadapterà celle-cidefaçonà limiteraumaximumlesdéblaisetremblais. Danstous

lescas,ledéblainedevrapasexcéder2mètresetleremblainepourraexcéder1mètreparrapportauterrainnaturel.

Surlespartiesdestinéesaustationnementdesvéhicules,il seraexigélaplantationd'unarbredehautetigeoud'unbosquetpour4placesdestationnement.

Surlesparcellesenlimiteaveclazoneagricole(A)et/oulazonenaturelle(N),desplantationsdensesetdiversifiéesformantunehaiebocagère,devrontêtre

réalisées,afindecomposerunécranvégétalentrelazonebâtieetlazoneagricole/naturelle.
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Article 5 : Stationnement

5.1. Principes
Lesobligationsenmatièrederéalisationd'airesdestationnement,lorsquôellessontfixées,sontapplicables:

Å àtoutprojetdeconstruction,

Å àtoutemodificationd'uneconstructiondéjàexistante(changementsdedestinationetlesextensions)pourlesurplusdustationnementrequis.

Lesobligationsenmatièrederéalisationd'airesdestationnementnesontpasapplicablesauchangementdedestinationdesconstructionsdéjàexistantes

nôayantpaspoureffetdôaugmenterlasurfacedeplancher.

Lenombredeplacesdestationnementexigéconstitueunenormeminimaleettoutetranchecommencéedonnelieuàlôapplicationdelanorme.

Lorsquelenombredeplacesobtenuenapplicationdesrèglesprécédentesestfractionné,il estarrondiaunombreentiersupérieur.

Lorsqu'unprojetcomporteplusieursdestinationsausensduprésentrèglement,lesplacesdestationnementpeuventêtremutualisées,ayantpoureffetde

minorerlesobligationsduditrèglement.
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5.2. Normes de stationnement pour les véhicules motorisés

Destination/

Sous-destination
Nombre minimal de places requises

Habitation Pour toute construction neuve ¨ destination dôhabitation situ®e ¨ plus de 500m (¨ pied) de la Gare de Langon: 

Å 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher 

Å 1 place minimum de stationnement par logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, logements locatifs intermédiairesmentionnés à l'article L. 302-16 du code de la 

construction et de l'habitation, établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles 

; résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation.

Å 1 place visiteur pour 3 lots dans les op®rations dôensemble.

Pour toute construction neuve ¨ destination dôhabitation situ®e ¨ moins de 500m de la Gare de Langon (article L151-36 du code delôurbanisme) : 

Å logement locatif financ® avec un pr°t aid® par lôEtat, ®tablissements assurant lôh®bergement des personnes ©g®es, r®sidences universitaires vis®s ¨ lôarticle L151-34 de Code de 

lôurbanisme : 0,3 place de stationnement minimum par logement;

Å autres logements: 1 place de stationnement minimum par logement.

En cas dôimpossibilit® de pouvoir r®aliser le nombre dôemplacements n®cessaires sur le terrain des constructions, le stationnement peut être réalisé dans son environnement 

immédiat (L151-33 du Code de lôUrbanisme).

Encasd'extensionouréhabilitation,lesplacesexistantesserontmaintenues. Ilnôestpasexigédeplacedeparkingsupplémentaireparrapportàlô®tatexistant,sôilnôya pasde

changementdedestinationdeslocaux. Encasderéorganisationdesespacesauseindelapropriété(garagetransformé,etc.) lesplacesperduesdoiventêtrerestituées

Artisanat et commerce de détail
Les surfaces de plancher de moins de 50m²nôont pas dôobligation de parking 

A l'exception de la ville de Langon dans le Secteur de mixité des fonctions renforcée Repéré au document graphique 3.2.2 souslôappellation « Mixité des fonctions renforcé» : pour 

les surfaces de planchers supérieures à 50 m², une place pour 30m² de surface de plancher.

Activité service

Restauration

Hébergement hôtelier et touristiqueMinimum 0,3 places par chambre

Cinéma Si le nombre de places de spectateurs est supérieur à 300 places alors maximum 1 place de stationnement pour 3 places de spectateurs 

Bureaux 1 place par tranche de 50m²de surface de plancher (annexes comprises).

Autres destinations Enconsidérationdeleurnatureetdeleurdestination,il estdemandéla réalisationdeplacesdestationnementpermettantdesatisfairelesbesoinsdesemployéset/oudesclients

et/oudesusagers.
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5.3. Normesdestationnementpour lesvélos

RÈGLES APPLICABLES AUX ZONES URBAINES

Destination/

Sous-destination
Nombre minimal de places requises

Habitation Le stationnement à prévoir pour les vélos est a minima de 2% de la Surface de Plancher.

Ils doivent, soit constituer un local spécifique pour une ou plusieurs cages dôescalier dans le cas de locaux int®gr®s ¨ la construction, soit constituer des locaux mutualisés à 

proximit® dôune ou plusieurs cages dô escalier pour le cas de locaux ext®rieurs.

Tout local doit être directement accessible depuis la voie publique, ou, à défaut, ne peut justifier de plus de deux portes le séparant de cette voie publique, sauf en cas de difficultés

techniques avérées.

Tout local doit justifier dôune superficie minimale de 10 mĮ.

Pour les op®rations dôhabitation, y compris le logement social, dont la Surface de Plancher est inf®rieure ¨ 1 000 mĮ et/ou la largeur de parcelle sur rue est inférieure à 15 mètres, un 

seul local de 10 m² à rezde chaussée (intégré ou non à la construction) doit être réalisé pour le stationnement des vélos et poussettes.

Pour la destination dôhabitation, les locaux doivent °tre accessibles de plain pied et °tre majoritairement abrit®s. 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation de moins de 250 mĮ de Surface de Plancher, il nôest pas exig® de place de stationnement pour les vélos et les poussettes

Artisanat et commerce de détail La superficie à réserver au stationnement des vélos et des poussettes doit tenir compte de la nature et du fonctionnement desétablissements, de leur localisation et de leurs 

utilisateurs. Un local spécifique est requis dans tous les cas. La capacité de ce local doit être justifiée. 

Hébergement hôtelier et touristiqueUn local de 10 m² minimum, accessible de plain pied et majoritairement abrité, est exigé

Bureaux et industrie Un local de 10 m² minimum, accessible de plain pied et majoritairement abrité, est exigé à partir de 100 m² de SP. Au delà, un espace supplémentaire de 10

m² librement localisé à rez de chaussée par tranche de 1000 m² de SP entamée est exigé

Autres destinations Enconsidérationdeleurnatureetdeleurdestination,il estdemandéla réalisationdeplacesdestationnementpermettantdesatisfairelesbesoinsdesemployéset/oudesclients

et/oudesusagers.
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5.4. ModalitésŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdesnormesde stationnement
Ladistributiondesplacesdestationnement,leursdimensions,le tracéenplanetenprofilenlongdeleursaccèsdevrontêtreétudiésdefaçonà éviterdes

manîuvresexcessives,difficilesouencombrantlavoiepublique(trottoiretchaussée).

Pourdesraisonsdevisibilitéetdesécuritépublique,lesrampesd'accèsauxparkingsdevrontobligatoirementcomporterà lasortiesurledomainepublicun

palier(pentemaximumde5%) d'aumoins3,50mdelongueur.

Caractéristiquedôuneplacedestationnement:

Pourlestationnementautomobile,chaqueemplacementdansuneairecollectivedoitrépondreauxcaractéristiquesminimalessuivantes:

Å Longueur: 5,00m;

Å Largeur: 2,50m.

RÈGLES APPLICABLES AUX ZONES URBAINES



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT

III. Equipements et réseaux

Article 6 : Desserte par les voies publiques ou privées

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

Article 7 : Desserte par lesréseaux

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.
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A / DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AU HABITAT

Deux types de zones «Secteur 1AU soumis ¨ OAP secteur dõam®nagement è  et çSecteur 1AU soumis à OAP sectorielle»  sont présentes sur le 

territoire :

ÅLes zones Secteur 1AU soumis ¨ OAP secteur dõam®nagement sont uniquement régies par les Orientations d'Aménagement et Programmation (Livre 4 

du PLUi).

Å Les zones Secteur 1AU soumis à OAP sectoriellesont couvertes par un ou plusieurs secteurs dôOAP qui doivent °tre respect®s dans un rapport de 

compatibilité en sus du présent règlement. 

Les zones 1AU doivent °tre am®nag®es dans le cadre dôop®rations dôensembles portant sur lôensemble de la zone concern®e.
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I. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

Article 1 : Autorisation, limitation et Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités

Rep®r®s au document graphique 3.2.2 sous lôappellation ç Secteur 1AU soumis à OAP sectorielle (habitat)» :

98

Autorisé Interdit

Habitation

ÅLogement

ÅHébergement

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅLocauxetbureauxaccueillantdupublicdesadministrationspubliquesetassimilés

ÅLocauxtechniquesetindustrielsdesadministrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Autreactivitédessecteurssecondaireoutertiaire

ÅBureau

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

ÅCentredecongrèsetdôexposition

ÅRestauration

ÅActivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationforestière

ÅExploitationagricole
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Autorisé Interdit

Commerceetactivitésdeservice

ÅCommercedegros

ÅCinéma

ÅHébergementhôtelier

ÅCampingethôtelleriedepleinair

ÅCinéma

ÅAutreshébergementstouristiques

Demanièregénérale

Sontinterditeslesoccupationsetutilisationsdusolsuivantes:

Ålesinstallationsclasséespourlaprotectiondelôenvironnement

Åles campings,stationnementsde caravanesconstituantun habitatpermanent,garages

collectifsdecaravanes,leshabitationslégèresdeloisirs,

Ålesdéchargesainsiquelesdépôtsàlôairlibre

Åles carrières

Aqshbkd 2 : Lhwhsä enmbshnmmdkkd ds rnbh`kd

Sans objet.
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 3 :Volumétrieet implantation des constructions

3.1. Implantation des constructionspar rapport aux voies publiques et privées et emprisesouvertes à la

circulationpublique

Les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions mentionnées au règlement graphique sur leplan « Implantation des 

constructions par rapport aux voies (PLAN 3). 

Sous r®serve de justifications techniques, architectures ou dôint®gration, une implantation diff®rente de celle d®finie dans la r¯gle graphique pourra sôappliquer 

dans les cas suivants :

Ålorsque lôunit® fonci¯re, du fait de sa configuration, ne permet pas dôimplantation en limite(s) s®parative(s) (exemple : g®ométrie de la parcelle particulière),

Å lorsque le premier rang est construit,

Ålorsquôun d®calage permet de souligner une perc®e visuelle lointaine ou bien sur un b©timent ou un ®l®ment paysager rep®rer au règlement graphique.

Ålors de la r®alisation dôune op®ration dôensemble, pour toute proposition dôimplantation am®liorant la qualit® de lôespace public (cour aménagée, mise en 

valeur dôun b©timent dôint®r°t, vues traversantes, jardin partag®, etc.),

Åpour les extensions des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLUi ne respectant pas ces r¯gles : elles peuventêtre implantées dans la 

continuit® de lôexistant,

Åpour les constructions implant®es sur des parcelles en second rideau de lôurbanisation existante,

Å pour les annexes,

Åpour les ®quipements dôint®r°t collectif et les services publics.

Å
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3.2. Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions mentionnées au règlement graphique sur leplan des règles graphiques 

Lorsquôune construction est implant®e en recul par rapport ¨ la limite s®parative, le recul doit °tre au moins ®gale ¨ la moitiéde la hauteur de la construction 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.

Des r¯gles dôimplantation diff®rentes sôappliquent vis-à-vis des limites séparatives lorsque celles-ci sont en limite de voies publiques (exceptée la voie 

desservante du terrain) : les constructions et annexes doivent respecter un recul minimal de 5 mètres vis-à-vis de ces limites séparatives concernées. Une 

dérogation est possible si le maintien des conditions de sécurité routière le permet, ou si la configuration et la topographie de lôunit® fonci¯re le n®cessite

3.3. Implantation desconstructionslesunespar rapport auxautressurunemêmeparcelle

Sans objet

3.4. Empriseausolet surfacedeplancherdesconstructions

Sansobjet
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3.5. Hauteur des constructions

Le nombre de niveaux des constructions et bâtiments devra être conforme aux dispositions mentionnées au règlement graphique sur le plan des règles 

graphiques «Hauteur des constructions». 

Les combles pourront être aménagés. 

La hauteur des constructions annexes ne doit pas d®passer 3,50 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re. 

Les hauteurs sont mesurées au centre de la construction par rapport au terrain naturel.

3.6. Implantation par rapport aux autres constructions implantées sur une même parcelle 

Sans objet.
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 4 :Qualitéurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

4.1. Façades

Les façades des constructions principales seront : 

Å soit en pierre apparente avec des joints de la même couleur que la pierre ; 

Å soit enduits avec des matériaux qui reprendront les textures et tonalités traditionnels du pays (teintes pierre de Gironde) ;

Å soit dans un autre matériau d'aspect similaire s'il garantit la bonne intégration dans le bâti et paysage environnant. 

Dans le cas des murs en bardage bois, ceux-ci devront °tre restaur®s en respectant la composition et les teintes dôorigine.

Les matériaux nus de type tôles galvanisées, plaques de béton non enduites et préfabriqués non revêtus sont interdits.
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4.2. Les toitures

Les toitures des constructions principales opteront pour 2, 3 ou 4 pans avec une pente de toit comprise entre 25 et 35%. Si des châssis de toit sont prévus, ils 

seront limités en nombre et intégrés dans le plan de la couverture.

Elles devront être revêtues : 

Å soit en tuile canal de terre cuite de teintes claires mélangées ;

Åsoit en tuile m®canique (tuile ¨ embo´tement) ¨ profil courbe ou de type "double canalô ou en mat®riaux dôaspect identique pour tenir compte soit de lôidentit® 

de la construction, soit de lôenvironnement (plusieurs constructions existantes).

Dôautres types de toitures issus dôune architecture contemporaine pourront °tre autoris®s ¨ condition de respecter le caract¯re paysager urbain environnant.

4.3. Clôtures 

La cr®ation de cl¹ture devra °tre compatible avec le style et les proportions en lien avec lôenvironnement paysager et b©ti environnant. 

Clôture sur voies et emprises publiques :

Elles seront implant®es ¨ lôalignement, sauf en cas de n®cessit® technique, et seront constitu®es:

Åsoit dôun mur bahut en pierre apparente ou enduit, dôune hauteur maximale de 1,60 m ;

Åsoit dôun muret en pierre apparente ou enduit, surmont® dôune grille ¨ barreaudages simples, le tout dôune hauteur maximale de 1,60m

Åsoit dôune haie v®g®tale doubl®e dôune grille ou dôun grillage, le tout dôune hauteur maximale de 1,60 m
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Clôture sur les limites séparatives : 

Elles seront constituées :

Åsoit dôun mur bahut dôune hauteur maximale de 1,80 m ;

Åsoit dôune haie v®g®tale doubl®e dôune grille ou dôun grillage, le tout dôune hauteur maximale de 1,80 m.

De manière générale : 

Les cl¹tures enduites devront lô°tre sur toutes les faces et dôune teinte uniforme, claire ou pastel, ocre, beige, tons pierre de gironde, blanc cassé.

Les haies végétales devront utiliser des essences locales.

Une hauteur de mur plus importante est autoris®e ¨ condition que ce nouveau mur de cl¹ture vienne en continuit® dôun mur existant attenant.

En zone inondable, les murs en ma­onnerie devront °tre munis de barbacanes. La mise en îuvre des cl¹tures devra assurer une transparence 

hydraulique.
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Article 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtiset abords des

constructions

5.1. Surfaceimperméabilisée

La partmaximaledu terraindôassiettedu projetpouvantêtre imperméabiliséeest définieau règlementgraphiquesur le plandes règlesgraphiques

05_Emprise_au_sol_des_constructions

5.2. Surfacede pleineterre

Sansobjet.

5.3. Espaceslibreset plantations

Lesplantationsexistantesdoiventêtremaintenuesouremplacéespardesplantationséquivalentes.

Lôutilisationdôessenceslocalesdoitêtrefavoriséedansleshaiesetplantations.

Surlesparcellesenlimiteaveclazoneagricole(A)et/oulazonenaturelle(N),desplantationsdensesetdiversifiéesformantunehaiebocagère,devrontêtre

réalisées,afindecomposerunécrinvégétalentrelazonebâtieetlazoneagricole/naturelle.
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Article 6 : Stationnement

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en 

dehors des voies publiques ou priv®es, par la r®alisation dôaires de stationnement. 

6.1. Stationnement des véhicules automobiles 

Il est demandé :

Dans les autres cas, le nombre de place de stationnement est à déterminer en fonction des besoins de fréquentation des activitésou équipements concernés. 

En cas dôimpossibilit® de cr®ation des places sur le terrain dôassiette, les places de stationnement seront r®alis®es en dehors des voies publiques ou ouvertes 

¨ la circulation, ¨ proximit® de lôop®ration. 

Dans le cadre dôop®ration dôam®nagement dôensemble, la r®alisation des places de stationnement pourra °tre mutualis®e. 

Pour lôam®nagement des aires de stationnement (mutualis®es ou non), les rev°tements perm®ables pour lôair et lôeau ou semi-végétalisé sont à privilégier. 

Afin d'assurer une gestion optimale du stationnement, il est recommandé d'aménager des systèmes de stationnement « midi » en limite des voies publiques 

adaptées, et notamment pour les projets créant 5 logements ou plus.
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Habitation Nombre de places minimales

Habitation 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher 

1 place minimum de stationnement par logement locatif aid® par lôEtat

1 place visiteur par tranche de 400 mĮ de surface de plancher pour les op®rations dôhabitat collectif.

1 place visiteur pour 3 lots dans les op®rations dôensemble.

Artisanat et commerce de détailLes surfaces de moins de 50m²nôont pas dôobligation de parking ; pour les autres commerces, une place pour 30mĮ de surface de plancher.

Equipements dôint®r°t collectif et 

services publics

1 emplacement par tranche entamée de 50 m² de surface plancher
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6.2. Stationnement des vélos  

Pour les b©timents dôhabitation collective de plus de 5 logements, un local pour le stationnement des deux roues non motoris®s, doit °tre pr®vu ¨ lôint®rieur de 

la parcelle. 

Lôespace destin® au stationnement s®curis® des deux roues non motoris®s poss¯de les caract®ristiques minimales suivantes pourles bâtiments à usage 

principal dôhabitation, soit une superficie minimale de 5 mĮ.

En cas dôimpossibilit®, un local ext®rieur abrit® et s®curis® devra °tre pr®vu dans lôenvironnement imm®diat. Ce dernier devra b®n®ficier dôun traitement 

architectural sôinscrivant dans la continuit® du b©timent voisin.

Article 6 :Défenseincendie

La construction autoris®e devra °tre implant®e ¨ plus de 12 m¯tres des limites dôun boisement. Les op®rations dôam®nagement sontadmises sous réserve de 

cr®er une bande inconstructible de 12 m¯tres minimum entre les constructions et lôespace forestier, avec 6 m¯tres en dehors des lots (tout en restant sur 

lôassiette du projet).

Ainsi, une bande de roulement périmétrale d'une largeur de 4 m et des accotements de part et d'autre de 1 m de large, hors fossés, englobant l'ensemble des 

bâtiments, équipements ou ouvrages projetés et disposant d'un accès normalisé à la forêt tous les 500 m devra être créée
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III. Equipements et réseaux

Article 7 : Desserte par les voies publiques ou privées

Sans objet.

Article 8 : Desserte par lesréseaux

8.1. Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre obligatoirement alimentée par branchement à 

un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, ou à défaut, à toute autre installation dôapprovisionnement en eau 

potable dans les conditions des règles de salubrité en vigueur.

8.2. Assainissement

Eaux usées

Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En lôabsence de r®seaucollectif dôassainissement, 

lôassainissement non collectif est autoris® conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur et au sch®ma directeur dôassainissement communal.

Lôautorisation dôurbanisme est d®livr®e sous r®serve de lôavis de lôautorit® comp®tente en mati¯re de service public de lôassainissement non collectif (SPANC).

Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite.

Tout rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux, ou réseaux pluviaux est interdit. 
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Eaux pluviales

Les am®nagements r®alis®s sur le terrain devront permettre lô®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collectif dô®vacuationdes eaux pluviales. En cas 

d'absence du réseau collectif ou de réseau sous-dimensionné, les eaux pluviales seront collectées sur le terrain d'assiette du projet et leur rejet dans le réseau 

(canalisation ou fossé) sera différé au maximum pour limiter les risques de crues en aval

La gestion des eaux pluviales devra se faire à la parcelle afin que les aménagements et les constructions puissent intégrer, dans la mesure du possible, des 

dispositions techniques alternatives telles que le stockage, la récupération des eaux de toitures (citernes, bacs,...) pour une utilisation aux fins d'arrosage ou 

d'usages techniques sans rapport avec l'hygiène et l'alimentation.

Le rejet dôeaux autres que pluviales dans le r®seau public devra faire lôobjet dôune autorisation par la collectivit® (¨ laquelle appartiennent les ouvrages) qui 

pourra exiger des pré-traitements.

Electricité et télécommunications

Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant à ses besoins.

Les réseaux et branchement seront réalisés en souterrain. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés ou encastrés le longdes façades de la façon la 

moins apparente possible.

La pose de fourreaux permettant le passage de fibres optiques devra être prévue.
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B/ DϥSPOSϥTϥONS APPLϥCABLES AUX ZONES 1AU économie : 

Les zones Secteur «1AU soumis à OAP (économie)» sont couvertes par un ou plusieurs secteurs dôOAP qui doivent °tre respect®s dans un rapport de 

compatibilité en sus du présent règlement. 
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ϥ.   Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

Article 1 : Autorisation, limitation et Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités

Rep®r®s au document graphique 3.2.2 sous lôappellation ç secteur 1AU soumis à OAP (économie)» :
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Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Commerceetactivitésdeservice

ÅCommercedegros

autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

ÅCentredecongrésetdôexposition

Habitation

Logementdefonctionougardiennagesousconditionde:

Åjustifierla nécessitéde ce logementen lien aveclôactivit®économique

principaleexercéesurlepérimètreconcernéparleprojet.

autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

ÅLesbureaux,sôilssontliésàuneactivitéautoriséedanslazone

Habitation

ÅHébergement

ÅLogement

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationagricole

ÅExploitationforestière

Commerceetactivitésdeservice

ÅCommercededétailetartisanat

ÅHôtels

ÅActivitésde servicesoù sôeffectuelôaccueil

dôuneclientèle

ÅCinéma

ÅArtisanatetcommercededétail

ÅRestauration

ÅAutreshébergementstouristiques
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Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Équipementsdõint®r°tcollectifet servicespublics

ÅLocauxtechniquesetindustrielsdesadministrationspubliquesetassimilés

Demanièregénérale:

Å Les constructionset installationsnécessairesà lôimplantationdes

différentsréseauxdedistribution(eaupotable,électricité,gaz,téléphone,

télédiffusion,assainissement,etc.),sousréservequôellessôint¯grentdans

lôenvironnementurbainexistantouprojetéetquôellessoientcompatibles

aveclesrèglesdusecteur.

ÅLes affouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoient

directementliés aux travauxet constructionsautorisés,aux travauxde

voirieouderéseauxouauxaménagementspaysagersdesespaceslibres.

Équipementsdõint®r°tcollectif et services

publics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu publicdes

administrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Demanièregénérale:

ÅLe stationnementisoléde caravanes/ HLL/

RML(deplusde3mois)

ÅLes carrières,installationset constructions

nécessairesàcetteexploitation

ÅLes déchetsde toutenature,le stockageet

matériauxdedémolitionouderécupération
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 2 : Mixité fonctionnelle et sociale

Sans objet.

Article 3 :Volumétrieet implantation des constructions

3.1.Volumétrie et implantation des constructions

Cesrèglesgénéralesdôimplantationneconcernentpas:

Leséquipementsetinstallationsnécessairesaufonctionnementdesservicespublicsoudôint®r°tcollectif,

Lesprojetsdôextensionetdesurélévation,lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesendrapeau,

Sousréservedejustificationstechniques,architecturalesoudôint®grationdanslesite,desimplantationsautrespourrontêtreautoriséesdanslescassuivants:

Pourlapréservationoularestaurationdôunélémentoudôunensembledupatrimoinebâti

Pourlapréservationd'uneperspectivepaysagèrerepéréeauschémad'aménagement

Enraisondôuneconfigurationatypiqueoucomplexeduterrain(parcellesenangle,parcellesencîurdô´lot,terrainsàfortdénivelé,etcé),

Pourlapréservationoularestaurationdôunespaceboisé,dôunalignementdôarbres,dôunélémentoudôunensemblevégétalremarquable

Pourprendreencomptelepassagederéseauxet/oucanalisationstraversantlaparcelle.

Pourpriseencompted'unezonederisquenatureloutechnologique.
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Implantation par rapport aux 

voies et emprises publiques 

existantes ou à créer

Au moins une façade de la construction principale sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres par rapport 

aux voies et emprises publiques. 

Implantation par rapport aux 

limites séparatives latérales et 

fond de parcelle

Les constructions nouvelles seront implantées avec un retrait minimal de 5m ou Hauteur divisée par 2par rapport 

aux limites séparatives latérales. Le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction 

(D=H/2).

Il est imposé un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (D=H/2) entre la construction et le 

fond de parcelle, sans être inférieur à 3m.

3.2. Hauteurdesconstructions:

Lahauteurmaximaledesnouvellesconstructionsestfixéeà16mètres.

Emprise au sol des constructions :

Lôempriseausoldesconstructionsnôexc¯derapas80%duterraindôassietteduprojet.
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3.3. Implantation des constructionspar rapport aux voies publiques et privées et emprisesouvertes à la

circulationpublique

PardérogationàlôarticleR.151Ȥ21duCodedelôUrbanisme,lesrèglessuivantessôappliquentauxnouvellesparcellesnéesdesdivisionsfoncièressuivantes:

lotissementetconstructionsurunmêmeterraindeplusieursbâtimentsdontleterraindoitfairelôobjetdôunedivisionenpropriétéouenjouissance.

Lesrèglessuivantessontapplicablesauxvoiespubliqueset emprisespubliquesainsiquôauxvoiesprivéesouvertesà la circulationpubliqueet emprises

privéesàcaractèredôespacecommunexistantesouàcréer
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Règles générales

Hors agglomération, les constructions et installations doivent être implantés avec un recul minimum de :

Å 100 m¯tres de part et d'autre de l'axe de l'A62.

Å 75 m¯tres de part et dôautre de lôaxe des routes ¨ grande circulation (hors secteurs concern®s par une ®tude de d®rogation à l'article L111-6 du Code 

de l'Urbanisme)

Å 15 m¯tres de l'axe des autres routes d®partementales

L'axe de la route correspond à l'axe central de la chaussée circulée.

Autres cas
Danslesautrescas,aumoinsunefaçadeentièredelaconstructionprincipaleseraimplantéeavecunretraitaumoinségalà 5mètresdel'alignement

desvoiesetemprisespubliques.
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Règles 

particulières

Cesrèglesgénéralesdôimplantationneconcernentpas:

Å Leséquipementsetinstallationsnécessairesaufonctionnementdesservicespublicsoudôint®r°tcollectif,

Å Lesprojetsdôextensionetdesurélévation,lesconstructionsdesecondrang , ainsiquelesparcellesditesendrapeau,

Å Lesconstructionssituéeslelongdôunespacevertoudôuncheminementpiéton,

Å Touteconstructionouinstallation,balconsnoncompris,doitrespecterunreculminimumde10mparrapportà l'axedesvoiessituéesà l'intérieur

desbandesdecrêtesreportéessurlerèglementgraphique. Cetterègleprévautsurlarèglegénérale.

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesoudôint®grationdansle site,desdispositionsautresquecellesdéfiniesdansles règles

généralesduprésentarticlepourrontêtreexceptionnellementautoriséesouimposéesdanslescassuivants:

Å Pourlerespectdôuneharmoniedôensemble,lorsquelôordonnancementdesconstructionsvoisinesdiffèredelarèglegénérale,

Å Lorsquelôimplantationoulôextensiondôuneconstruction(aménagement,surélévationouagrandissementdôuneconstructionexistante)se faiten

continuitédôuncorpsdebâtimentprincipalexistantimplantédifféremmentdelarègle,quôilsoitsituésurlemêmeterrainousurunterraincontigu,

Å Pourla réalisationdôunéquipementoudôuneinstallationtechniqueliéeà lasécurité,àlôaccessibilit®dôunbâtiment(ascenseurs,escaliersé), aux

différentsréseauxounécessaireà laproductiondô®nergiesrenouvelables;

Å Pourlapréservationoularestaurationdôunélémentoudôunensembledupatrimoinebâticlassé,inscritouidentifiéauxdocumentsgraphiquesau

titredelôarticleL.151-19duCodedelôUrbanisme,

Å Lorsquôuneunitéfoncièreestbordéeparplusieursvoieset/ouemprisesexistantesouà créer,lafaçadedesconstructionsetinstallationspeutêtre

implantéeàlôalignementsuruneseuledecellesȤci. Siunedesfaçadesnôestpasimplantéeàlôalignement,elledoitêtreimplantéeà unedistance

delôalignementdesautresvoiesetemprisesexistantesouàcréeraumoinségaleà3mètres.

Å Danslecadredelaréalisationdôuneopérationdôam®nagementdôensemble,

Å DanslecadredesOrientationsd'AménagementetdeProgrammation.

Å Pourla préservationou la restaurationdôunespaceboisé,dôunalignementdôarbres,dôunélémentoudôunensemblevégétalremarquableou

protégéautitredesarticlesL. 113-2ouL.151-23duCodedelôUrbanisme,il pourraêtreimposéunretraitdelafaçade,

Å Pourassurerlacontinuitédelavégétationetdesespacesnonbâtisavecdesespacespublicsouprivésexistants.

Å Pourpermettreuneisolationparlôext®rieur,dèslorsquelamiseenîuvredecedispositifneportepasatteinteà lacirculationdespersonnesou

véhiculessurlôespacepublicentoutesécurité.

Å Pourprendreencomptelepassagederéseauxet/oucanalisationstraversantlaparcelle
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3.4. Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives
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Règles 

générales

PardérogationàlôarticleR.151Ȥ21duCodedelôUrbanisme,lesrèglessuivantessôappliquentauxnouvellesparcellesnéesdesdivisions

foncièressuivantes: lotissementetconstructionsurunmêmeterraindeplusieursbâtimentsdontle terraindoitfairelôobjetdôunedivision

enpropriétéouenjouissance.

Leslimitesséparativescomprennentlimiteslatéralesetlimitesdefonddeparcelle.

Lesannexesà laconstructionprincipalepeuventêtreimplantéessurleslimitesséparativeslatéralesoudefonddeparcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtimentinstallationououvragenouveaune

peutdépasserladistancederetraitindiquéeauplandesrèglesd'implantationsparrapportauxlimitesséparatives.

Lesconstructionsetinstallationsdoiventêtreimplantéesàunedistancedeslimitesséparativesaumoinségaleà lamoitiédeleurhauteur,

sanstoutefoisêtreinférieureà 4 mètres. Lorsquelôunit®foncièrejouxteunezoneà vocationdôhabitat,lesconstructionset installations

doiventêtreimplantéesà unedistancedeslimitesséparativesaumoinségaleà lamoitiédeleurhauteursanstoutefoisêtreinférieureà

10mètres.

Règles 

particulières

Sousréservedejustificationstechniques,architecturalesoudôint®grationdanslesite,desdispositionsautresquecellesdéfiniesdansles

règlesgénéralesduprésentarticlepourrontêtreexceptionnellementautoriséesouimposéesdanslescassuivants:

Å Pourlaréalisationdôunéquipementouinstallationnécessaireaufonctionnementdesservicespublicsoud'intérêtcollectif;

Å Pourla réalisationdôunéquipementoudôuneinstallationtechniquelié à la sécurité,à lôaccessibilit®dôunbâtiment(ascenseur,

escaliersé), auxdifférentsréseaux,voiriesetstationnementsounécessaireà laproductiondô®nergiesrenouvelables;

Å Pourla préservationoula restaurationdôunélémentoudôunensembledupatrimoinebâticlassé,inscritou identifiéauxdocuments

graphiquesautitredelôarticleL.151-19duCodedelôUrbanisme;

Å Enraisondôuneconfigurationatypiqueoucomplexedu terrain(parcelleenangle,parcellesencîurdôilot,terrainsà fortdénivelé,

etcé);

Å Pourla préservationoula restaurationdôunalignementdôarbres,dôunélémentoudôunensemblevégétalremarquableouprotégéau

titredesarticlesL.113-2ouL.151-23duCodedelôUrbanisme,il pourraêtreimposéunretraitdelafaçadeproportionnelà ladimension

duhouppier(partied'unarbreconstituéede l'ensembledesbranchessituéesausommetdu tronc)avecunminimumde5 mètres

entrelafaçadeetletroncdelôarbre(existantouàplanter);

Å Pourassurerlacontinuitédelavégétalisationetdesespacesnonbâtisavecdesespacespublicsouprivésexistants;

Å Pourréaliserlôisolationparlôext®rieurdôuneconstructionexistante;

Å Pourprendreencomptelepassagederéseauxet/oucanalisationstraversantlaparcelle.
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 4: Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
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4.1. Principesde qualité architecturale
Lôarchitecturedevraêtretravaillée(imagearchitecturaleet qualitéenvironnementale)ensôinspirantdescodesdelôarchitecturetraditionnelle. Les

nouvellesconstructionsnepeuventporteratteinteaucaractèreouàlôint®r°tdeslieuxavoisinants,auxsites,auxpaysagesnaturelsouurbains,

ainsiquô¨laconservationdesperspectivesmonumentales.

Lesmatériauxprévuspourêtrerecouverts(carreauxdeplâtre,briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuventêtreutilisésà nuset devrontêtre

recouvertssansdélais.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursdechauffage,climatisation,...) nedevrontpas,saufimpossibilitétechniqueêtre

perceptiblesdepuislesvoiesetespacespubliques.

4.2. Principespatrimoniauxet paysagersà valoriserou créer

Letraitementpaysagerdevraêtreharmonieuxentrelesdifférenteszonesdelôop®ration,notammentparle maintien,aumaximum,desarbreset

boisementsexistants.

Lesespacesextérieurset lesaccèsauxlogementsdevrontêtretraitésdefaçonqualitative,enveillantà garantirunecohérenceglobaleàlô®chelle

delôop®ration(lesespaceslibresdeconstructionsserontmaintenuslepluspossibleenespacesvégétalisés).

Dôunemanièregénérale,le traitementpaysagerentrele secteurdeprojetet leszonesadjacentesdevraêtrepensépourassurerlestransitions

ainsiquelôint®grationdesnouvellesconstructionsdansleurenvironnement
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Façades

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même soin que les façades principales et dans les 

mêmes tons.

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (briques creuses, parpaings, etcé) est interdit.

Pour contribuer ¨ la qualit® des zones dôactivit®s, les b©timents b®n®ficiant dôun effet vitrine sur la voie publique devrontprésenter une qualité 

architecturale et un traitement de leurs abords. Pour cela il est demandé:

Å De varier le traitement des façades (variation harmonieuse de couleurs de façades (3 tons maximum), variation de la volumétrie et 

décrochement encouragé ;

Å De rechercher une unit® dôensemble dans le traitement de la zone dôactivit®s, de ses abords, cheminements, cl¹turesé

Å Le stockage des mat®riaux (hors exposition) sera pr®vu de pr®f®rence ¨ lôarri¯re des b©timents.

Toitures

Dans le cas dôextension de b©timents existants, le mat®riau de couverture sera identique ¨ celui du b©timent agrandi, except®pour les toits 

terrasses.

Les toitures autres que terrasse auront une pente maximum de 35%. 

Clôtures

Les clôtures ne sont pas obligatoires, toutefois leur réalisation est assujettie aux prescriptions suivantes: 

Å sur voie publique:

Elles ne devront pas d®passer 2 m, et doivent °tre constitu®es dôune haie v®g®tale ou dôun grillage, doubl® dôune haie v®g®tale dôessences 

locales mélangées.

sur limite séparative:

Elles seront constituées soitpar une haie v®g®tale dôessences locales m®lang®es, doubl®es ou non dôun grillage.

Des dépassements de hauteurs sont autorisés, si cela est justifié pour des raisons de sécurité.

Dans les secteurs soumis à un risque inondation, les clôtures devront être conçues pour permettre le libre écoulement des eaux (transparence 

hydraulique) ou constitu®es dôune haie v®g®tale compos®e dôessences locales.
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4.3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abords

Touteplantationouespaceboiséexistantdoitêtreconservé. Toutarbredehautetigeabattudoitêtreremplacésurlemêmeterraindôassiette(sur

labasede1pour1minimum)pardesplantationséquivalentesdôessencelocale.

LesEspacesBoisésClassésfigurantauplandezonagesontsoumisauxdispositionsdelôarticleL130-1ducodedelôurbanisme.

Lesairesdestationnementdoiventêtreplantéesàraisond'unarbredehautetigepourquatreemplacements.

Dansles projetsde constructionnouvelle,10% au moinsde la parcelledevrontêtretraitésen espacevert,prioritairementsituésen bordure

d'espacepublic. Cesespacesserontplantésdôarbresdehautetigeàraisondôunarbrepour200m²dôespacelibre.
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Article 6 : Stationnement

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

Il exigé, pour les constructions nouvelles et aménagements de constructions existantes et activités suivantes :

6.1. Stationnement des véhicules automobiles

6.2. Stationnement des vélos

122

Destination Sous-destination Nombre de places minimales

Commerce et activités de 

services

Commerce de gros Le nombre de places est fixé en fonction de la nature (établissement relevant du code du travail ou 

®tablissement recevant du public), du fonctionnement de lô®tablissement (personnel, r®ception du public, etc.) et 

de la localisation de lô®tablissement. 

Autres activités des 

secteurs secondaire ou 

tertiaire

Industrie 1 place de stationnement par 100m² de surface de plancher pour les installations inférieures à 300 m² de 

surface de Plancher

1 place de stationnement par 200 m² de surface de plancher pour les installations supérieures à 300 m² de 

Surface de Plancher.

Entrepôt

Habitation Logement 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher 

Destination Sous-destination Nombre de places minimales

Habitation Logement Non règlementé

Commerce et activités de 

services

Commerce de gros
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte de leur nature, du taux et du 

rythme de leur fréquentation, de leur situation géographique au regard du réseau d'itinéraires cyclables. Les 

dispositifs couverts destinés au stationnement des vélos doivent être réalisés de manière à assurer le bon 

fonctionnement de l'établissement sans gêne ni report sur les voies et les espaces ouverts à tout type de 

circulation publique.

Autres activités des 

secteurs secondaire ou 

tertiaire

Industrie

Entrepôt
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ϥϥϥ. Équipements et réseaux

Article 8 : Desserte par les voies publiques ou privées

8.1. Accès

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit parlôinterm®diaire dôun passage 

aménagé sur les fonds voisins.

Les acc¯s d®bouchant sur les voies publiques doivent °tre am®nag®s en fonction de lôimportance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 

difficulté et tout danger pour la circulation générale.

Lôouverture dôune voie priv®e carrossable peut-être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 

circulation.

Les accès aux engins de secours devront être réalisés conformément aux règlements inhérents aux bâtiments à défendre et répondreaux 

caractéristiques des « voies engins ».

8.2. Voirie

Ladestinationetlôimportancedesconstructionsouinstallationsdoiventêtrecompatiblesaveclacapacitédelavoirie,existanteouà créer,publiqueou

privéequilesdessert.

Lesconstructionset installationsà leurachèvementdoiventêtredesserviespar desvoiesouvertesà la circulationpubliqueou privéedontles

caractéristiquespermettentnotammentlôapprochedesmoyensdeluttecontelôincendieetdeprotectioncivile.

Lesvoiesenimpassedevrontresterlôexception.Sôilestimpossibledefaireautrement,ellesdoiventêtreaménagéesdansleurpartieterminaledefaçon

àpermettrelôacc¯setlamanîuvredesvéhiculesdesecoursetdesservicespublics(notammentlesvéhiculesderamassagedesorduresménagères).

Lesvoiesnouvellesserontstabiliséeset revêtues. Ellesintègrerontunsupplémentdimensionnelpourdesespacessécuriséspourla circulationdes

piétonsetcycles.
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8.3. Accessibilité
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller à 

ce que les caract®ristiques des voiries, des espaces publics ne cr®ent pas dôobstacles au cheminement, et notamment au passage des Personnes à 

Mobilité Réduite.

Article 9 : Desserte par les réseaux

Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution 

d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, l'autorisation d'urbanisme ne peut être 

accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service 

public ces travaux doivent être exécutés.

9.1. Eau potable

Toute construction susceptible de requ®rir une alimentation en eau potable doit °tre desservie par un r®seau public dôeau potable respectant la 

réglementation en vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
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C/ DϥSPOSϥTϥONS APPLϥCABLES AUX ZONES 1AU économie et 

commerce : 

Les zones Secteur «1AU soumis à OAP (économie et commerce)» sont couvertes par un ou plusieurs secteurs dôOAP qui doivent °tre respect®s dans un 

rapport de compatibilité en sus du présent règlement. 
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ϥ.   Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

Article 1 : Autorisation, limitation et Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités

Rep®r®s au document graphique 3.2.2 sous lôappellation ç secteur 1AU soumis à OAP (économie et commerce)» :
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Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Commerceetactivitésdeservice

ÅCommercedegros

Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

ÅIndustrie

ÅEntrepôt

Commerceetactivitésdeservice

ÅArtisanatet commercede détailsousconditiondôunesurfaceplanche

minimumde400m2(dont400m²minimumdesurfacedevente), ou,lecas

échéant,lasuperficierésiduelledelazone1AU.

Habitation

Logementdefonctionougardiennagesousconditionde:

Åjustifierla nécessitéde ce logementen lien aveclôactivit®économique

principaleexercéesurlepérimètreconcernéparleprojet.

Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

ÅLesbureaux,sôilssontliésàuneactivitéautoriséedanslazone

Habitation

ÅHébergement

ÅLogement

Exploitationagricoleet forestière

ÅExploitationagricole

ÅExploitationforestière

Commerceetactivitésdeservice

ÅHôtels

ÅActivitésde servicesoù sôeffectuelôaccueil

dôuneclientèle

ÅCinéma

ÅRestauration

ÅAutreshébergementstouristiques

Autresactivitésdes secteurssecondaireou

tertiaire

ÅCentredecongrèsetdôexposition
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Autorisé Autorisé sous condition Interdit

Demanièregénérale:

Å Les constructionset installationsnécessairesà lôimplantationdes

différentsréseauxdedistribution(eaupotable,électricité,gaz,téléphone,

télédiffusion,assainissement,etc.),sousréservequôellessôint¯grentdans

lôenvironnementurbainexistantouprojetéetquôellessoientcompatibles

aveclesrèglesdusecteur.

ÅLes affouillementset exhaussementsde sol, à conditionquôilssoient

directementliés aux travauxet constructionsautorisés,aux travauxde

voirieouderéseauxouauxaménagementspaysagersdesespaceslibres.

Équipementsdõint®r°tcollectif et services

publics

ÅLocauxet bureauxaccueillantdu publicdes

administrationspubliquesetassimilés

ÅLocaux techniques et industriels des

administrationspubliquesetassimilés

ÅÉtablissementsdôenseignement

ÅÉtablissementsdesantéoudôactionsociale

ÅSallesdôartoudespectacle

ÅEquipementssportifs

ÅAutreéquipementrecevantdupublic

Demanièregénérale:

ÅLe stationnementisoléde caravanes/ HLL/

RML(deplusde3mois)

ÅLes carrières,installationset constructions

nécessairesàcetteexploitation

ÅLes déchetsde toutenature,le stockageet

matériauxdedémolitionouderécupération
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 2 : Mixité fonctionnelle et sociale

Sans objet.

Article 3 :Volumétrieet implantation des constructions

3.1.Volumétrie et implantation des constructions

Cesrèglesgénéralesdôimplantationneconcernentpas:

Leséquipementsetinstallationsnécessairesaufonctionnementdesservicespublicsoudôint®r°tcollectif,

Lesprojetsdôextensionetdesurélévation,lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesendrapeau,

Sousréservedejustificationstechniques,architecturalesoudôint®grationdanslesite,desimplantationsautrespourrontêtreautoriséesdanslescassuivants:

Pourlapréservationoularestaurationdôunélémentoudôunensembledupatrimoinebâti

Pourlapréservationd'uneperspectivepaysagèrerepéréeauschémad'aménagement

Enraisondôuneconfigurationatypiqueoucomplexeduterrain(parcellesenangle,parcellesencîurdô´lot,terrainsàfortdénivelé,etcé),

Pourlapréservationoularestaurationdôunespaceboisé,dôunalignementdôarbres,dôunélémentoudôunensemblevégétalremarquable

Pourprendreencomptelepassagederéseauxet/oucanalisationstraversantlaparcelle.

Pourpriseencompted'unezonederisquenatureloutechnologique.
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Implantation par rapport aux 

voies et emprises publiques 

existantes ou à créer

Au moins une façade de la construction principale sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres par rapport 

aux voies et emprises publiques. 

Implantation par rapport aux 

limites séparatives latérales et 

fond de parcelle

Les constructions nouvelles seront implantées avec un retrait minimal de 5m ou Hauteur divisée par 2par rapport 

aux limites séparatives latérales. Le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction 

(D=H/2).

Il est imposé un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (D=H/2) entre la construction et le 

fond de parcelle, sans être inférieur à 3m.

3.2. Hauteurdesconstructions:

Lahauteurmaximaledesnouvellesconstructionsestfixéeà16mètres.

Emprise au sol des constructions :

Lôempriseausoldesconstructionsnôexc¯derapas80%duterraindôassietteduprojet.
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3.3. Implantation des constructionspar rapport aux voies publiques et privées et emprisesouvertes à la

circulationpublique

PardérogationàlôarticleR.151Ȥ21duCodedelôUrbanisme,lesrèglessuivantessôappliquentauxnouvellesparcellesnéesdesdivisionsfoncièressuivantes:

lotissementetconstructionsurunmêmeterraindeplusieursbâtimentsdontleterraindoitfairelôobjetdôunedivisionenpropriétéouenjouissance.

Lesrèglessuivantessontapplicablesauxvoiespubliqueset emprisespubliquesainsiquôauxvoiesprivéesouvertesà la circulationpubliqueet emprises

privéesàcaractèredôespacecommunexistantesouàcréer
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Règles générales

Hors agglomération, les constructions et installations doivent être implantés avec un recul minimum de :

Å 100 m¯tres de part et d'autre de l'axe de l'A62.

Å 75 m¯tres de part et dôautre de lôaxe des routes ¨ grande circulation (hors secteurs concern®s par une ®tude de d®rogation à l'article L111-6 du Code 

de l'Urbanisme)

Å 15 m¯tres de l'axe des autres routes d®partementales

L'axe de la route correspond à l'axe central de la chaussée circulée.

Autres cas
Danslesautrescas,aumoinsunefaçadeentièredelaconstructionprincipaleseraimplantéeavecunretraitaumoinségalà 5mètresdel'alignement

desvoiesetemprisespubliques.
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Règles 

particulières

Cesrèglesgénéralesdôimplantationneconcernentpas:

Å Leséquipementsetinstallationsnécessairesaufonctionnementdesservicespublicsoudôint®r°tcollectif,

Å Lesprojetsdôextensionetdesurélévation,lesconstructionsdesecondrang , ainsiquelesparcellesditesendrapeau,

Å Lesconstructionssituéeslelongdôunespacevertoudôuncheminementpiéton,

Å Touteconstructionouinstallation,balconsnoncompris,doitrespecterunreculminimumde10mparrapportà l'axedesvoiessituéesà l'intérieur

desbandesdecrêtesreportéessurlerèglementgraphique. Cetterègleprévautsurlarèglegénérale.

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesoudôint®grationdansle site,desdispositionsautresquecellesdéfiniesdansles règles

généralesduprésentarticlepourrontêtreexceptionnellementautoriséesouimposéesdanslescassuivants:

Å Pourlerespectdôuneharmoniedôensemble,lorsquelôordonnancementdesconstructionsvoisinesdiffèredelarèglegénérale,

Å Lorsquelôimplantationoulôextensiondôuneconstruction(aménagement,surélévationouagrandissementdôuneconstructionexistante)se faiten

continuitédôuncorpsdebâtimentprincipalexistantimplantédifféremmentdelarègle,quôilsoitsituésurlemêmeterrainousurunterraincontigu,

Å Pourla réalisationdôunéquipementoudôuneinstallationtechniqueliéeà lasécurité,àlôaccessibilit®dôunbâtiment(ascenseurs,escaliersé), aux

différentsréseauxounécessaireà laproductiondô®nergiesrenouvelables;

Å Pourlapréservationoularestaurationdôunélémentoudôunensembledupatrimoinebâticlassé,inscritouidentifiéauxdocumentsgraphiquesau

titredelôarticleL.151-19duCodedelôUrbanisme,

Å Lorsquôuneunitéfoncièreestbordéeparplusieursvoieset/ouemprisesexistantesouà créer,lafaçadedesconstructionsetinstallationspeutêtre

implantéeàlôalignementsuruneseuledecellesȤci. Siunedesfaçadesnôestpasimplantéeàlôalignement,elledoitêtreimplantéeà unedistance

delôalignementdesautresvoiesetemprisesexistantesouàcréeraumoinségaleà3mètres.

Å Danslecadredelaréalisationdôuneopérationdôam®nagementdôensemble,

Å DanslecadredesOrientationsd'AménagementetdeProgrammation.

Å Pourla préservationou la restaurationdôunespaceboisé,dôunalignementdôarbres,dôunélémentoudôunensemblevégétalremarquableou

protégéautitredesarticlesL. 113-2ouL.151-23duCodedelôUrbanisme,il pourraêtreimposéunretraitdelafaçade,

Å Pourassurerlacontinuitédelavégétationetdesespacesnonbâtisavecdesespacespublicsouprivésexistants.

Å Pourpermettreuneisolationparlôext®rieur,dèslorsquelamiseenîuvredecedispositifneportepasatteinteà lacirculationdespersonnesou

véhiculessurlôespacepublicentoutesécurité.

Å Pourprendreencomptelepassagederéseauxet/oucanalisationstraversantlaparcelle
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3.4. Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives
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Règles 

générales

PardérogationàlôarticleR.151Ȥ21duCodedelôUrbanisme,lesrèglessuivantessôappliquentauxnouvellesparcellesnéesdesdivisions

foncièressuivantes: lotissementetconstructionsurunmêmeterraindeplusieursbâtimentsdontle terraindoitfairelôobjetdôunedivision

enpropriétéouenjouissance.

Leslimitesséparativescomprennentlimiteslatéralesetlimitesdefonddeparcelle.

Lesannexesà laconstructionprincipalepeuventêtreimplantéessurleslimitesséparativeslatéralesoudefonddeparcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtimentinstallationououvragenouveaune

peutdépasserladistancederetraitindiquéeauplandesrèglesd'implantationsparrapportauxlimitesséparatives.

Lesconstructionsetinstallationsdoiventêtreimplantéesàunedistancedeslimitesséparativesaumoinségaleà lamoitiédeleurhauteur,

sanstoutefoisêtreinférieureà 4 mètres. Lorsquelôunit®foncièrejouxteunezoneà vocationdôhabitat,lesconstructionset installations

doiventêtreimplantéesà unedistancedeslimitesséparativesaumoinségaleà lamoitiédeleurhauteursanstoutefoisêtreinférieureà

10mètres.

Règles 

particulières

Sousréservedejustificationstechniques,architecturalesoudôint®grationdanslesite,desdispositionsautresquecellesdéfiniesdansles

règlesgénéralesduprésentarticlepourrontêtreexceptionnellementautoriséesouimposéesdanslescassuivants:

Å Pourlaréalisationdôunéquipementouinstallationnécessaireaufonctionnementdesservicespublicsoud'intérêtcollectif;

Å Pourla réalisationdôunéquipementoudôuneinstallationtechniquelié à la sécurité,à lôaccessibilit®dôunbâtiment(ascenseur,

escaliersé), auxdifférentsréseaux,voiriesetstationnementsounécessaireà laproductiondô®nergiesrenouvelables;

Å Pourla préservationoula restaurationdôunélémentoudôunensembledupatrimoinebâticlassé,inscritou identifiéauxdocuments

graphiquesautitredelôarticleL.151-19duCodedelôUrbanisme;

Å Enraisondôuneconfigurationatypiqueoucomplexedu terrain(parcelleenangle,parcellesencîurdôilot,terrainsà fortdénivelé,

etcé);

Å Pourla préservationoula restaurationdôunalignementdôarbres,dôunélémentoudôunensemblevégétalremarquableouprotégéau

titredesarticlesL.113-2ouL.151-23duCodedelôUrbanisme,il pourraêtreimposéunretraitdelafaçadeproportionnelà ladimension

duhouppier(partied'unarbreconstituéede l'ensembledesbranchessituéesausommetdu tronc)avecunminimumde5 mètres

entrelafaçadeetletroncdelôarbre(existantouàplanter);

Å Pourassurerlacontinuitédelavégétalisationetdesespacesnonbâtisavecdesespacespublicsouprivésexistants;

Å Pourréaliserlôisolationparlôext®rieurdôuneconstructionexistante;

Å Pourprendreencomptelepassagederéseauxet/oucanalisationstraversantlaparcelle.
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II. Caractéristiquesurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Article 4: Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

133

4.1. Principesde qualité architecturale
Lôarchitecturedevraêtretravaillée(imagearchitecturaleet qualitéenvironnementale)ensôinspirantdescodesdelôarchitecturetraditionnelle. Les

nouvellesconstructionsnepeuventporteratteinteaucaractèreouàlôint®r°tdeslieuxavoisinants,auxsites,auxpaysagesnaturelsouurbains,

ainsiquô¨laconservationdesperspectivesmonumentales.

Lesmatériauxprévuspourêtrerecouverts(carreauxdeplâtre,briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuventêtreutilisésà nuset devrontêtre

recouvertssansdélais.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursdechauffage,climatisation,...) nedevrontpas,saufimpossibilitétechniqueêtre

perceptiblesdepuislesvoiesetespacespubliques.

4.2. Principespatrimoniauxet paysagersà valoriserou créer

Letraitementpaysagerdevraêtreharmonieuxentrelesdifférenteszonesdelôop®ration,notammentparle maintien,aumaximum,desarbreset

boisementsexistants.

Lesespacesextérieurset lesaccèsauxlogementsdevrontêtretraitésdefaçonqualitative,enveillantà garantirunecohérenceglobaleàlô®chelle

delôop®ration(lesespaceslibresdeconstructionsserontmaintenuslepluspossibleenespacesvégétalisés).

Dôunemanièregénérale,le traitementpaysagerentrele secteurdeprojetet leszonesadjacentesdevraêtrepensépourassurerlestransitions

ainsiquelôint®grationdesnouvellesconstructionsdansleurenvironnement
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Façades

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même soin que les façades principales et dans les 

mêmes tons.

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (briques creuses, parpaings, etcé) est interdit.

Pour contribuer ¨ la qualit® des zones dôactivit®s, les b©timents b®n®ficiant dôun effet vitrine sur la voie publique devrontprésenter une qualité 

architecturale et un traitement de leurs abords. Pour cela il est demandé:

Å De varier le traitement des façades (variation harmonieuse de couleurs de façades (3 tons maximum), variation de la volumétrie et 

décrochement encouragé ;

Å De rechercher une unit® dôensemble dans le traitement de la zone dôactivit®s, de ses abords, cheminements, cl¹turesé

Å Le stockage des mat®riaux (hors exposition) sera pr®vu de pr®f®rence ¨ lôarri¯re des b©timents.

Toitures

Dans le cas dôextension de b©timents existants, le mat®riau de couverture sera identique ¨ celui du b©timent agrandi, except®pour les toits 

terrasses.

Les toitures autres que terrasse auront une pente maximum de 35%. 

Clôtures

Les clôtures ne sont pas obligatoires, toutefois leur réalisation est assujettie aux prescriptions suivantes: 

Å sur voie publique:

Elles ne devront pas d®passer 2 m, et doivent °tre constitu®es dôune haie v®g®tale ou dôun grillage, doubl® dôune haie v®g®tale dôessences 

locales mélangées.

sur limite séparative:

Elles seront constituées soitpar une haie v®g®tale dôessences locales m®lang®es, doubl®es ou non dôun grillage.

Des dépassements de hauteurs sont autorisés, si cela est justifié pour des raisons de sécurité.

Dans les secteurs soumis à un risque inondation, les clôtures devront être conçues pour permettre le libre écoulement des eaux (transparence 

hydraulique) ou constitu®es dôune haie v®g®tale compos®e dôessences locales.
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4.3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abords

Touteplantationouespaceboiséexistantdoitêtreconservé. Toutarbredehautetigeabattudoitêtreremplacésurlemêmeterraindôassiette(sur

labasede1pour1minimum)pardesplantationséquivalentesdôessencelocale.

LesEspacesBoisésClassésfigurantauplandezonagesontsoumisauxdispositionsdelôarticleL130-1ducodedelôurbanisme.

Lesairesdestationnementdoiventêtreplantéesàraisond'unarbredehautetigepourquatreemplacements.

Dansles projetsde constructionnouvelle,10% au moinsde la parcelledevrontêtretraitésen espacevert,prioritairementsituésen bordure

d'espacepublic. Cesespacesserontplantésdôarbresdehautetigeàraisondôunarbrepour200m²dôespacelibre.
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Article 6 : Stationnement

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

Il exigé, pour les constructions nouvelles et aménagements de constructions existantes et activités suivantes :

6.1. Stationnement des véhicules automobiles
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Destination Sous-destination Nombre de places minimales

Habitation Logement 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher 

Commerce et activités de 

services

Artisanat et commerce de 

détail

Les surfaces de moins de 50m²nôont pas dôobligation de parking ; pour les autres commerces, une place pour 30mĮ de surface de 

plancher.

Commerce de gros Le nombre de places est fixé en fonction de la nature (établissement relevant du code du travail ou 

®tablissement recevant du public), du fonctionnement de lô®tablissement (personnel, r®ception du public, etc.) et 

de la localisation de lô®tablissement. 

Autres activités des 

secteurs secondaire ou 

tertiaire

Industrie 1 place de stationnement par 100m² de surface de plancher pour les installations inférieures à 300 m² de 

surface de Plancher

1 place de stationnement par 200 m² de surface de plancher pour les installations supérieures à 300 m² de 

Surface de Plancher.

Entrepôt
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6.2. Stationnement des vélos

137

Destination Sous-destination Nombre de places minimales

Habitation Logement Non réglementé

Commerce et activités de 

services

Artisanat et Commerce de 

détail Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte de leur nature, du taux et du 

rythme de leur fréquentation, de leur situation géographique au regard du réseau d'itinéraires cyclables. Les 

dispositifs couverts destinés au stationnement des vélos doivent être réalisés de manière à assurer le bon 

fonctionnement de l'établissement sans gêne ni report sur les voies et les espaces ouverts à tout type de 

circulation publique.

Commerce de gros

Autres activités des 

secteurs secondaire ou 

tertiaire

Industrie

Entrepôt
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ϥϥϥ. Équipements et réseaux

Article 8 : Desserte par les voies publiques ou privées

8.1. Accès

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit parlôinterm®diaire dôun passage 

aménagé sur les fonds voisins.

Les acc¯s d®bouchant sur les voies publiques doivent °tre am®nag®s en fonction de lôimportance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 

difficulté et tout danger pour la circulation générale.

Lôouverture dôune voie priv®e carrossable peut-être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 

circulation.

Les accès aux engins de secours devront être réalisés conformément aux règlements inhérents aux bâtiments à défendre et répondreaux 

caractéristiques des « voies engins ».

8.2. Voirie

Ladestinationetlôimportancedesconstructionsouinstallationsdoiventêtrecompatiblesaveclacapacitédelavoirie,existanteouà créer,publiqueou

privéequilesdessert.

Lesconstructionset installationsà leurachèvementdoiventêtredesserviespar desvoiesouvertesà la circulationpubliqueou privéedontles

caractéristiquespermettentnotammentlôapprochedesmoyensdeluttecontelôincendieetdeprotectioncivile.

Lesvoiesenimpassedevrontresterlôexception.Sôilestimpossibledefaireautrement,ellesdoiventêtreaménagéesdansleurpartieterminaledefaçon

àpermettrelôacc¯setlamanîuvredesvéhiculesdesecoursetdesservicespublics(notammentlesvéhiculesderamassagedesorduresménagères).

Lesvoiesnouvellesserontstabiliséeset revêtues. Ellesintègrerontunsupplémentdimensionnelpourdesespacessécuriséspourla circulationdes

piétonsetcycles.
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8.3. Accessibilité
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller à 

ce que les caract®ristiques des voiries, des espaces publics ne cr®ent pas dôobstacles au cheminement, et notamment au passage des Personnes à 

Mobilité Réduite.

Article 9 : Desserte par les réseaux

Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution 

d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, l'autorisation d'urbanisme ne peut être 

accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service 

public ces travaux doivent être exécutés.

9.1. Eau potable

Toute construction susceptible de requ®rir une alimentation en eau potable doit °tre desservie par un r®seau public dôeau potable respectant la 

réglementation en vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
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D/ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AU : 

Ces zonessont en lô®tatfermées. Leur ouvertureà l'urbanisationest subordonnéeà une évolutiondu PLUicomportantnotammentles orientations

d'aménagementetdeprogrammationdelazone(articleR.151-20ducodedelôurbanisme).
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I. Destinations et sous-destinations des constructions, usages et affectation des

sols, et types d'activités

Article 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et

activités
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Sont uniquement autorisés :

Lesconstructions,extensionset installationsnécessairesàuneexploitationagricole:

Lesconstructions,extensionetinstallationsàconditiondô°trenécessairesàlôexploitationagricoleouaustockageetàlôentretiendematérielagricoleparlescoopérativesagrééesautitredel'article

L. 525-1 ducoderuraletdelapêchemaritime;

Lesconstructions,extensionsetinstallationsnécessairesà latransformation,auconditionnementetà lacommercialisationdesproduitsagricoles,lorsquecesactivitésconstituentleprolongement

del'actedeproduction,dèslors:

Å qu'ellesneportentpasatteinteà lasauvegardedesespacesnaturelsetdespaysage;

Å quôellesnesontpasincompatiblesaveclôexercicedôuneactivitéagricole,pastoraleouforestièresurleterrainsurlequelellessontimplantées.

L'implantationou l'extensiondesconstructionsà usagede logementde fonctionet nécessairesauxexploitationsagricolesestautoriséeentantquôaccessoireà la constructionoulôinstallation

nécessaireàlôexploitationagricoleetsousréserve:

Å d'êtrenécessaireà laproduction;

Å dô°treimplantéesàmoinsde50mètresdesbâtimentsdôhabitation,saufencasdecontraintestechniquesoutopographiquesjustifiées;

Å encasdetransfertoudecréationdôuncorpsdôexploitationagricole,la créationdôunéventuellogementdefonctionseraacceptéequôapr¯sl'achèvementdesbâtimentsdôexploitationou

concomitammentà laconstructiondubâtimentdôexploitation.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES

Les dispositions qui suivent sõappliquent sous r®serve des limitations pr®vues dans les dispositions g®n®rales et des r¯gles applicables à toutes les 

zones.
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LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES

Sont uniquement autorisés :

Les constructions 

et installations 

destinées à 

lõhabitat existant 

non nécessaire à 

une exploitation 

agricole

Lesextensionsdeshabitationsexistantessontautoriséesdèslors :

- quecelles-cinecompromettentpaslôactivit®agricoleoulaqualitépaysagèredusite;

- quecelanerevientpasàcréerunlogementsupplémentaire.

Enzoneinondable,lôextensiondeshabitationsdevrasefaireensurélévation.

ConformémentàlôarticleL151-12 du Codedelôurbanisme,afindô®viterla transformationdôannexesen logements,lôextensiondesconstructionsexistantesà usage

d'habitationestautoriséesuivantlesrèglessuivantes:

Å extensionlimitéeà30%delôexistantà ladatedôapprobationduPLUsansquelasurfacedeplancherfinalenedépasse250m²,

Les annexes 

Lesannexesauxbâtimentsdõhabitationexistantssontautorisées,à titreexceptionnel,suivantlesrèglessuivantes:

Å Lasuperficienedoitpasdépasser50m²pourungarageouabridejardin

Å êtreimplantéesàmoinsde20mètresdesbâtimentsdôhabitationexistants,saufencasdecontraintestechniquesoutopographiquesjustifiées

Å Lalimitation,parunitéfoncière,dóuneannexeliéeàlôhabitationexistante

Lesbassinsdepiscinessontautorisésdansunelimitede80m²maximumd'empriseausol.

CesrèglessôappliquentdanslesSTECALàvocationdôhabitat.

Le changement de 

destination 

Lechangementdedestinationd'unbâtimentrepéréauplandezonageestsusceptibled'êtreautoriséàconditionquecechangementnegénèrepasplusd'unlogement.

Il nedoitpascompromettrelôactivit®agricoleoulaqualitédusite.

Lechangementdedestinationestautoriséégalementpourledéveloppementdeprojetsagro-touristiques.

Les équipements 

collectifs 

Les constructionset installationsnécessairesaux constructionset installationsnécessairesà des équipementscollectifs à conditionquôellesne soientpas

incompatiblesaveclôexercicedôuneactivitéagricole,pastoraleou forestièredu terrainouellessontimplantéesetquôellesneportentpasatteinteà la sauvegardedes

espacesnaturelsetdespaysages.

Les projets 

photovoltaïques

Lesprojetsphotovoltaïques, sousréservedesrèglesénoncéesparlesservitudesdôutilit®publique,etlorsquôilsnesontpasdenatureàporteruneatteinteirrémédiableà

l'exerciced'uneactivitéagricole,pastoraleouforestièreduterrain.

Les affouillements 

et exhaussements 

du sol

Lesaffouillementset exhaussementsdu sol,sôilsontunrapportdirectaveclesconstructionset installationsnécessairesà deséquipementscollectifs(notammentla

gestiondeseauxpluvialesé) ouaveclesouvrages,travaux,aménagements,constructionsetinstallationsautorisésdanslazone.
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Interdictions Limitations

STECAL HABITAT 

DEMONTABLE

Lesdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Commercesetactivitésdeservices,

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

Lesdestinationssuivantes:

Å Habitation,si ellescorrespondentà de résidencesdémontablesconstituant

l'habitatpermanentdeleursutilisateurs(parexemple: yourteoutinyhouse).

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES

DanschacundesSTECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, sousconditionquelesconstructionset installationslistéesci-aprèsnesoientpas

incompatiblesavecl'exerciced'uneactivitéagricole,pastoraleouforestièreduterrainsurlequelellessontimplantéesetqu'ellesneportentpasatteinteà la

sauvegardedesespacesnaturelsetdespaysages,etdanslerespectdesconditionsgénéralesdelazoneAsontenoutreautorisés:

144

STECAL ECONOMIE

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices,

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

- centredecongrèsetd'exposition

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

- Industrie;

- Entrepôt;

- bureau

STECAL 

DIVERSIFICATION 

AGRICOLE

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

- Habitation

- hébergement

Å Commercesetactivitésdeservices,

- artisanatetcommercededétail

- commercedegros

- cinéma

- activitédeserviceoùs'effectuel'accueild'uneclientèle

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

- Exploitationagricole

- Exploitationforestière

Å Commercesetactivitésdeservices,

- Artisanatetcommercededétail

- Autreshébergementstouristiques
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Interdictions Limitations

STECAL TOURISME / 

LOISIRS

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

- hébergement

Å Commercesetactivitésdeservices,

- artisanatetcommercededétail

- commercedegros

- cinéma

- activitédeserviceoùs'effectuel'accueild'uneclientèle

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Commercesetactivitésdeservices,

- Artisanatetcommercededétail

- Hôtels

- Autreshébergementstouristiques

STECAL TOURISME 

VITICOLE

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

- hébergement

Å Commercesetactivitésdeservices,

- commercedegros

- cinéma

- activitédeserviceoùs'effectuel'accueild'uneclientèle

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Commercesetactivitésdeservices,

- Artisanatetcommercededétail

- Hôtels

- Autreshébergementstouristiques

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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II. Caractéristiquesurbaines, architecturales, environnementales et paysagères

Article 2 :Volumétrieet implantation des constructions

2.1. Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques
Lesconstructionsdoiventêtreimplantéesavecunreculdôaumoins10mètresvis-à-visdelôemprisepublique,saufencasdecontraintestechniquesoutopographiques

justifiées. Au seindesSTECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, les constructionset bâtimentsdevrontêtreimplantésconformémentauxdispositions

mentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.3.

2.2. Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives
Lesconstructionsdoiventêtreimplantéesavecunreculdôaumoins5mètresparrapportauxlimitesséparatives.

AuseindesSTECALdélimitésaudocumentgraphiquen°3.2.2, lesconstructionsetbâtimentsdevrontêtreimplantésconformémentauxdispositionsmentionnéesau

documentgraphiquen°3.2.4.

2.4. Hauteurdesconstructions
Constructionset installationsliéesàuneexploitationagricole

Lahauteurdesconstructionsnedoitpasexcéder10mètresaufaîtage,saufpourlesélémentsdesuperstructuredetypesilos,cuves,etc.

Constructionset installationsdestinéesàlõhabitatexistant,etnonliéesàuneexploitationagricole

Pour les extensions des habitations existantes et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la construction faisant l'objet des 

travaux.

Lahauteurmaximaledesannexesnonaccoléesauxhabitationsnôexc¯depas4mètres.

Lahauteurnôestpasréglementéepourlesconstructionsetinstallationsnécessairesauxservicespublicsoudôint®r°tcollectifdanslôensembledelazone,sous-secteurs

comprisetquelestravauxdemaintenanceoudemodificationdecesouvragessontdoncégalementautoriséspourdesexigencesfonctionnelleset/outechniques.

STECALenzoneA :

AuseindesSTECALdélimitésaudocumentgraphiquen°3.2.2, lesconstructionsdevrontrespecterlesrèglesdehauteurmaximaleconformémentauxdispositions

graphiquesmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.6.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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2.3. Empriseausol
Sereporterauxdispositionsdelôarticle1.

Au sein des STECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, les constructionset bâtimentsdevrontêtre implantésconformémentaux dispositions

mentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.5.

Article 3 :Qualitéurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3.1. Règlesgénérales
Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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3.2. Façades,toitures et clôtures

Façades Lesconstructionset installationsdestinéesàlõhabitatexistantnonliéesàuneexploitationagricole:

Lesdifférentesfaçadesd'unbâtimenty comprisdesannexes,qu'ellessoientaveuglesounon,visiblesounondelavoiepublique,doiventêtretraitéesde

manièreàgarderuneharmoniedôensemble.

Lôemploibrutenparementextérieurdematériauxdestinésàêtrerecouvertsdôunenduit(briquecreuse,parpaingé) estinterdit.

Lacouleurdesfaçades,endehorsdesmatériauxnaturels(bois,pierre),doitêtretraitéedanslesteintespermettantuneinscriptionausiteenvironnant.

Toutemodificationd'unefaçaded'unehabitationexistantedoitenrespectersescaractéristiques,notammentsesélémentsdemodénature,sesmatériaux

etlaformeetlerythmedesesouvertures. Celanes'appliquepas:

Å auxextensionsetauxannexesquidoiventnéanmoinsêtreenharmonieaveclaconstructionprincipale;

Å auxconstructionsquineprésententpaslescaractéristiquesdel'architecturegirondineetlandaisetraditionnelle.

Autresconstructions:

Lôemploibrutenparementextérieurdematériauxdestinésàêtrerecouvertsdôunenduit(briquecreuse,parpaingé) estinterdit.

Lacouleurdesfaçades,endehorsdesmatériauxnaturels(bois,pierre),doitêtretraitéedanslesteintespermettantuneinscriptionausiteenvironnant.

Toitures Lestoituresàdeuxpentesasymétriquessontinterdites.

Encasdôemploidetôlesmétalliques,celles-cidoiventêtretraitéesafindemasquerleuraspectbrillant.

Lôemploidematériauxdeteinteclaireestinterdit.

Lesplaquesonduléesentôleouplastiquesontinterdites.

Lespanneauxphotovoltaïquesetsolairessontautorisésà conditionquôilssôint¯grentvisuellementà la toitureetderespecterlavolumétrieet lespentes

desconstructions.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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Clôtures Lesconstructionset installationsexistantesnonliéesàuneexploitationagricole:

Ellesdevrontêtreconstituées:

Å soitd'unmurplein;

Å soitd'unmuretpleinsurmontéd'unegrillepouvantêtredoubléd'unehaiecomposéedôessenceslocales. Lahauteurdumuretdoitêtrecompriseentre

0,40et0,80mètre;

Å soitdôuneclôtureboisougrillageajourédoubléed'unehaiecomposéedôessenceslocales;

Å soitdôunehaiecomposéedôessenceslocales.

Leshaiesconstituéesdôuneseuleessencederésineuxsontinterdites.

Lesmatériauxdetypeplaqueetpoteauxenbétonsontinterdits.Lôemploiànudematériauxdestinésàêtrerecouvertsestinterdit.

Lahauteurmaximaledesclôturessurrueetemprisepubliqueestlimitéeà1,60mètreetenlimitesséparativesà1,80mètre.

Dansles secteurssoumisà un risqueinondation,les clôturesdevrontêtreconçuespourpermettrele libreécoulementdeseaux(transparence

hydraulique)ouconstituéesdôunehaievégétalecomposéedôessenceslocales.

3.3. Patrimoine identifié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme
Se référer aux dispositions générales du présent règlement.

3.4. Performance énergétique et environnementale des constructions
Non règlementé.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES



LIVRE 3 ïRÈGLEMENT ÉCRIT 150

3.4. Performance énergétique et environnementale des constructions
Le recours aux technologies et matériaux nécessaires à lôutilisationou à la production dô®nergiesrenouvelables et/ou à la

conception de constructions de qualité environnementale est autorisé. Les dispositifs dôarchitecturebioclimatique tels que murs et

toitures végétalisés sont autorisés.

Les dispositifs nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelables, implantés en toiture, peuvent dépasser la hauteur maximale

fixée par le règlement de chaque zone, dans la limite de 1,5m supplémentaires et sous réserve dôuneintégration particulièrement

soignée et non visible depuis lôespacepublic.

L'isolation par lôext®rieurest autorisée dès lors que la mise en îuvrede ce dispositif ne porte pas atteinte à la circulation des

personnes ou véhicules sur lôespacepublic en toute sécurité. Lôisolationpar lôext®rieurest interdite sur les édifices de qualité

architecturale identifiés au titre des éléments du patrimoine bâti à protéger.

Le dépassement des règles de hauteurs et d'emprise au sol est autorisé, dans la limite de 30 % et dans le respect des autres 

r¯gles du Plan Local dôUrbanisme, pour les constructions faisant la preuve d'exemplarit® ®nerg®tique ou environnementale ou qui 

sont à énergie positive dans les conditions définies par les articles L151-28 et R151-42 du Code de lôurbanisme.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtiset abords des

constructions

4.1. Partminimalede surfacesnon imperméabilisées

Nonréglementé

4.2. Traitementdesespaceslibres

Lesespaceslibresde touteconstructiondoiventêtreaménagésselonunecompositionpaysagèresoignée,adaptéeàlô®chelledu terrainet participantà

lôam®liorationducadredevie,à lagestiondelôeaupluvialeetaumaintiendôespacesfonctionnelspourlabiodiversité.

Untraitementperméabledesvoiries,desdessertesetdesairesdestationnementdoitêtreprivilégié(sablage,dallage,pavageé) auxbitumesetenrobés.

Lesparcsde stationnementou les airesde dépôtà lôairlibredoiventfairelôobjetdôuntraitementpaysager(plates-bandesengazonnéesou plantées

dôessenceslocalesvariées:dôarbresetdôarbustes,petiteshaies,massifsbuissonnantsé) destinéà lesdiviseretà lesmasquerdepuislesvoiespubliques.

Si desaffouillements/exhaussementssontnécessaires,cesderniersdevrontêtrevégétalisésdemanièreà limiterleurimpactpaysager. Lesenrochements

visiblesserontlimitésaumaximum.

Encasdeconstructionsvolumineuses,il estfaitobligationdemettreenplacedesplantationsafind'atténuerl'impactdelaconstructionsursonenvironnement.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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Article 5 : Stationnement

Le stationnementdesvéhiculescorrespondantauxbesoinsdesconstructionsou installationsdoitêtreassuréen dehorsdesvoiespubliquessur des

emplacementsaménagés.

Lesplacesaménagéesserontconçuesde manièreà assurerleurbonneintégrationdansle projetde constructionàlô®chellede la parcelleet limiterle

ruissellementetlôimperm®abilisationdessols.

Pourlesconstructionsà usagedôhabitation,il estdemandéla créationdô1 placepartranchede80m²desurfacedeplancheravecaumoins1 placepar

logement.

Pourlôartisanatet commercede détail,les surfacesde plancherde moinsde 50m² nôontpasdôobligationde parking. Pourles surfacesde planchers

supérieuresà50m²,uneplacepour30m²desurfacedeplancher.

Pourleshébergementshôteliersettouristiqueunminimum0,3placesparchambreestdemandé.

III . Equipements et réseaux

Article 6 : Desserte par les voies publiques ou privées

6.1. Accès

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

6.2. Voirie

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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Article 7 : Desserte par lesréseaux

7.1. Eaupotable

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

7.2. Assainissementdeseauxusées

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

7.3. Eauxpluviales

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

7.4. Infrastructureset réseauxde communicationélectronique
Se référer aux dispositions communes applicables à toutes les zones.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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I. Destinations et sous-destinations des constructions, usages et affectation des

sols, et types d'activités

Article 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et

activités

PourlesparcellesconcernéesparlecampmilitairesurlacommunedeLucmau,lesoccupationsetutilisationsdusolnécessairesauxactivitésducampmilitaire

sontautorisées.
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Sont uniquement autorisés :

Lesconstructions,extensionset installationsnécessairesàuneexploitationforestière:

Lesconstructions,extensionetinstallationsàconditiondô°trenécessairesàlôexploitationagricoleouaustockageetàlôentretiendematérielagricoleparlescoopérativesagrééesautitredel'article

L. 525-1 ducoderuraletdelapêchemaritime;

Lesconstructions,extensionsetinstallationsnécessairesà latransformation,auconditionnementetà lacommercialisationdesproduitsagricoles,lorsquecesactivitésconstituentleprolongement

del'actedeproduction,dèslors:

Å qu'ellesneportentpasatteinteà lasauvegardedesespacesnaturelsetdespaysages;

Å quôellesnesontpasincompatiblesaveclôexercicedôuneactivitéagricole,pastoraleouforestièresurleterrainsurlequelellessontimplantées.

L'implantationou l'extensiondesconstructionsà usagede logementde fonctionet nécessairesauxexploitationsagricolesestautoriséeentantquôaccessoireà la constructionoulôinstallation

nécessaireàlôexploitationagricoleetsousréserve:

Å d'êtreindispensablespourunesurveillancepermanentedusite;

Å dô°treimplantéesàmoinsde50mètresdesbâtimentsd'exploitation,saufencasdecontraintestechniquesoutopographiquesjustifiées;

Å encasdetransfertoudecréationdôuncorpsdôexploitationagricole,la créationdôunéventuellogementdefonctionseraacceptéequôapr¯sl'achèvementdesbâtimentsdôexploitationou

concomitammentà laconstructiondubâtimentdôexploitation.

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES

Les dispositions qui suivent sõappliquent sous r®serve des limitations pr®vues dans les dispositions g®n®rales et des r¯gles applicables à toutes les 

zones.
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Sont uniquement autorisés :

Les constructions 

et installations 

destinées à 

lõhabitat existant 

non nécessaire à 

une exploitation 

forestière

Lesextensionsdeshabitationsexistantessontautoriséesdèslors :

- quecelles-cinecompromettentpaslôactivit®agricoleoulaqualitépaysagèredusite;

- quecelanerevientpasàcréerunlogementsupplémentaire.

Conformémentà lôarticleL151-12 du Codedelôurbanisme,afindô®vitela transformationdôannexesen logements,lôextensiondesconstructionsexistantesà usage

d'habitationestd'habitationà ladatedôapprobationduPLUdontl'édificationestinterditedanslazone,estautoriséesuivantlesrèglessuivantes:

Å extensionlimitéeà30%delôexistantà ladatedôapprobationduPLUsansquelasurfacedeplancherfinalenedépasse250m²,

Les annexes 

Lesannexesdeshabitationsexistantessontautorisées,à titreexceptionnel,suivantlesrèglessuivantes:

Å Lasuperficienedoitpasdépasser50m²pourungarageouabridejardin

Å êtreimplantéesàmoinsde20mètresdesbâtimentsd'exploitation,saufencasdecontraintestechniquesoutopographiquesjustifiées

Å Lalimitation,parunitéfoncière,dóunedôannexeliéeàlôhabitationexistante

Lesbassinsdepiscinesetannexessontautoriséesdansunelimitede80m²maximumd'empriseausol.

CesdispositionsnesôappliquentpasdanslesSTECAL

Le changement de 

destination 

Lechangementdedestinationd'unbâtimentrepéréauplandezonageestsusceptibled'êtreautoriséàconditionquecechangementnegénèrepasplusd'unlogement.

Il nedoitpascompromettrelôactivit®agricoleoulaqualiténaturelledusite.

Les équipements 

collectifs 

Lesconstructionsetinstallationsnécessairesauxconstructionset installationsnécessairesàdeséquipementscollectifsàconditiondô°trenécessairesàlôentretien,la

découverte,età lamiseenvaleurdupatrimoinenatureletquôellesneportentpasatteinteà lasauvegardedesespacesnaturelsetdespaysages.

Les projets 

photovoltaïques

Lesprojetsphotovoltaïques, sousréservedesrèglesénoncéesparlesservitudesdôutilit®publique,etlorsquôilsnesontpasdenatureàporteruneatteinteirrémédiableà

l'exerciced'uneactivitéagricole,pastoraleouforestièreduterrain.

Les affouillements 

et exhaussements 

du sol

Lesaffouillementset exhaussementsdu sol,sôilsontunrapportdirectaveclesconstructionset installationsnécessairesà deséquipementscollectifs(notammentla

gestiondeseauxpluvialesé) ouaveclesouvrages,travaux,aménagements,constructionsetinstallationsautorisésdanslazone.

Les 

aménagements 

légers nécessaires 

à la gestion de 

lõespace naturel

Les am®nagements l®gers directement n®cessaires ¨ la gestion de lõespace naturelet de la fréquentation du public, à condition que leur localisation et leur aspect ne 

d®naturent pas le caract¯re naturel des sites : les cheminements et sentiers de promenade et randonn®e, les postes dôobservationet de découverte de la faune et de la 

flore ainsi que les aires de stationnement non imperm®abilis®es (¨ titre dôexemple) qui leur sont n®cessaires. 

LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES
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DanschacundesSTECALdélimitésaudocumentgraphiquen°3.2.2, sousconditionquelesconstructionset installationslistéesci-aprèsnesoientpas

incompatiblesavecl'exerciced'uneactivitéagricole,pastoraleouforestièreduterrainsurlequelellessontimplantéesetqu'ellesneportentpasatteinteà la

sauvegardedesespacesnaturelsetdespaysages,etdanslerespectdesconditionsgénéralesdelazoneNsontenoutreautorisés:
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Interdictions Limitations

STECAL GENS DU 

VOYAGE

Lesdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Commercesetactivitésdeservices,

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

Lesdestinationssuivantes:

Å Habitation:

- Lôinstallation,lôextensionou la modificationde résidencesdémontables

constituantlôhabitatpermanentde leurs utilisateurs. Leursdimensionssont

limitéesà60m²dôempriseausol

STECAL 

ÉQUIPEMENTS 

D'INTÉRÊT 

COLLECTIF / 

LOISIRS / HLL

Lesdestinationsetsous-destinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices,

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

- Locauxet bureauxaccueillantdu publicdes administrationspubliqueset

assimilés

- Locauxtechniquesetindustrielsdesadministrationspubliquesetassimilés

- Sallesdôartetdespectacles

- Équipementssportifs

- Autreséquipementsrecevantdupublic

Lesdestinationsetsous-destinationssuivantes:

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics:

- Lesconstructionsetaménagementsnécessairesàlôaccueildesgensduvoyage

- Lesrésidencesdémontablesconstituantl'habitatpermanentdeleursutilisateurs

(parexemple: yourteoutinyhouse).
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Interdictions Limitations

STECAL ECONOMIE

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices,

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

- Centredecongrèsetd'exposition

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

- Industrie;

- Entrepôt;

-Bureau

Å Commercesetactivitésdeservices,

- Restauration

STECAL ACTIVITES 

CYNEGETIQUES

Lesdestinationsetsous-destinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices,

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

- locauxet bureauxaccueillantdu publicdes administrationspubliqueset

assimilés

- locauxtechniquesetindustrielsdesadministrationspubliquesetassimilés

- sallesdôartetdespectacles

- autreséquipementsrecevantdupublic

Å Autresactivitésdessecteurssecondaireoutertiaire

Lesdestinationsetsous-destinationssuivantes

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

- Équipementssportifssousconditionquele bâtimentnôexc¯depas40m2 de

surfaceplancher,3m de hauteurau faitageetnôexc¯depas10% de lalôunit®

foncière

STECAL 

TOURISME/LOISIRS

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

- hébergement

Å Commercesetactivitésdeservices,

- artisanatetcommercededétail

- commercedegros

- cinéma

- activitédeserviceoùs'effectuel'accueild'uneclientèle

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Commercesetactivitésdeservices,

- Artisanatetcommercededétail

- Hôtels

- Autreshébergementstouristiques
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LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES

Interdictions Limitations

STECAL 

ENVIRONNEMENT 

DõINTERET 

SUPRANATIONAL 

«TUILERIE ET 

METAIRIE»

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Habitation

- logement

Å Commercesetactivitésdeservices,

- commercedegros

- cinéma

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Habitation

- hébergement

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Commercesetactivitésdeservices,

- Artisanatetcommercededétail

- Restauration

- Hôtels

- Autreshébergementstouristiques

- Activitédeserviceoùs'effectuel'accueild'uneclientèle

STECAL TOURISME 

DõINTERET 

SUPRANATIONAL  

«BASE NAUTIQUE »

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics
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LES REGLES APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES

Interdictions Limitations

STECAL TOURISME 

DõINTERET 

SUPRANATIONAL  

SECTEUR «HIOT »

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices

Artisanatetcommercededétail

Commercedegros

Cinéma

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Commerceetactivitésdeservices:

Activitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

Hôtel

Autreshébergementstouristiques

Restauration

STECAL PARC 

ANIMALIER

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleetforestière

Å Equipementsd'intérêtcollectifetservicespublics

Å Habitation

Å Commercesetactivitésdeservices

Artisanatetcommercededétail

Commercedegros

Cinéma

Hôtel

Autreshébergementstouristiques

Å Autresactivitésdessecteurssecondairesettertiaires

Lesdestinationsetsousdestinationssuivantes:

Å Commerceetactivitésdeservices:

Activitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèle

Restauration
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II. Caractéristiquesurbaines, architecturales, environnementales et

paysagères

Article 2 :Volumétrieet implantation des constructions

2.1. Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques
Lesconstructionsdoiventêtreimplantéesavecun reculdôaumoins10 mètresvis-à-visdelôemprisepublique,saufen casde contraintestechniquesou

topographiquesjustifiées.

Uneimplantationdifférenteestautoriséepourlesconstructionsà destinationdô®quipementsdôint®r°tcollectifetdeservicespublicssousconditiond'insertion

harmonieusedanslepaysageenvironnant.

Au seindes STECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, les constructionset bâtimentsdevrontêtre implantésconformémentauxdispositions

graphiquesmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.3.

2.2. Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives
Lesconstructionsdoiventêtreimplantéesavecunreculdôaumoins5mètresparrapportauxlimitesséparatives.

Uneimplantationdifférenteestautoriséepourlesconstructionsà destinationdô®quipementsdôint®r°tcollectifetdeservicespublicsparrapportsouscondition

d'insertionharmonieusedanslepaysageenvironnant.

Au seindes STECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, les constructionset bâtimentsdevrontêtre implantésconformémentauxdispositions

graphiquesmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.4.

.
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2.3. Hauteurdesconstructions

Lesconstructions,extensionset installationsnécessairesàuneexploitationagricole:

Lahauteurdesconstructionsàusagedôhabitationnedoitpasexcéder10mètresaufaîtage.

Lesconstructionset installationsdestinéesàlõhabitatexistant,etnonnécessairesàuneexploitationforestière:

Pour les extensions des habitations existantes et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la construction faisant l'objet 

des travaux.

Lahauteurmaximaledesannexesnonaccoléesauxhabitationsnôexc¯depas4mètres.

Lahauteurnôestpasréglementéepourlesconstructionset installationsnécessairesauxservicespublicsoudôint®r°tcollectifdanslôensemblede la zone,

sous-secteurscompriset que les travauxde maintenanceou de modificationde ces ouvragessontdoncégalementautoriséspourdes exigences

fonctionnelleset/outechniques.

Au seindesSTECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, les constructionsdevrontrespecterles règlesde hauteurmaximaleconformémentaux

dispositionsgraphiquesmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.6.

2.4. Empriseausol

Sereporterauxdispositionsdelôarticle1.

Au seindes STECALdélimitésau documentgraphiquen°3.2.2, les constructionset bâtimentsdevrontêtre implantésconformémentauxdispositions

graphiquesmentionnéesaudocumentgraphiquen°3.2.5
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Article 4 :Qualitéurbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3.1. Règlesgénérales

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

3.2. Façades,toitures et clôtures
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Façades

Pourlesbâtimentsnécessairesàuneexploitationagricole:

Lôemploibrutenparementextérieurdematériauxdestinésàêtrerecouvertsdôunenduit(briquecreuse,parpaingé) estinterdit.

Pourlesconstructionsàdestinationdõhabitation:

Lesdifférentesfaçadesd'unbâtimenty comprisdesannexes,qu'ellessoientaveuglesounon,visiblesounonde la voiepublique,doiventêtretraitéesdemanièreà

garderuneharmoniedôensemble. Ellesdevrontprésenterunaspectconvenableetdonnerdesgarantiesdebonneconservation.

Lôemploibrutenparementextérieurdematériauxdestinésàêtrerecouvertsdôunenduit(briquecreuse,parpaingé) estinterdit.

Toutemodificationd'unefaçaded'unehabitationexistantedoitenrespectersescaractéristiques,notammentsesélémentsdemodénature,sesmatériauxetlaformeetle

rythmedesesouvertures. Celanes'appliquepas:

Å auxextensionsetauxannexesquidoiventnéanmoinsêtreenharmonieaveclaconstructionprincipale;

Å auxconstructionsquineprésententpaslescaractéristiquesdel'architecturegirondineetlandaisetraditionnelle.

Toitures

Pourlesbâtimentsnécessairesàuneexploitationagricole:

Encasdôemploidetôlesmétalliques,celles-cidoiventêtretraitéesafindemasquerleuraspectbrillant.

Lesplaquesdetypeonduléesentôleouplastiquesontinterdites.

Encasdôutilisationdeplaquestranslucides,ellesdevrontêtredisposéesà intervallerégulier.

Lespanneauxphotovoltaïquesetsolairessontautorisésàconditionquôilssôint¯grentvisuellementà latoitureetderespecterlavolumétrieetlespentesdesconstructions.

Pourlesconstructionsàdestinationdõhabitation:

Lestoituresmonopentessontinterdites.

Encasd'extensionouderestaurationd'unbâtimentexistant,unmatériaudecouverturedeteinteidentiqueouenharmonieavecceluidéjàmisenplaceesttoléré.

Lestoitsterrassessontautoriséspourlesannexesaccoléesetextensionsdontlôempriseausolcorrespondà 30%maximumdelasurfacedeplancherdelaconstruction

principale.
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Clôtures

Pourlesconstructionsàdestinationdõhabitation:

Ellesdevrontêtreconstituées:

Å soitd'unmurplein;

Å soitd'unmuretpleinsurmontéd'unegrillepouvantêtredoubléd'unehaiecomposéedôessenceslocales. Lahauteurdumuretdoitêtrecompriseentre0,40et 0,80

mètre;

Å soitdôuneclôtureboisougrillageajourédoubléed'unehaiecomposéedôessenceslocales;

Å soitdôunehaiecomposéedôessenceslocales.

Leshaiesconstituéesdôuneseuleessencederésineuxsontinterdites.

Lesmatériauxdetypeplaquesetpoteauxenbétonsontinterdits.Lôemploiànudematériauxdestinésàêtrerecouvertsestinterdit.

Lahauteurmaximaledesclôturessurrueetemprisepubliqueestlimitéeà1,50mètreetenlimitesséparativesà1,80mètre.

Danslessecteurssoumisàunrisqueinondation,lesclôturesdevrontêtreconçuespourpermettrelelibreécoulementdeseaux(transparencehydraulique)ouconstituées

dôunehaievégétalecomposéedôessenceslocales.
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3.3. Patrimoineidentifié au titre de l'article L151-19du Codede l'Urbanisme

Seréférerauxdispositionsgénéralesduprésentrèglement.
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3.4. Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Le recoursauxtechnologieset matériauxnécessairesàlôutilisationouà la productiondô®nergiesrenouvelableset/ouà la conceptiondeconstructionsde

qualitéenvironnementaleestautorisé. Lesdispositifsdôarchitecturebioclimatiquetelsquemursettoituresvégétaliséssontautorisés.

Lesdispositifsnécessairesà l'utilisationdesénergiesrenouvelables,implantésentoiture,peuventdépasserla hauteurmaximalefixéeparle règlementde

chaquezone,danslalimitede1,5msupplémentairesetsousréservedôuneintégrationparticulièrementsoignéeetnonvisibledepuislôespacepublic.

L'isolationparlôext®rieurestautoriséedèslorsquela miseenîuvredecedispositifneportepasatteinteà la circulationdespersonnesouvéhiculessur

lôespacepublicentoutesécurité.Lôisolationparlôext®rieurestinterditesurlesédificesdequalitéarchitecturaleidentifiésautitredesélémentsdupatrimoine

bâtiàprotéger.

Le dépassementdesrèglesde hauteurset d'empriseau sol est autorisé,dansla limitede 30 % et dansle respectdesautresrèglesdu PlanLocal

dôUrbanisme,pourles constructionsfaisantla preuved'exemplaritéénergétiqueou environnementaleou quisontà énergiepositivedansles conditions

définiesparlesarticlesL151-28etR151-42duCodedelôurbanisme.
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Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtiset abords des

constructions

4.1. Partminimalede surfacesnon imperméabilisées
Nonréglementé.

4.2. Traitementdesespaceslibres
Lesespaceslibresde touteconstructiondoiventêtreaménagésselonunecompositionpaysagèresoignée,adaptéeàlô®chelledu terrainet participantà

lôam®liorationducadredevie,à lagestiondelôeaupluvialeetaumaintiendôespacesfonctionnelspourlabiodiversité.

Surlespartiesdestinéesaustationnementdesvéhicules,il seraexigélaplantationd'unarbredehautetigeoud'unbosquetpour2placesdestationnement.

Untraitementperméabledesvoiries,desdessertesetdesairesdestationnementdoitêtreprivilégié(sablage,dallage,pavageé) auxbitumesetenrobés.

Lesparcsde stationnementou les airesde dépôtà lôairlibredoiventfairelôobjetdôuntraitementpaysager(plates-bandesengazonnéesou plantées

dôessenceslocalesvariées:dôarbresetdôarbustes,petiteshaies,massifsbuissonnantsé)destinéà lesdiviseretà lesmasquerdepuislesvoiespubliques.

Si desaffouillements/exhaussementssontnécessaires,cesderniersdevrontêtrevégétalisésdemanièreà limiterleurimpactpaysager. Lesenrochements

visiblesserontlimitésaumaximum.

Encasdeconstructionsvolumineuses,il estfaitobligationdemettreenplacedesplantationsafind'atténuerl'impactdelaconstructionsursonenvironnement.
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Article 5 : Stationnement

Le stationnementdesvéhiculescorrespondantauxbesoinsdesconstructionsou installationsdoitêtreassuréen dehorsdesvoiespubliquessur des

emplacementsaménagés.

Lesplacesaménagéesserontconçuesde manièreà assurerleurbonneintégrationdansle projetde constructionàlô®chellede la parcelleet limiterle

ruissellementetlôimperm®abilisationdessols.

Pourlesconstructionsà usagedôhabitation,il estdemandéla créationdô1 placepartranchede80m²desurfacedeplancheravecaumoins1 placepar

logement.

Pourlôartisanatet commercede détail,les surfacesde plancherde moinsde 50m² nôontpasdôobligationde parking. Pourles surfacesde planchers

supérieuresà50m²,uneplacepour30m²desurfacedeplancher.

Pourleshébergementshôteliersettouristiqueunminimum0,3placesparchambreestdemandé.

III . Equipements et réseaux

Article 6 : Desserte par les voies publiques ou privées

6.1. Accès

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

6.2. Voirie

Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.
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Article 7 : Desserte par lesréseaux

7.1. Eaupotable
Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

7.2. Assainissementdeseauxusées
Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

7.3. Eauxpluviales
Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.

7.4. Infrastructureset réseauxde communicationélectronique
Seréférerauxdispositionscommunesapplicablesàtoutesleszones.
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Annexe1 : livreblancdelõurbanisme,delõarchitectureainsiquedu nuancierdescouleursvernaculairesdu ParcNaturelRégionaldesLandesde

Gascogne

Documentjoint
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Annexe2: règlementdevoiriedelacommunedeToulenne

Documentjoint
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Autres annexes
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Annexe3 : Lesmargesde recul

et accès sur routes

départementales hors

agglomération
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Annexe3 : Lesmargesde recul

et accès sur routes

départementales hors

agglomération
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Annexe4 : DélibérationscommunalesayantinstauréeslePermisdeDémolir
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Annexe4 : DélibérationscommunalesayantinstauréeslePermisdeDémolir
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Annexe4 : DélibérationscommunalesayantinstauréeslePermisdeDémolir
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Annexe5 : Délibérationdela communedeLangonrelativeàlõinstaurationdõuneobligationdedéclarationpréalableà toutedivisionvolontairede

propriétébâtie
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Annexe5 : Délibérationdela communedeLangonrelativeàlõinstaurationdõuneobligationdedéclarationpréalableà toutedivisionvolontairede

propriétébâtie
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Annexe6 : Délibérationde la communede Langonrelativeà la lutte contrelõhabitatindigneet portantmise en placedõuneprocédurede

déclarationetdõautorisationpréalabledemiseenlocation
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Annexe6 : Délibérationde la communede Langonrelativeà la lutte contrelõhabitatindigneet portantmise en placedõuneprocédurede

déclarationetdõautorisationpréalabledemiseenlocation
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